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1. INTRODUCTION

1. A sa 105ème seance plenière. le 16 aecembre 1977. l'Assemblée générale a
adopté, sur recommand~tion de la Sixième Commission 1/, la résolution 32/148 ~ui

est ainsi conçue :

"L'Assemblée générale.

Rappelant sa résolution 31/103 du 15 décembre 1976.

Ayant examine le r apport du Comité spécial pour l'élaboration d'une
convention internationale contre la prise d'otages ~/,

Considérant ~ue le Comité special n'a p~s été à même de s'ac~uitter du
mandat ~ui lui avait été confié dans le délai impar~i,

Consciente de la nécessité de conclure, sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies, une convention internationale contre la prise d'otages,
compte tenu du besoin urgent d'élaborer des mesures propres à mettre fin à la
prise d'otages,

Ayant à l ' esprit la recommandation du Comité spécial tendant à ce ~u'il
poursuive ses trav'.3.UX en 1978 ]/ •

1. Prend note du rapport du Comité special pour J.'élaboration d'une
convention internationale cOùtre la prise d'otages;

2. Décide ~ue le Comité spécial, dans sa composition actuelle~, devrait
continuer, conformément au paragraphe 3 de la résolution 31/103, d'élaborer le
plus tôt possible uné convention internationale contre la prise d'otages et,
dans l'accomplissement de son mandat, d'examiner les suggestions et propositions
de tout Etat, compte tenu des vues exprimées au cours du débat sur cette
~uestion à la trente-deuxième session de l'Assemblée générale;

3. Invite les gouvernements à 'soumettre ou à actualiser leurs recom
mandations et propositions, aux fins d'examen par le Comité spécial;

4. Prit~ le Secrétaire général de fournir au Comité spécial toute l'aide
nécessaire~coŒvrisl'établissement de comptes rendus analyti~ues de ses
réunlons,

5. Prie le Comité spécial de présenter son rapport et de faire tous ses
efforts pour soumettre un projet de convention internationale contre la prise
d'otages à l'Assemblee générale lors de sa trente-troisième session;

1/ Documents offlciels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Annex;s, point 119 de l'ordre du jour, document A/32/467.

gj Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 39 (A/32/39).

]/ Ibid., par. 14.

~ Ibid., par. 2.
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"1.

6. Dêcide d'inscrlre à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième
session la question intitulée "Elaboration d'une convention internationale
contre la prise d'otages. Il

2.

3.

2. Le Comité s~écial se composait des Etats Iiembres ci-après~ désignés par le
PrGsident de l'Assemblée générale, eu application du paragraphe 2 de la résolution
31/103 Qe l'Assemblee

4.

5.

6. A sa 20ème seance, le 6 février, le Comité spécial a adopté l'ordre du jour
suivant (A/AC.IGS/L.1S)

4. A ses 20ème et 25ème séances, les Get 9 février, le Comité spécial a arrêté
comme suit la comp,)sition du Bureau

3. Le Comité spécial s'est réuni à l'Office des Nations Unies a Genève, du 6
bQ 24 février 1978. La session a été ouverte, au nom du Secrétaire général, par
ri. Yuri ~I. Rybakov, directeur de la Division de la codification du Service juridique.

5. M. Erik Suy, secretaire général adjoint aux affaires juridiques, Conseiller
juridique, a assisté à la session du 20 au 24 février et représenté le Secrétaire
général pendant cette période. M. Yuri M. Rybakov, directeur de la Division de la
codification du Service juridique, a représenté le Secrétaire général du 6 au
17,février et a rempli les fonctions de Secrétaire du Comité durant la session.

9. A
travaux

7. Le
subgest
résolut

S. Le
cours d
à l'Ass
1973, 1
l'artic
par la
documen
dans le

10. A
groupes
chargé c
convent'
terrain
s'OCCUPE

des texi
l'1I:iI. Her
vice-pr
et Prés

6.

Il. A
compte

.- .reurllon
a rendu
premièr
pondant
Comité

12. A
approuv
décide
de son
rapport

iiigêria
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République arabe syrierule
République socialiste soviétique

de Biélorussie
TI~publique-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Sorealie
Suède
Surinam
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Venezuela
yémen démocratique
Yougoslavie

M. Vadim Ivanovich Loclcianovich (République socialiste
soviétique de Biélorussie).
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Ill. Ouverture de la session.

2. Election des membres du Bureau.

3. Acloption de l'ordre du jour.

4. Organisation des travaux.

5. Elaboration d'une convention internationale contre la prise d'otages~ en
application du paragraphe 3 et du ~aragraphe 2, respectivement, des
résolutions 31/103 et 32/148 de l'Assemblée générale.

6. Ad.option du rapport. d

7. Le Comité spécial était saisi d'un document (A/AC.188/l) contenant les
sUGGestions et propositions présentées par les gouvernements conformement à la
résolution 32/148 de l'Assemblee générale.

8. Le Comité spécial était egalement saisi des documents de travail présentés au
cours de sa session de 1977 et figurant à l'annexe II du rapport qu'il a présenté
à l'Assemblée génerale à sa trente-deuxième session 2/. Au cours de la session de
1978, la Yougoslavie a soumis un docUlilent de travail-(A/AC.188/L.19) concernant
l'article 2 du projet de convention contenu dans le document de travail présenté
par la Republique fédérale d'Allemagne (A/AC.188/L.3). La France a présenté un
document de travail (A/AC.188/L.20) intéressant le projet de convention contenu
dans le document de travail de la Republique fédérale d'Allemagne (A/AC.188/L.3).

9. A sa 21ème séance, le 7 février. le Comité spécial a décidé de reprendre ses
travaux là où il les avait laisses à la précédente session.

10. A sa 25ème seance, le 9 fevrier, le Comité spécial a décidé de créer deux
groupes de travail ouverts à toutes les délégations. Le Groupe de travail l a été
chargé d'examiner les plus délicates des questions que pose l'élaboration d'une
convention internationale contre la prise d'otages et d'essayer de trouver un
terrain d'entente en procedant à des consultations. Le Groupe de travail II devait
s'occuper des projets d'articles qui ne prêtaient pas généralement à controverse et
des textes sur lesquels l'accord se serait fait au sein du Groupe de travail 1.
1~1. Hermidas Bavand (Iran) et Eike Bracklo (Republique fédérale d'Allemagne),
vice-prêsiclents du Comité spécial, ont ete élus Président du Groupe de travail l
et President du Groupe de travail II, respectivement.

11. A la 26ème séance, le 15 févTier, le President du Groupe de travail l a rendu
compte oralement des travaux effectués par le Groupe au cours de ses trois premières
réunions, tenues entre le 10 et le 14 février. Le President du Grrnlpe de travail II
a rendu compte oralement des travaux accomplis par le Groupe durant ses quatre
premières réun~ons, tenues entre le 9 et le 14 février. Les déclarations corres
pondantes sont consignees dans le compte rendu analytique de la 26ème seance du
Comite spécial (A/AC.188/SR.26).

12. A ses 28ème et 29ème séances, le 24 février, le Comité special a examine et
approuvé les rapports des Groupes de travail l et II. A sa 29ème seance, il a
decide que ces rapports constitueraient les chapitres II et III. respectivement,
de son rapport à l'Assemblee générale. Il a en outre décidé de joindre à son
rapport les comptes rendus analytiques de ses seances.

13. Le present rapport rend compte d'échanges de vues non officiels qui ne préjugent
en rien la position définitive des Etats.
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II. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL l

14. Le Groufe de travail l, créé par le Comité spécial ~ sa 25ème séance, le
9 f~vrier, a été prié d'examiner les plus délicates des questions que pose
l'élaboration d'une convention internationale contre la prise d'ota~es, et
d'essayer de trouver un terrain d'entente ,srâce cl des consultations. Il a tenu
six seances entre le 10 et le 23 février 1975, sous la présidence de Il. Hermidas
Bavand, vice-président du COBite spécial.

15. Le Président du Groupe de travail a énumeré comme suit certaines des questions
a~xquelles le Groupe de travail l devait s'attacher particulièrement:

a) La portée de la convention et la question des mouvements de libération
nationale J

b) La question de la définition de la prise d'otages;

c) 1a question de l'extradition et du droit d'asile;

d) Le rapport entre le respect des principes de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale des Etats et la libération des otages.

Selon certaines délégations, il fallait ajouter à la liste Cl-dessus la notion
d'infraction à caractère politique, ainsi que la cond~~ation générale de l'acte
de prise d'otages, y compris celui dont l'auteur est un Etat. D'autres délégations
ont estime que certains de ces aspects étaient hors de propos.

1es delibérations du Groupe de travail ont porté principalement sur la première
des questions énumérées par le Président.

16. A ce propos, les négociations ont été centrées sur le principe généralement
reconnu selon lequel la prise d'otages est un acte qui est interdit par le droit
international. A cet égard, il a été Généralement reconnu qu'il ne fallait accorder
à aucune personne toute liberté pour prendre des otages.

17. A mesure que les négociations proGressaient, on a senti se manifester le désir
d'établir un lien entre la convention proposée et d'autres instruments juridiques
internationaux.

lS. Le Groupe de travail était saisi des documents qui figuraient dans l'annexe au
rapport du Comité special sur les travaux de sa session de 1977 (A/AC.18S/1.4, L.5,
1.6, L.7, 1.9,1.10 et 1.11).

19. Deux méthodes d'approche distinctes ont été envisagées. D'une part, il a été
propos2 que l'on fasse une d~stinction Entre les dispositions de la convention
envlsagee et les règles du droit international applicables aux conflits armes.
Cette proposition touchant la portée de la convention proposee a fait l'objet du
têxte suivant, qui a été présenté officieusement par un groupe de membres du Groupe
ue travail :
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"j..ux fins de la présente Convention, l'expression 'prise d'otages' ne s'applique
a aucun acte vis0 par les rèGles du droit international applicables aux conflits
arI.leS _ y ~om.l?ris les conflits dans lesquels des peuples luttent contre la domi
nation coloniale et l'occupation étrangère et contre l'apartheiQ et les régimes
racistes, dans l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, qui est
consacré par la Charte des Hations Unies et par la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations amicales et la coopé
ration entre les :etats conformement à la Charte des l'Jations Unies. Il

Cette suggestion, qu~ traduisait un souci de conciliation de la part dudit groupe,
a Gtê bien accueillie par un certain nombre de membres du Groupe de travail qui
l'ont considéree comme une approche cGnstructive pour des négociations.

20. ~Iun autre côté, il a été sugeére que l'on adopte une méthode d'approche
générale, c 1 est-à-dire que la portée de la convention proposée soit suffisamment
large pour englober tous les cas de prise d'otages, de sorte que les dispositions
de la convention compléteraient, le cas échéant. les conventions de Genève de 1949
et les protocoles additionnels de 1977. Cette suegestion a trouve son expression
dans le texte ci-après, qui a été soumis officiellement par la suite dans le
document A/AC.183/L.20 :

ll:C;n ce qui concerne les actes commis pendant un conflit arme, les dispositions
de la presente Convention complètent, le cas échéant, les conventions de
Genève de 1949 sur la protection des victimes de la guerre ou les protocoles
addit~onnels è.e 1977.;:

21. Dans le même esprit de bonne volonté et de conciliation, un autre groupe de
membres du Groupe de travail a propose la variante suivante du texte reproduit au
paragraphe 19

';Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas aux actes
commis au cours de conflits armés internationaux pour autant q11e les conventions
de Genève du 12 août 1949 sur la protection des victimes de la guerre ou les
protocoles additionnels du 10 juin 1977 relatifs à ces conventions sont
applicables. Il

Par la suite, d'eutres textes ont été examines afin de tenir compte des points de
vue des différents groupes.

22. A la suite de négociations intensives et prolongées, l'écart er.tre les positions
des gro~pes de nêgoc~ation a selliblé diminuer. Bien que les négociations n'aient pas
encore about~ à une solution concertée, d la dernière séance du Groupe de travail on
a insiste particulièrement sur le fait que des progrès considerables avaient été
faits. L'attitude constructive et le désir de coopération dont avaient fait preuve
les délégations avaient été très encourageants et les résultats de la session
constituaient une base solide pour les travaux futurs du Comité spécial.

- 5 - .
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III. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL II

23. Le Groupe de travail II. institué par le Comité spécial à sa 25ème séance,
le 9 février 1978; était chargé d'étudier les projets d'articles qui ne prêtaient
pas Généralement d controverse ainsi que les textes sur lesquels l'accord se serait
fait au sein du Groupe de travail 1. Il a tenu Sépt réunions ent~e le 9 et le
20 février 1978, sous la présidence de M. Eike Bracklo (République fédérale
d'AllemaGne), Vice-Président du Comite special.

24. Au cours de ses quatre premières reunions, tenues entre le 9 et le
14 février 1978~ le Groupe de travail a examiné en première lecture les articles 2
à 9, le paragraphe 2 de l'article la et l'article Il du document de travail présenté
à la session de 1977 par la Republique fédérale d'Allemagne (A/AC.188/L.3) 5/; il a
aussi examiné d'autres documents de travail connexes présentés à la prêcede;te
session par la France (A/AC.IG8/L.8 et L.13) 6/. le Nicaragua (A/AC.188/L.12) 7/.
les Pays-Bas (A/AC.188/L.14) 8/ et les Philippines (A/AC.188/L.16) 9/ et à la 
session en cours par la Yougoslavie (A/AC.IGS/L.19) et la Barbade 
A/AC.IG8/WG.ll/CRP.3) ainsi qu'un certain nombre de suggestions faites oralement
par diverses délégations.

25. Au cours de ses cinquième. SlXleme et septième réunions, tenues du 16 au
20 février, le Groupe de travail a examiné les textes des articles 2 à 9. du
paragraphe 2 de l'article la et de l'article Il tels qu'ils résultaient de l'examen
en première lecture. ainsi que les propositions et suggestions restantes les
concernant.

26. L'état des travaux. dans le cas de chacun des articles susmentio~~és. est
indiqué ci-après. Il a eté convenu que les résultats des travaux devaient
s'entendre sous reserve que l'accord se soit fait également sur les questions
examinées au Groupe de travail 1.

Article 2

27. En ce qui concerne cet article, le Groupe de travail était saisi d'un document
de travail de la Yougoslavie (A/AC.188/L.19) tendant à ajouter un paragraphe 2 à
l'article 2. ou à inserer un nouvel article 2 bis, ainsi conçu:

"Les Etats contractants seront tenus de prendre des mesures efficaces pour
interdire sur leur territoire les activités illégales des individus, des
groupes et des organisations qui organisent, fomentent. encouragent ou
commettent des actes de prise d'otages. il

5/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième seSSlon,
Suppl~ment No 39 (A/32/39), annexe II, p. 108.

§! Ibid., p. 114 et 115.

11 Ibid.; p. 115.

~/ Ibid., p. 116 et 117.

21 Ibid. J p. 117.
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28. Telle ~u'elle a été ensuite révisée oralement, çe~: proposition tendait à
ajouter les mots suivants à la fin de l'alinea.-'a) (.

,;, y compris des mesures tendant 2'1. interdire sur leur territoire les activités
illégales des individus, des Groupes et des organisations ~ui organisent,
fomentent, encoura6ent ou commettent des actes de prise d'otages. 1I

29. L'adjonction de ces mots a ~té généralement consideree comme acceptable.
Plusieurs délégations ont, toutefois, exprimé des doutes au sujet des mots
"des Broupes et des ore;anisations ll

• Il a été decide de faire figurer ces mots,
pour le moment, entre crochets dans le texte.

30. En ce ~ui concerne l'alinéa b), un représentant a indi~ué ~ue, selon son
interprétation, l'échange de renseiGnements vise dans cet alinéa devait intervenir
sur une base bilatérale. On a suggéré à cet eGard ~ue la délégation intéressée
fasse dûment consigner, en temps opportun, son interprétation des mots Ille cas
échéant li comme signifiant "sur une ùase bilatérale" 10/.

Article 3

Paragraphes 1 et 2

31. La délégation néerlandaise a indi~u~ ~u'elle n'insistait pas sur sa propo
sition concernant le paraGraphe 2 (A/AC.188/L.14) 11/.

32. L'accord s'est fait sur une suggestion tendant à fondre les paragraphes 1 et 2
en ml seul paragraphe ainsi conçu :

ilL 'Etat contractant sur le territoire du~uel l'otage est détenu par l'auteur
de l'infraction prend toutes mesures ~u'il considere appropriées pour améliorer
le sort de l'otage, notamment pour le libérer et, après sa libération,
faciliter son départ. 1I

10/ Compte tenu de ce ~uJ. précède, l'article 2 se lirait comme suit

lIArticle 2

Les Etats contractants collaborent à la prévention des infractions ~révues

à l'article premier, notamment:

a) En prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la prepa
ration, sur leurs territoires respectifs, de ces infractions destinees à être
commises à l'intérieur ou en dehors de leur territoire, y compris des mesures
tendant à interdire sur leur territoire les activites illegales des individus
/~ des grou~es et des organisations! ~ui organisent, fomentent, encouragent
ou commettent des actes de prise d1otages.

b) ~n échangeant des renseignements et en coordonnant les mesures
administratives et autres à prendre, le cas échéant, afin de prévenir la
perpétration de ces infractions."

Il! Voir note 8 ci-dessus.

- 7 -
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1

Actuel paragraphe 3 (nouveau parahraphe 2)

33. Il a été décidé de remplacer les mots tl sans retard" par "dès que possible"
et d'incorporer au texte initial les idees exprimées dans une proposition des
Philippines (A/AC.IJ8/L.16) 12/ et dans une suggestion orale d'une autre délégation.
Le texte qui en est resultê et que. dans leur ensemble. les membres du Groupe ont
jugé acceptable est libelle comme suit :

"Si un objet obtenu illégalement par l'auteur de l'infraction du fait de la
prise d'otages vient ù être détenu par un Etat contractant. ce dernier le
restitue dès que possible à la personne de qui l'objet a eté illégalement
obtenu ou aux autorités compétentes de son pajTS 13/. Ii

Article 4

34. A ::;>ropos des mots 11 peines sévères;;, certaines délégations se sont déclarées
en faveur' de la formule de la Convention de l'Jew York. à savoir "peines appropriées
qui prennent en consideration leur gravitê tl

• D'autres ont dit préferer le texte
initial mais pouvoir néanmoins accepter la formule de la Convention de New York.
D'autres encore ont été d'avis que la question appelait un examen plus approfondi.
Diverses variantes ont eté suggerees mais l'accord ne s'est pas fait sur ce point.

35. La délégation française a indiqué qu'elle n'insistait pas sur sa proposition
tendant à ajouter un paragraphe à l'article 4 (A/AC.188/L.B) 14/.

36. En ce qui concerne la place de l'article 4. la proposition de la Fra.nce de
faire de l'actuel article 4 l'article 2 (A/AC.188/L,8) 15/ a été généralement
consideree comme acceptable. étant entendu que cette modification serait sans
préjud~ce de l'insertion éventuelle d'un ou de plusieurs articles avant le nouvel
ar·ticle 2 (ancien article 4).

12/ Voir note 9 ci-dessus,

13/ Compte tenu de ce qui précède. l'article 3 se lirait comme suit

;;Article 3

l, L'Etat contractant sur le territoire duquel l'otage est détenu par
l'auteur de l'infraction prend toutes mesures qu'il considère appropriees pour
améliorer le sort de l'otage. notamment pour le libérer et. après sa libération.
faciliter son départ,

2. Si un objet obtenu illégalement par l'auteur de l'infraction du fait
de la prise d'otages vient à être détenu par un Etat contractant. ce dernier
le restitue dès que possible a la personne de qui l'objet a eté illégalement
obtenu ou aux autorites competentes de son pays. il

14/ Voir note 6 ci-dessus,

15/ Ibid,
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Article 5

Paragraphe l

Membre de phrase introductif

37. Il Y a eu une nette tendance à élargir la portée du membre de phrase intro
ductif du paragraphe l en ajoutant après les- mot·s "des infractions prévues à
l'article premier" une formule de compromis t'iS'e au point d'un commun accord entre
la délegation des Pays-Bas et d'autres deleg&tions intéressées, ainsi conçue:
"ou de tout autre acte de violence grave commiSo contre l'otage par l'auteur présume
de l'infraction, en liaison avec de telles infractions, et causant la mort ou un
préjudice corporel".

Alinéa b)

38. Il a été décide de remplacer. pow des r.ai.sons de style, les mots "qui visent àt:
par "quand il s'agit de".

39. Tout en déclarant préférer le texte initial, certaines délégations ont dit
qu'elles pouvaient se rallier à la tendance générale en faveur de la proposition
des Pays-Bas (A/AC.188/L.14) 16/, tendant à supprimer les mots "lui-même ou une
organisation internationale dont il es.t membre, Il •

Nouvel alinéa d} propose

40. La délégation française a indique qu'elle n'insistait pas sur sa proposition
tendant à ajouter au paragraphe l un alinéa d} (A/AC.188/L.13) W.

Paragraphe 2

41. Une suggestion orale tendant à supprimer les mots Il, en application de
l'article 8i1 a été jugée généralement acceptable.

42. La délegation des Pays-Bas a indiqué qu'elle n ' insistait pas sur sa propo
sition concernant ce paragraphe (A/AC.188/L.14) W 19/.

W Voir note 8 ci-dessus.

W Voir note 6 ci-dessus.

±QI Voir note (3 ci-dessus.

121 Compte tenu de ce qui précède et sous' réserve de ce qui est dit au
paragraphe 37, l'article 5 se lirait comme suit

IlArticle 5
1. Tout Etat contractant prend les- mesures nécessaires pour établir sa

competence aux fins de connaître des infractions prévues à l'article premîer

a) Qui sont commises sur son territoire ou à bord d'un navire ou d'un
aéronef immatriculé dans ledit Etat,

(Suite de la note page suivante)
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Article 6

43. Un énoncé combinant les deux premiers paragraphes de l'article 6 des Cqnventions
de La Haye et de ]:'lontréal (p'pur les paragraphes l et 2), la deuxième phrase du
paragraphe l du texte initial (pour le paragraphe 3). le paragraphe 2 de l'article 6
de la Convention de New York (pour le paragraphe 4) et la dernièTe phrase du
paragraphe 4 de l'article 6 des Conventions de La Haye et de Montréal (pour le
paragra~he 5) a ~té jugé généralement acceptable, comme l'a été une proposition de
la France (A/AC.lô8/L.13) 20/ tendant à a,i::;;.l.ter le mot ilintergouvernementale il après
oloreanisation internationale il et à faire Cie même partout où l'expression "organi
sat~on internationale h figure dans le projet.

44. Il a en outre été décidé d'ajouter à la fin de l'alinéa d) du paragraphe l
du texte initial les mots IlOU dans lequel il a sa résidence permanenteil , étant
entendu que le libellé de ce membre de phrase pourrait ulterieurement être aligné
sur l'alinéa e) du même paragraphe.

45. Des doutes ont été émis quant à la nécessité des mots "ou à la conférence lô 21/.

(Suite de la note 19f)

b) Quand il s'agit de le contraindre à accomplir un acte ou à s'en
abstenir. ou

c) Qui sont commis par l'un quelconque de ses ressortissants.

2. De même> tout Etat contractant prend les mesures nécessaires pour
établir sa competence aux fins de connaître d'une infraction prevue à l'article
premier dans le cas où l'auteur présume de l'infraction se trouve sur son
territoire et où l'Etat ne l'extrade pas vers l'un quelconque des Etats vises
au paraGraphe l du present article.

3.
en vertu

20/ Voir

La presente Convention n'exclut
de la législation interne. il

note 6 ci-dessus.

pas une competence pénale exercée

21/ Comyte tenu de ce qui précède et sous réserve de ce qui est dit aux
paragraphes 44 et 45, l'article 6 se lirait comme suit

ilArticle 6

1. S'il estime que les circonstances le justifient, tout E'.~t

contractant sur le territoire duquel se trouve l'auteur de l'infraction
assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures
nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent
être conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues
que pendant le délai nécessaire à l'engagement de poursuites penales ou d'une
procédure d'extradition.

2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue
d'établir les faits.

3. La détention ou les autres mesures visees au paragraphe l sont
notifiees sans retard directement ou par l'entremise du Secretaire géneral de
l'Organisation des Nations Unies

(Suite de la note page suivante)

- 10 -



;ions

Le 6

Le
.'ès

Lcle

~s

le

ie

Article 7

Paragraphe 1.

46. Le Groupe de travail a examine une proposition de la France (A/AC.188/L.13) ggj
et une proposition des Pays-Bas (A/AC.lû8/L.14) 23/ ainsi que des variantes suggerees
oralement. Toutefois, l'accord ne s'est fait sur aucun texte pour ce paragraphe.

Paragraphe 2

47. Il a été décidé d'ajouter les mots suivants il la fin du paragraphe 2 :

"y compris la jouissance de tous les droits et garanties prévus par la loi
du pays sur le territoire duquel elle se trouve 24/. 1l

(Suite de la note 21/)

a) A l'Etat où l'infraction a été commise;

b) A l'Etat qui a fait l'objet de la contrainte ou de la tentative de
contrainte;

c) A l'Etat dont la personne physique ou morale qui a fait l'objet de I:.....J..
la contrainte ou de la tentative de contrainte a la nationalité;j

Cl) A l'Etat dont llotage a la nationalité ou dans lequel il a sa
résidence permanente;

e) A l'Etat dont l'auteur présumé de l'infraction a la nationalité ou~

si celui-ci est apatride. il l'Etat sur le territoire duquel il réside en
permanence;

f) A l'organisation ou à la conference internationale intergouver
nementale qui a fait l'objet de la contrainte ou de .La tentative de contrainte.

4. ~oute personne à l'égard de laquelle sont prises les mesures visées
au paragraphe 1 du present article est endroit:

a) De communiquer sans retard avec le représentant compétent le plus
proche de l'Etat dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilite il
protéger ses droits ou. s'il s'agit d'une personne apatride. qui est disposé~

sur sa demande, il proteger ses droits;

b) De recevoir la visite d'un representant de cet Etat.

5. L'Etat qui procède il l'enquête preliminaire visee au paragraphe 2
en communique r~pidement les conclusions aux Etats, organisations ou conférence
mentionnés au paragraphe 3 et leur indique s'il entend exercer sa competence. 1l

22/ Voir note 6 ci-dessus.

23/ Voir note 8 ci-dessus.

24/ Compte tenu de ce qui précede. et sous réserve de ce qui est dit au
paragraphe 37. le paragraphe 2 de l'article 7 se lirait comme suit:

112. Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d'une
des infractions prevues il l'article premier jouit de la garantie d'un
traitement équitable il tous les stades de la procedure. y compris la jouissance
de tous les droits et garanties prevus par la loi du pays sur le territoire
duquel elle se trouve. 1I

- 11 -
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Houveau paragra-Jhe 3 propose

40. La Barbade a présenté un document de travail (A/AC.1Û8/WG.II/CRP.3) tendant à
ajouter ~ l'article 7 un paragraphe 3 ainsi conçu

"3. Un Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'auteur 'le
l'infraction peut, en l'absence de demande d'extradition, prier le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies d'identifier un Etat contractant
disposé d assumer la responsabilité de l'action judiciaire, à condition 'lue
l'Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'auteur de l'infraction
ne soit pas- en mesure de poursuivre ce dernier parce 'lue le procès mettrait en
danger la securité nationale ou serait cause de perturbativn ou de graves
difficultés pour la population."

Le Groupe de travail a eu un bref échan~e de vues au sujet du texte proposé, sur
lequel il a décidé de revenir ultérieurement.

Article 8

49. Compte tenu de la tendance ~ élargir la portée du membre de phrase introductif
du ?aragraphe l de l'article 5 (voir par. 37 ci-dessus), il faudrait, le cas ~chêant,

modifier en conséquence l'article 8 25/.

25/ L'article 8 du texte initial est rédig~ comme suit

llArticle 8

1. Les infractions prévues à l'article premier sont de plein droit
comprises comme cas d'extradition dans tout traité d'extradition conclu entre
Etats contractants. Les Etats contractants s'engagent à comprendre ces
infractions comme cas d'extradition dans tout traité d'extradition à conclure
entre eux.

2. Si un Etat contractant 'lui subordonne l'extradition à l'existence
d'un traité est saisi d'une demande d'extradition par un autre Etat
contractant avec lequel il n'est pas lié par un traité d'extradition, il a
la latitude de considerer la présente Convention comme constituant la base
juridique de l'extradition en ce 'lui concerne les infractions prevues à
l'article premier. L'extradition est subordonnée aux autres conditions
prévues par le droit de l'Etat requis.

3. Les Etats contractants qui ne subordonnent pas l'extradition à
l'existence d'un traité reconnaissent les infractions prévu~s à l'article
premier comme cas d'extradition entre eux dans les conditions prévues par
le droit de l'Etat reguis.

4. Entre Etats contractants, les infractions prévues à l'article premier
sont considérées aux fins d'extradition comme ayant été commises tant au lieu
de leur perpétration 'lue sur le territoire des btats tenus d'établir leur
compétence en vertu du paragraphe l cle l'article 5."

12
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Article 9

50. Compte tenu de la tendance à élargir la portee du membre de ph.-r.-ase introductif
du paragraphè 1 de l'article 5 (voir par. 37 ci-dessus)~ il faudrait, le cas
§cheant. modifier en conséquence l'article 9 26/.

Article la 2 1>aI'agraphe #1!

Première phrase

51. Il a ete decidé de remplacer le mot "auteur" par "auteur presumé lt
•

Seconde phrase

52. L~ Groupe de travail a examine une proposition de la France (A/AC.188/L.13 28/
et A!AC.188/L.20) tendant à ajouter le mot Itétranger" après "Etat"~ ainsi que 
d'autres solutions suggérées~ mais il n'est parvenu à aucun ac~ord sur ce point.

53. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 43 ci-dessus~ il a eté convenu au sein
du Groupe de travail d'ajouter le mot "intergouvernementale!' après l'expression
"organisation internationale!1 partout où cette expression figure dans le projet.

54. Il Y a lieu de mentionner aussi, à propos de cette phrase, les doutes qui
ont été exprimés dans le cas de l'article 6 au sujet des mots "ou à la conférence"
(voir par. 45 ci-dessus).

Article 11

55. Certaines délégations ont appuyé le texte dans sa redaction actuelle. D'autres
ont dit que le texte ainsi rédigé leur causerait des difficultés. Il a été suggéré
à ce propos de remanier l'article en s'inspirant de l'article 12 de la Convention
de La Haye, de l'article 14 de la Convention de Montreal et de l'article 13 de la
Convention de New York. D'autres délégations encore ont déclaré pouvoir accepter

26/ L'article 9 du texte initial est rédigé comme suit

11Article 9

1. Les Etats contractants s'accordent l'entraide judiciaire la plus
large possible dans toute procédure pénale relative aux infractions prévues
à l'article premier, y compris en ce '-:lui concerne la communication de tous
les éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins
de la procédure.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du present wrticle n'affectent pas
les obligations relatives à l'entraide judiciaire stipulees dans tout autre
traité."

27/ Tout en reconnaissant que l'article 10 touche à des questions relevant du
mandatdu Groupe de travail l, le Groupe de travail a décide d'examiner le
paragraphe 2 de cet article, sans prejudice de l'évolution des travaux concernant
le paragraphe 1.

28/ Voir note 6 ci-dessus.
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les deux solutions 29/. Une délégation a dit qu'elle souscrivait dans l'ensemble au
libellé de l'article Il mais souhaitait que la dernière phrase soit modifiée de
manière à ~réciser que les Etats contractarrcs qui soumettent une affaire à la Cour
internationale de Justice doivent respecter la juridiction obligatoire de ~a Cour
conformément au Statut de celle-ci.

56. Aucun accord ne s'est fait sur le texte de cet article.

29/ L'article 11 du projet initial est rédigé comme suit

"Article 11

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contractants concernant
l'interprétation ou l'applica~ion de la presente Convention qui n'est pas réglé
par voie de negociation peut être soumis à l'arbitrage par l'une quelconque des
parties au différend, par une notification écrite adressée à llile autre partie.
Si les arrangements à prendre en vue de l'arbitrage, y compris le choix de
l'arbitre ou des arbitres, ne sont pas pris dans les six mois 'qui suivent la
date de la réception de la notification, toute partie au différend peut
soumettre ce dernier à la Cour internationale de Justice afin qu'elle décide
conformément à son statut. il

L'article 13 de la Convention de New York est rédige comme suit :

"Article 13

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant
l'interprétation ou l'application de la présente Convention qui n'est pas réglé
par voie de négociation est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre
eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les
parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de
l'arbitrage, l'mle quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la
Cour internationale de Justice, en déposant une requête conformément au Statut
de la Cour.

2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la présente
Convention, la ratifiera ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié
par les dispositions du paragraphe J, du présent article. Les autres Etats
parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un Etat partie
qui aura formulG une telle réserve.

3. Tout Etat partie qui aura formulé une reserve conformement aux
dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever
cette réserve par une notification adressée au Secretaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Il

Les articles 12 de la Convention de La Haye et 14 de la Convention de Montreal
sont presque identiques à l'article l3.ci-dessus.
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IV. RECOMMANDATION DU Cœ.IITE SPECIAL

51. A sa 29ème séance, le 24 février, le Comité special a a.dopté par consensus
le projet de resolution ci-après~ présenté par la Republique féderale d'Allemagne

IlLe Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre la prise d'otages~

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 31/103, en date du
15 décembre 1916, et 32/148, en date du 16 décembre 1911~

Ayant examiné les suggestions et propositions de certains Etats, mais
n'ayant pas été en mesure de s'acqu~tter pleinement de son mandat dans le
temps ~mparti,

Conscient de la necessité de conclure au plus tôt, sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies, une convention internationale contre
la pr~se d'otages,

Recommande que l'Assemblee générale~ à sa trente-troisième session,
l'invite à poursuivre ses travaux en 1979. 11
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31/103 et du paragraphe 2 de la résolution 32/148 de
l'Assemblee générale (suite)
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Elaboration d'une convention internationale contre la prise
d'otagas en application du paragraphe 3 de la résolution
31/103 et du paragraphe 2 de la resolution 32/148 de
l'Assemblée générale (fin)

Adoption du rapport

Clôture de la session
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20ème séance

Lundi 6 février 1978, à 15 h 35

Président provisoire

Président:

M. Yuri M. RYBAKOV (Directeur de la Division
de codification, représentant le Secrétaire
général)

M. Leslie o. El\.RRIEI\.N (Nigéria)
A/AC.188/SR.20

OUVERTURE DE LA SESSION (point 1 de l'ordre du j our provisoire)

1. l,e PRESIDENT PROVISOIRE. parlant en tant que représentant du Secretaire
sénéral, déclare ouverte la sessicn de 1978 du Comité special pour l'élaborf:l.tion
d'une convention internationale contre la prise d'otages et fait part aux membres
du Comite des voeux les plus chaleureux du Secretaire géneral pour le succès de
leurs travaux.

2. Le President provisoire rappelle que la question de l'elaboration d'une
convention internationale contre la prise d'otages etait inscrite à l'ordre du jour
de la trente et unième session de l'Assemblée genérale, en 1976. Après l'examen
de la question par la Sixième Commission, l'Assemblee generale a adopte la reso
lution 31/103, par laquelle elle a crée un comite special auquel elle a confie la
tâche d' elaborer le plus tôt possible une convention internationale contre la prise
d'otages. Le Comite special s'est reuni du 1er au 19 août 1977, mais, ne s'étant
pas pleinement acquitté de son mandat, il a recommande par consensus, dans le
rapport qu'il a adresse à l'Assemblee genérale. il. S:è. trente··deuxième session
(A/32/39 ~). ~ue l'Assemblée l'invite à poursuivre ses travaux en 197G.

3. Ayant étudié le rapport de la Sixième Commission, l'Assemblée génerale a
adopte par consensus la résolution 32/148, dans laquelle elle a décidé que le
Comité special devrait continuer, conformément au paragraphe 3 de la résolution
31/103, d'elaborer le plus tôt possible une convention internationale contre la
prise d'otages. Dans le préambule de la resolution 31/103, et plus particulièrement
aux quatrième et cinquième alinéas de ce preambule, l'Assemblee générale a souligné
qu'elle etait vivement émue du nombre croissant des cas de prise d'otages et
a reconnu que ces actes mettaient en danger d'innocentes vies humaines et violaient
la dignité humaine. Au quatrième alinéa du préambule de sa resolution 32/148,
l'Assemblee générale a souligné la nécessité de conclure une convention inter
nationale contre la prise d'otages. compte tenu du besoin urgent d'élaborer des
mesures propres à mettre fin à la prise d'otages.

4. Pendant la présente session, le Comité special pourra se réunir deux fois par
jour du lundi au vendredi. Les membres du Comité disposeront du
document A/AC.188/L.2 et Corr.l qui facilitera leur tâche : ce document, qui
contient des renseignements pertinents sur la prise d'otages, a été établi par
le secrétariat en application du paragraphe 4 de la résolution 31/103 de l'Assemblée
génerale. Aucune recommandation ou proposition n'a encore été communiquee pour
examen au Comité spécial par les gouvernements en réponse à la note distribuée à ce
sujet par le Secrétaire genéral en conformité avec le paragraphe 3 de la résolution
32/148 de l'Assemblee générale.

a/ Documents officiels de l'Assemblée generale. trente-deuxième session.
Suppl€"ment No 39.
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ELECTION DES MEMBFŒ:S DU BUREAU (point 2 de l'ordre du jour provisoire)

5. M. Leslie o. Harriman (Nigeria) est reelu President par acclamation.

6. M. Harriman (Nigeria) prend la presidence.

7. M. Hermidas Bavand (Iran)
et M. Jose Antonio Alvarado Correa Nicaragua
acclamation.

par
e)

o
8. ,M. Petr G. Belyaev (Republique socialiste sovietique de B:lelorussie) est
réélu Rapporteur par acclamation.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (point 3 de l'ordre du jour provisoire) [Â/AC.188/L.l§,7

9. L'ordre du j our est adopté.

ORGANISATION DES TRI\.VAUX (Point 4 de l'ordre du jour)

10. Le PRESIDENT invite tous les membres du Comité qui le désirent II se
joindre aux membres du Bureau pouu' participer aux consultations auxquelles ceux-ci
doivent proceder seance tenante sur le programme de travail du Comité.

La séance est levée II 15 b. 45.
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21ème séance

Mardi 7 février 1978, à Il h 10

Président : M. Leslie O. Harriman (Nigéria)

AÎAC.188/SR.21

ORGANISATION DES TRAVAUX (point 4 de l'ordre du jour) /'Suiteï

1. Le PRESIDENT indique que, la veille, lors d'une réunion du Bureau ouverte à
tous les membres du Comité et à laquelle de nombreux représentants ont assisté, on
a formulé un certain nombre de suggestions qui n'ont rencontré aucune objection et
qui peuvent se résumer comme suit : il n 'y aurait pas de débat général, étant
entendu que les délégations pourraient faire des observations de caractère général
au cours de l'examen d'aspects particuliers du problème; le Comité reprendrait
ses travaux là où il les a laissés à sa précédente session, la possibilité d'un
examen en deuxième lecture n'étant pas exclue; pour l'instant, le Comité continuerait
à travailler en séance plénière, afin de pouvoir disposer de comptes rendus ana
lytiques, mais il se constituerait aussi en groupe de travail si cela s'avérait
" .

necessa~re.

2. M. SANNE (République fédérale d'Allemagne) voit avec satisfaction le caractère
pragmatique des propositions utiles faites à la réunion du Bureau et juge encou
rageant le désir qu'ont manifesté les participants à cette réunion de travailler
efficacement, dans un esprit de compréhension mutuelle. Ce qui importe c'est,
plus que les dispositions d'ordre pratique à prendre pour organiser les travaux,
la façon dont le Comité abordera les graves problèmes qui se posent à lui. Il
faudrait d'abord essay.er de parvenir à un accord sur les points qui ne soulèvent
pas de réelles difficultés, en laissant de côté les problèmes :::'<:s plus épineux au
sujet desquels les membres du Comité pourront s'entretenir, voire négocier, en
privé. L'accord ne se ferait ainsi, dans un premier temps, que sur des questions
d'importance mineure et ne pourrait préjuger les négociations touchant les problèmes
plus importants. Naturellement, les délégations réserveraient leur position sur les
aspects essentiels, mais cette méthode de travail pourrait permettre de créer un
climat de confiance.

3. Le document de travail présenté par la République fédérale d'Allemagne
(A!AC.188/L. 3 ~f), a été favorablement accueilli, tant à la précédente session
du Comité qu'à la Sixième Commission de l'Assemblée générale. Il est apparu que
certains articles ne posaient aucune difficulté majeure et que d'autres appelaient
des améliorations de forme; un troisième groupe d'articles met en jeu d'importantes
questions politiques qui ont donné lieu à des propositions formelles de plusieurs
délégations.

4. L'article 10 du projet présenté par la République fédérale d'Allemagne qui
est étroitement lié aux principaux problèmes politiques à résoudre, n' a pas été
examiné à la précédente session et pourrait maintenant serviT d~ point de départ
aux travaux. Le Comité examinerait ensuite le reste du projet, c~ qui permettrait
d~ déte:mïner les do~aines se prêtant à un accord rapide et ceux qui exigent une
discuss~on approfond~e.

al Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
SupplSment No 39, p. 108.



5. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d' obj ecti ,ns, il considérera que le
Comité souhaite examiner d'abor~ l'article 10 du projet présenté par la République
fédérale d'Allemagne.

6. Il en est ainsi décidé.

ELABORATION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES EN APPLICATION
DU PARAGRAPHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DU PARAGRAPHE 2 DE LA RESOLUTION 32/148
DE Li ASSEHBLEE GENERALE (point 5 de l'ordre du jour)

Document de travail présenté par la République fédérale d'Allemagne (A/AC.188/L.3)

Article 10

7. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa délégation peut aisément
accepter l'article 10, tel qu'il est rédigé, encore que le paragraphe l, en tant
que clause relative à d'éventuels conflits de textes, ne lui paraisse pas absolument
indispensable. Le paragraphe 2 exprime une idée logique, à, savoir que les
infractions s'inscrivant entièrement dans les limites du territoire d'un seul et
même Etat ne doiVfmt pas tomber sous le coup de la convention. Il reste sans doute
à préciser si la convention est applicable lorsque l'auteur de l'infraction a pris
la fuite et se trouve dans un Etat tiers; sur ce point, la délégction des Etats-Unis
n'a pas d'idées très arrêtées. Enfin, il va sans dire que, si les cas où un Etat
est l'objet de la contrainte sont visés par la convention, les cas où la contrainte
est exercée contre une org~isation internationale doivent l'être aussi, car sont
alors mis en jeu, non seulêment les intérêts de tous les Etats membres de cette
organisation, mais encore ceux de l'organisation elle-même qui est dotée de
la personnalité internationale. Là aussi, la délégation américaine est ouverte
à toutes les suggestions.

3. M. MACAULAY (Nigéria) fait observer que la convention devra, non pas remplacer
en partie les instrum~nts internationaux visés au paragraphe l de l'article la,
mais bien couvrir précisément les cas de prise d'otages non prévus par ces
instruments. Le paragraphe 2 de l'article 10 limite la portée de la convention
aux situations comportant un élément international. Peut-être serait-il bon de
traiter, dans ce contexte, du cas des combattants des mouvements de libération
car il convient de préciser, dans la convention, si les actes commis par les
combattants de la liberté ont ou non un caractère strictement local. Par ailleurs,
il faudrait peut-être établir un lien entre la future convention et les Protocoles
additionnels "El aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatifs à la protection
des victimes des conflits armes internationaux et non internationaux qui ont été
adoptés le 8 juin 1977.

9. Pour M. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni), le paragraphe l de l'article la est utile
parce qu'il précise que l'objectif de la convention est de compléter les instruments
auxquels il est fait allusion et non de déroger à leurs dispositions. Quant au
paragraphe 2, la première partie en est importante, en ce sens qu'elle limite
l'application de la convention aux seuls incidents dans lesquels intervient un
élément international; en revanche, la délégation britannique s'interroge sur
l'opportunité de prévoir que la convention s'appliquera aux cas où la contrainte est
exercée sur un Etat dans les cas où n'intervient aucun élément international.

~/ Voir A/32/144, annexes l et II.
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10. M. KA1'JAHURA (Japon) dit !lue, dans l'ensemble, l'article 10 est acceptable
pour sa délé,gation. Le pare.graphe ln' est sans doute pas absolument nécessaire,
comme on l'a fait observer, mais il a l'avantage de rendre les choses plus claires.
La première partie du paragrapb~ 2 n'appelle aucune objection, mais la délégation
japonaise partage les doutes e:l\.}lrimés par le représentant du Royaume-Uni au sujet
de la deuxième partie.

Il. M. DRAPEAU (Canada) estime !lue le paragraphe l de l'article 10 pourrait être
utile si les dispositions de la convention etaient incompatibles avec celles des
instruments visés audit paragraphe. Tel n'étant pas le cas, il se demande si cette
disposition est vraiment nécessaire, d'autant !lu'elle pourrait donner à entendre
!lue les tribunaux des Etats parties doivent interpréter les différents instruments
les uns pt>.r rapport aux autres, pour déterminer si un acte donne tombe sous le coup
de tel ou tel d'entre eux•

12. M. Drapeau appuie la. première partie du paragraphe 2, qui vise le cas où
l'auteur de l'infraction se trouve encore sur le territoire de l'Etat où cette
dernière a été commise, mais souligne que la convention devrait s'appli!luer dès
le moment où l'intéressé fuit vers un Etat tiers. La deuxième partie de ce para
graphe paraît également acceptable à la délégation canadienne.

13. M. VALDERRAJI-1A (Philippines) dit que le paragraphe l de l'article 10 ne suscite
aucune difficulté pour sa délégation. En ce qui concerne le paragraphe 2, il va
de soi !lue la convention ne sera pas applicable si l'infraction ne met en jeu qu'un
seul Etat, si l'otage, l'auteur de l'infraction et la personne qui fait l'objet
de la contrainte ont la nationalité de cet Etat et si l'auteur de l'infraction est
découvert sur le territoire de cet Etat, mais M. Valderrama est, lui aussi, d'ai/'is
qu'elle doit s'appliquer quand il y a fuite de l'auteur de l'infraction dans un
Etat tiers. Il faudrait peut-être étoffer un peu la deuxième phrase du
paragraphe 2.

14. M. MOK (Pays-Bas), reprenant l'idée exprimée par le représentant du Royaume-Uni
au sujet du paragraphe l de l'article 10, dit qu'en fait les différents instruments
considérés, dont la future convention, doivent se completer les uns les autres.
Ainsi, dans le cas de diplomates pris en otages, le fait que cette prise d'otages
tombe sous le coup de la Convention sur la prévention et la répression des
infractions contre les personnes jouissant d'une protection internationale,
y compris les agents diplomatiques, ne devrait pas exclure la possibilité d'appliquer
la nouvelle convention, d'autant que les Etats contractants ne seront pas néces ....
sairement les mêmes. Si l'on devait maintenir ce paragraphe dont l'utilité est
douteuse, il faudrait mentionner, outre les Conventions de Genève de 1949 cl, les
Protocoles additionnels de 1977. -

15. Quant au paragraphe 2, M. Mok en approuve la première partie, mais pens e que
la deuxième partie n'est pas très cleire. En effet, si les conditions énoncées
dans la première phrase sont remplies, la contrainte étant exercée c.ontre l'Etat

El Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, No 970 à 973.
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sur le territoire duquel l'infraction est commise, la convention ne serait pas
applicable. De ce point de vue donc, la délégation neerlandaise approuve l'idée
dont procède l'amendement présenté par la France (A!AC.188/L.13 È:.f) tendant à
ajouter le mot "étranger" après le mot "Etat" dans c.ette dernière phrase. Elle
estime toutefois qu'il n'y a pas lieu de retenir cet amendement car, à son avis, la
seule exception à prévoir en l'occurrence concerne les conférences internationales.

16. Selon M. RIO de MARIMON (Chili), le paragraphe l de l'article 10 est indis
pensable et, de même d'ailleurs que la première partie du paragraphe 2, n'appelle
aucune observation. Par contre, la deuxième partie du paragraphe 2 semble donner
un caractère international à une infraction L:ommise dans l'Etat objet de la
contrainte, même si le coupable se trouve sur le territoire de cet Etat, ce qui
n'est guère logique. Il faudrait donc préciser que le. convention est applicable

. , Et :t ""t " Et :t lit· Illorsque la contra1nte est exercee sur un a e ranger ou un a 1ers,
l'infraction prenant ainsi un caractère international. Rédigé de cette manière,
le paragraphe 2 serait acceptable pour la délégation chilienne.

11. M. BAVAND (Iran) dit que le paragraphe l de l'article 10 ne suscite aucune
difficulté pour sa délégation; on trouve d'ailleurs des clauses analogues dans
plusieurs traités internationaux, notamment à l'article 13 de la C.onvention de
Vienne sur les relations diplomatiques y. Comme on l'a déjà dit, l'objet de la
future convention est, non pas de remplacer les instruments existants, mais bien
de régir les cas qui ne sont pas couverts par lesdits instruments.

18. Pour ce qui est du paragraphe 2, la première phrase ne soulève pas non plus de
difficultés. Mais pour la deuxième phrase, la délégation iranienne souhaiterait
à l'instar de la délégation néerlandaise, que le texte soit plus clair et c'est
pourquoi elle approuve l'amendement de la France tendant à ajouter l'adjectif
"étranger" après le mot "Etat". M. Bavand pense, en outre, que la disposition
correspondant à cette phrase serait mieux à Sa place dans un autre article.

19. M. LARSSON (Suède) dit que sa délégation n'épJ!"ouve aucune difficulté majeure
au sujet de l'article 10. Il relève toutefois l'observation de la délégation
néerlandaise, selon laquelle il conviendrait de mentionner les Protocc·les
additionnels de 1971 au paragraphe l, et s'associe aux représentants qui ont demandé
que la deuxième phrase du paragraphe 2 soit plus explicite.

20. M. de GOUTTES (France) dit que la délégation française approuve, dans son
principe, l'article 10 que contient le projet de la République fédérale d'Allemagne.
En ce qui concerne le paragraphe l, elle l'interprète dans le même sens ~ue les délé
gations du Royaume-Uni et des P~s-Bas, c'est-à-dire comme signifiant que les
dispositions de la convention complètent, le cas échéant, celles des Conventions
de Genève de 1949, lorsque les actes c~t été comm1s pendant un conflit armé.
Toutefois, pour le cas où apparaîtraient au cours du débat des ambiguïtés dans
l'interprétation de ce paragraphe, la délégation française se réserve le droit de
présenter tout amendement susceptible de contribuer à dissiper ces ambiguïtés.

21. Peur ce qui est d.u paragraphe 2, 'la délégation française rappelle qu'elle a
déjà déposé un amendement à la deuxième phrase tendant, d'une part, à insérer
.l'adjectif "étranger" après le mot "Etat", afin d'introduire un élément inter
national dans la disposition, et d'autre part, à ajouter le mot lIintergouvernemental"
à la fin de la phrase.

dl Voir Documents officiels de l'Assemblée genérale, trente-deuxième session,
Suppl€ment No 39, p .115 •

!if Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, No 8638, p. 268.
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22. M. MACAULAY (Nigéria) se demande si la République ~dérale d'Allemagne
accepterait de supprimer les mots "ou une conférence internationale" ~ la fin du
paragraphe 2; cette expression peut en effet désigner des con~rences qui ne sont
pas organisées sous les auspices d'une organisation internationale, ce qui est
le cas par exemple d'une conférence de baptistes.

,
23. M. KAPETANOVIC (Yougoslavie) approuve la suggestion neerlandaise de mentionner
au paragraphe l, les Protocoles additionnels aux Conventions de Gen~ve de 1949,
qui font maintenant partie du droit international.

24. Au paragraphe 2, dont la deuxi~îne phrase est source de difficultes~ la
Yougoslavie suggère une nouvelle formule qui se lirait comme suit : "Toutefois, la
presente Convention est applicable lorsqu'un élément international entre en jeu" ~

M. Kapetanovic précise qu'il ne s'agit pas l~ d'un amendement formel.

25. M. OMIl.R (Jamahiriya arabe libyenne) est d'accord pour que les protocoles
adoptés en 1977 soient mentionnés à l'article 10.

26. M. ATTAF (Algérie) approuve, lui aussi, l'idée de mentionner les protocoles
de 1977 au paragraphe l de l'article 10. On pourrait, à cet effet, ajouter les
mots "telles qu'elles ont été amendées par les protocoles additicnnels de 1917",
après le titre des Conventions de Genèves de 1949, au début de la phrase.

27. Quant au paragraphe 2, la que~tion qui y e.st traitée devrait faire l'objet
d' un chapitre distinct qui pourrait s'intitule'l' "Champ d'application de la
Convention" et dont les dispositions seraient rédigées compte tenu des considerations
suivantes : premièrement, il faudrait préciser que la convention ne s' a.pplique pas
aux Œouvements nationaux de résistance; deuxièmement, il y aurait lieu d'indiquer
qu'un élément international doit intervenir dans l'infraction - ce qui est
li objectif de li amendement de la. France tendant ~ aj outer "étranger" après "Etat" 
et de prév'tir le cas où les ravisseurs s'enfuient dans d'autres Etats étrangers.

Article Il

28. M. BAVAND (Iran) approuve l'article 11 dont les dispositions sont i1D.Portantes
et au demeurant compatibles avec l'article 12 de la Convention de La Hayef/ ,
l'article 14 de la Convention de Montréal, de 19'71 d, et l'article:l:3 de Ïa
Convention- de New York de 1913 concernant IlS,' protection des a.gents diplomatiques W.

29. M. VALDERRAMA (Philippines) pense qu'il faudrait remanier la dispos1tion
contenue dails la deuxième phrase, de manière à: stip~l1er que l'Etat partie qui soumet
un différend- à la Cour internationale de Justice accepte la juridiction obligatoire
de la Cour.

30. M. MACAULAY (Nigéria) partage les vues du re:présentant de l'Iran concernant
l'article:: Il, il pense qu'il convient de prévoir, dans la convention, un mécanisme
de règlement des différends. et, à ce propos, se demande ce qui se passerait si
un Etat refusait d'admettre la compétence obligatoire de la Cour internationale de
Justice, nonobstant l'Article 36 du statut de la Cour. Il faut espérer que l'on
trouvera une formule permettant d'assurer que les deux parties à un dif~rend

reconnaissent la compétence de la Cour.

li United States Treaties and other International Agreements, vol. 22, deuxième
partie (1971), p. 1649.

f!J./ Ibid., vol. 24, première partie (1973) li p. 574.

W Résolution 3166 (XXVIII) de l'Assemblee générale, annexe.
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31. ril. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) pense, lui aussi, que les dispositions
de l'article Il sont un élément essentiel de la convention. En ce qui concerne la
.::ompétence de la Cour internationale de Justice, il rappelle que les Etats-Unis
la reconnaissent, mais avec d'importantes réserves. A son avis, l'acceptation de
la clause qui fait l'objet de la deuxi~me phrase de l'article 11 entraîne "la
reconnaissance de la compétence de la Cour pour les questions relevant de la
convention. La question de l'existence ou de l'absence d'une déclaration faite en
vertu du paragraphe 2 de l'article 36 du statut de la Cour ne se pose pas ici.
Le seul probl~me qui pourrait surgir dans ce contexte serait celui d'un Etat qui,
ayant effectivement reconnu la juridiction de la Cour, nierait néanmoins sa
compétence dans un cas précis; mais la délégation des Etats-Unis pense que le
moment n'est pas venu de s'attaquer à ce probl~me.

32. M. DRAPEAU (Canada) est convaincu de l'utilité de l'article 11 qui est
d'ailleurs rédigé dans des termes comparables à ceux des Conventions de La Haye,
de Montréal et de New York. En supposant même que les craintes exprimées par le
Nigéria viennent à se matérialiser, il faut énoncer dans la convention la
procédure à suivre lorsque surgit un différend. Le cas échéant, le probl~me de
la compétence de la Cour internationale de Justice serait réglé en vertu d'autres
instruments internationaux. La délégation canadienne approuve donè l'article Il.

La séance est levée à 12 h 20.
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22ème séance

Mardi 7 février 1978. à 15 h 35

Président : M. Leslie o. HARRIMAN (Nigéria)

A/AC.188/sR.22

ELABORATION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES EN APPLICATION
DU PARAGRAPHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DU PAR~GRAPHE 2 DE L~ RESOLUTION 32/48
DE L'ASSm1BLEE GENERALE (point 5 de .l'ordre du jour) /suiteï

1. Le PRESIDENT invite le Comité à examiner à nouveau le texte du projet
d'articles contenu dans le document de travail soumis par la République fédérale
d'Allemagne (A/AC.188/L.3 al) en commençant par l'article 2. Ce nouvel examen.
qui permettra de préciser ëertaines idées et impressions, n'impliquera pas accep
tation de l'un quelconque des articles au stade actuel des travaux. Le Comité
pourrait aussi examiner les amendements qui ont été proposés et revenir ulté
rieurement sur ceux qui auraient rallié l'accord général.

2. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) dit que sa délégation n'a pas d'objection
cl cette procédure si elle rencontre l'agrément général, mais pense qu'il serait
préférable de cerner et étudier les points difficiles avant d'aborder les questions
plus faciles.

3. M. BRACKLO (République fédérale d'Allemagne) dit que sa délégation est en
faveur de la procedure esquissée par le Président, qui offrira la possibilité
d'analyser les diverses observations faites au cours de l' examen de~ articles en
première lecture.

4. M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques) souhaite présenter
les observations préliminaires de sa délégation sur la question en discussion.

5. P.remièrement, il faudra veiller à ce qu'une convention contre la prise
d'otages ne porte pas atteinte aux instruments internationaux existants, comme
indique au paragraphe l de l'article 10. du document A/AC.188/L.3. En outre,
la convention ne doit pas compromettre les droits et obligations des Etats
découlant d'accords multilatéraux et bilatéraux.

6. Deuxièmement, la délégation de l'URSS appuie la proposition selon laquelle la
convention ne s' appliCluerait pas aux crimes de caractère international.

7. Troisièmement, la délégation soviétiClue estime, comme le représentant de
l'Algérie (21ème séance), Clue le champ d'application de la convention doit être
défini dans un article distinct.

8. Quatrièmement, en ce qui concerne le mécanisme international auquel les
parties en cause pourront avoir recours, mieux vaudrait admettre au départ Clue
tout arbitrage sera du ressort des Etats concernés. A cet égard, la délégation
de l'URSS pense qu'il n'est pas souhaitable d'invoquer la Charte et le Statut
de la Cour internationale de Justice. Il faudrait que le Comité recherche une
solution de compromis lui permettant de progresser dans l'accomplissement de la
tâche Clui lui a été confiée.

al Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Sup"pl€ment No 39, p. 108.
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9. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa délégation n'éprouve aucune
difficulté quant à la teneur de l'article 2. Il conviendrait sans doute d'examiner
la proposition française visant à modifier l'ordre des articles 2, 3 et 4
(A/AC.188/L.8 ~/). mais la délégation des Etats-Unis préfère l'ordre actuel.

10. M. BI.ALY (Pologne) dit que sa délégation, n'ayant fait que des observations
générales sur le projet de convention à la précédente session, se réserve le droit
de prendre ultérieurement la parole à propos de l'article premier et des textes
figurant dans les autres documents de travail soumis au Camité.

Il. La délégation polonaise peut accepter le texte de l'article 2. qui reprend
celui de l'article 4 de la Convention sur la prévention et la répression des
infractions contre les personnes jouissant d'une protection internationale, y compris
les agents diplomatiques, a.doptee à New York en 1973 !d.

12. M. V.ALDERRAMA (Philippines) ait que sa délégation peut accepter la proposition
française selon laquelle l'actuel article 4 deviendrait l'article 2, un paragraphe
étant ajouté à ce nouvel article 2.

13. M. BAVAND (Iran) dit que, comme sa délégation l'a fait observer à la precédente
session, il sera difficile de parvenir à un accord sur la notion de peines "sévères",
dont il est question à l'article 4 du texte à l'étude. Cette notion donnera lieu
à des applications qui varieront avec le droit pénal de chaque Etat contractant.
La question est encore compliquée par la distinction faite entre catégories de
délinquants - coupables directs ou complices - à l'article premier. La délégation
iranienne préférerait un libellé différent pour l'article 4.

14. M. RIO de MARIMON (Chili) indique que sa délégation peut aisément se rallier
au texte de l'article 2.

15. En ce qui concerne l'article 4, la délegation chilienne accepterait le terme
"sévères". auquel le droit international donne certainement un sens très clair.
La délégation chilienne ne voit pas d'objection à ce qu'on modifie l'ordre des
articles 2 et 4.

16. M. MACAULAY (Nigeria) note que les dispositions de l'article 2 sont alignées
sur celles des instruments internationaux conclus dans des domaines voisins,
lesquelles visent à etablir l'obligation de prevenir, autant que possible, les actes
du type consideré. Le texte de l'article 2, sous sa forme actuelle, ne suscite donc
pas de difficultés pour le Nigeria.

17. La délégation nigérianne est de celles qui souhaiteraient modifier l'ordre
des articles 2 çt 4. L'emploi du terme "sévères" à l'article 4 pourrait creer des
problèmes. Il serait difficile aux juristes nigérians d'interpréter l'expression
"peines sévères", compte tenu surtout de la distinction qui est faite entre
categories de delinquants.

"'pj Ibid., p. 114.

~/ Résolution 3166 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe.
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18. M. LOUKIANOVICH (République socialiste soviétique de Biélorussie) estime,
comme le représentant du Nigéria, qu'il faut examiner l'article 2 au regard des
autres articles et notamment de l'article premier. La proposition visant à modifier
l'ordre des articles 2 et 4 ne soulève aucune difficulté pour sa délégation.

19. M. MOK (PaNs-bas) dit que le texte de l'article 2 est certes très proche des
dispositions correspondantes des conventions antérieures mais en diffère néanmoins
à certains égards - par exemple, le mot "possibles" ne figure pas dans la Convention
pour la répression de la capture illicite d'aéronefs signée à La Haye en 1970 dl.
La délégation néerlandail"e pense que l'introduction de ce terme est une amé- 
lioration car il y a des mesures conéevables qui ne sont pas possibles en pratique.

20. Une autre différence est l'omission des mots "conformément au droit inter
national et national", qui figurent à l'article la de la Convention pour la
répressi~n d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, signée
à Montréal en 1971 el, mais non - il est vrai - dans la Convention de New York de
1973. La délégation néerlandaise se demand.: si la législation de certains pays ne
devra pas être modifiée pour donner effet à l'article 2. Par exemple, on peut juger
utile et possible de faire de la coll~ion un délit punissable, ce qu'elle n'est
pas dans le droit interne de certains pays.

21. En ce qui concerne l'emploi du mot "sévères" à l'article 4, le remplacement
de ce terme par "appropriées ll pourrait donner à entendre que les peines devraient
être moins sévères. La délégation néerlandaise, par conséquent, préférerait que
l'on s'en tienne au libellé actuel, même si le sens à donner au terme "sévères"
varie naturellement selon le régime juridique du PaNs intéressé.

22. En ce qui concerne la proposition de modifier l'ordre des articles 2 et 4,
la délégation néerlandaise pense que l'ordre actuel est plus logique mais n'aurait
pas d'objection à cette modification si la majorité se prononce en sa faveur.

23. M. de GOUTTES (France) dit que le principe énoncé à l'article 4 actuel devrait
faire l'objet de l'article 2; on soulignerait ainsi la nécessité d'appliquer des
peines sévères et l'on suivrait de plus près l'ordre des dispositions des instruments
précédents, comme la Convention de Montréal de 1971 et la Convention de La Haye
de 1970.

24. Le nouvel article 2 devrait également compor-cer un paragraphe supplementaire
rédigé comme prevu dans le document de travail soumis par la délégation française
(ibid.). Contrairement à ce qu'ont pensé certaines délégations à la precédente
session, ce paragraphe ne constituerait pas une disposition laissee à l'appréciation
des tribunaux nationaux mais devrait plutôt conduire les Etats contractants à
prévoir une cause légale d'atténuation de peine en cas de libération volontaire
de l'otage, de manière à ce qu'il existe une disposition générale connue à l'avance
qui puisse inciter les auteurs de prise d'otages à relâcher ceux-ci.

25. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) dit que sa délegation accepte la propo
sition de modifier l'ordre des articles 2 et 4. Toutefois, il lui est difficile
d'accepter le texte de l'alinéa b) de l'article 2 car, à son avis, les mesures qui y
sont envisagees auraient mieux leur place dans des accords bilatéraux.

26. M. AL-KHASAWNEH (Jordanie) indique que sa délégation partage l'avis du repré
sentant de l'Iran concernant la notion de peines IIsévères". C'est un concept qui
peut mener à des abus, En outre, le droit pénal interne a besoin d'être humanisé.

partie (1973), p. 574.
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Même si le terme "sévères" a déjà été utilisé dans d'autres instruments inter
nationaux, la doctrine stricte du précédent n'existe pas en droit international et
rien ne s'oppose à des modifications par rapport auxdits instruments.

27. H. CHAJylBERLAIN (RoJraume-Uni) dit que sa délégation n'éprouve aucune difficulté
à propos du texte de l'article 2 et n'a pas d'opinion arrêtée sur la proposition de
placer l'article 4 avant l'article 2, encore qu'il ne voie pas l'avantage de
cette modification.

28. En ce qui concerne l'emploi du terme "sé~ères" à l'article 4, la délégation
britannique pense qu'il est aussi bien de s'en tenir dans toute la mesure du
possible au libellé utilisé dans la Convention de La Haye de 1970 et dans la
Convention de Montréal de 1971. Pendant les travaux préparatoires de la Convention
de La Haye, il a été décidé que l'expression "peines sévères" serait trop difficile
à définir. La délégation britannique n'a pas d'objection à ce qu'on emploie le
terme "appropriées" à condition de préciser, en s'inspirant du texte de la
Convention de New York de 1973, que chaque Etat partie prendra en' considération
la gravité des infractions pour fixer les peines applicables.

29. La proposition de la délégation française tendant à ajouter un paragraphe
supplémentaire à l'actuel article 4 (ibid.) créerait certaines difficultés au
Royaume-Uni en raison de son régime pénal qui laisse aux tribunaux toute latitude
pour fixer la peine. Une autre difficulté risque de surgir lorsqu'il s'agira de
définir ce que l'on entend par Ilvolontaire", étant donné qu'une libération d'otages
intervenant à la suite de négociations et d'incitations ne sera peut-être pas
considérée comme un acte véritablement volontaire. La délégation britannique
préfère s'en tenir au texte actuel de l'article 4; si toutefois Un paragraphe devait
y être ajouté, il faudrait qu'il soit aligné sur les dispositions pertinentes de
la Convention de New York de 1973.

30. M. DRAPEAU (Canada) dit que l'article 2 n'appelle aucune objection de la part
de sa délégation, laquelle considère de toute façon la prévention comme étant du
ressort de la police et, par conséquent, ne nécessitant pas l'adoption de mesures
législatives.

31. Le Comité pourrait surmonter les difficultés que le mot "sévères", employé à
l'article 4, pose à certaines délégati?ns en acceptant un texte qui s'inspire
des dispositions de la Convention de New York de 1973. La délégation canadienn~

reconnaît avec le représentant du Royaume-Uni que si l'on utilise le mot
"appropriées l1

, il faudrait alors préciser que la gravité des infractions doit être
prise en considération.

32. Vu son système juridique, le Canada rencontrerait la même difficulté que
le Royaurr.e-Uni pour ce qui est du mot "volontaire il employé dans l'amendement proposé
par la délégation française. En droit canadien, dès qu'il y a prise d'otages,
il y a infraction. si les otages sont libérés, parce que l'auteur de l'infraction
a réfléchi sur son geste, par exemple, les tribunaux canadiens tiendront compte
des conditions dans lesquelles s'est effectuée leur libération en décidant de la
s.entence. Mais le Canada ne saurait accepter l'idée de faire une distinction, dans
sa législation entre les cas où l'infraction a été consommée et ceux où la tentative
d'infraction a été abandonnée. La délégation canadienne préfererait conserver tel
quel le texte de l'article 4.
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33. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne) indique que sa délé
gation n'aurait aucune objection à modifier l'ordre des articles 2 et 4 dans le
projet de convention, si le Comité le désirait. Elle a présenté les articles 2 à 4
dans leur ordre actuel parce qu'ils visaient successi-rement, selon elle, les
mesures à prendre avant, pendant et après la prise d'otages.

34. La République fédérale a retenu le libellé actuel de l'article 4 du projet
de convention parce qu'il s'inspire du texte des articles correspondants de
la Convention de La HSlfe àe 1970 et de la Convention de Montréal de 1971 et qu'il
est plus court que celui du paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention de
New York de 1973. Elle pourrait aisément accepter le texte de cette dernière dispo
sition mais, si le Comité envisage cette modification, il conviendrait de tenir
compte du fait que la Convention de New York de 1973 concerne une gamme d'infractions
plus large que le projet dont le Comité est actuellement saisi. La proposition de
la France prévoyant, dans le projet de convention, des atténuations de peines en
cas de libération volontaire des otages ne poserait aucun problème en République
fédérale où la législation autorise déjà ce genre de mesures.

35. M. BIALY (Pologne) dit qu'en ce qui concerne l'article 4, sa délégation
préfère la rédaction actuelle qui est sans ambiguité et s'inspire de dispositions
antérieures du droit international. Quant aux: propositions de la France dans le
document A/AC.188/L.8, il semblerait préférable d'examiner celle qui touche
à l'ordre des projets d'articles 2 et 4 quand le Comité sera saisi du texte complet
du projet de convention. Comme la lég:i.slation de la plupart des PSlfs, dont la
Pologne, autorise les atténuations de peines, il serait peut-être su~erflu de faire
figurer une disposition particulière à cet effet dans le projet de convention, mais
la délégation polonaise appuiera cette proposition si le Comité juge pouvoir
améliorer ainsi le sort de futurs otages.

36. M. LARSSON (Suède) dit que sa délégation juge acceptable le libellé actuel
de l'article 2 et préférerait, pour les raisons déjà exposées, conserver les
articles 2 et 4 dans leur ordre actuel. Elle se prononce également pour le
maintien, à l'article 4, des mots "peines sévères". Elle ne peut pas accepter
la proposition française tendant à prévoir des atténuations de peines, qui serait
incompatible avec le droit suédois.

37. M. SIMANI (Kenya) déclare que sa délégation peut accepter 1 t article 2 sous
sa forme actuelle. Il suggère de repondre aux: justes préoccupations du repré
sentant de la Jamahiriya arabe libyenne concernant l'alinéa b) de l'article 2
en faisant allusion, dans le préambule du projet de convention, à la coopération
amicale. Il partage l'avis du représentant de la Pologne au sujet de l'ordre des
articles 2 et 4.

38. M. Simani serait partisan de conserver l'article 4 sous sa forme actuelle.
S'il fallait néanmoins le modifier, pour répondre aux exigences de certains
systèmes juridiques, il préf€rerait un libellé qui, comme le paragraphe 2 de
l'article 2 de la Convention de Neiv York de 1973, mentionne la gravité de
l'infraction. En stipulant, dans un instrument juridique, que la peine sera
atténuée si l'auteur d'une prise d'otages libère volontairement ses otages on
risquerait d'encourager ce type d'infraction au lieu de le freiner. Par c~nséquent
la que~tion de l'atténuation des peines devrait être laissée à l'appréciation '
des tr~bunaux.

- 31 -
:i
j

.\
.~



39. M. VALDERBAMA (Philippines) explique que sa délégation préfère le maintien des
mots "peines sévères" à l'article 4 mais ne s'oppose pas à une disposition
prévoyant une atténuation des peines dans le cas où l'otage est libéré sans blessure
ainsi qu'il a été proposé. Le système périodique des Philippines prévoit une
atténuation des peines et laisse une certaine latitude aux tribunaux. En fait, les
Philippines ont toujours soutenu les résolutions de l'ONU contre la torture et
autres formes de peines cruelles. La délégation des Philippines ne s'oppose pas
à une rédaction qui alignerait l'article 4 sur le paragraphe 2 de l'article 2 de
la Convention de New York de 1973 et étd.blirait une correspondance entre la gravité
de l'infraction et la peine de celui qui l'a commise. Elle préférerait que l'on
établisse un équi-libre acceptable entre les mots "sévères" et Ilappropriées Il ainsi
qu'il a été proposé par la délégation de la République fédérale d'Allemagne.

40. M. ROSEN8TOCK (Etats-Unis d'Amérique), se référant à la déclaration du
représentant des Pays-Bas, dit que si l'alinéa a) de l'article 4 de la Convention
de New York de 1973 mentionne simplement "toutes les mesures possiblesl!, sans
préciser "conformément au droit international et national", c'est parce que les
membres du Comité de rédaction de la Convention de New York de 1973 ont conclu au
caractère pléonastique de ce dernier membre de phrase. La délégatièn americaine,
qui était membre de ce comit.e, n'a pas change d'opinion et persiste à penser que
l'adjonction serait de trop à l'alinéa a) de l'article 2 du projet à l'etude.

41. La délégation américaine se prononce pour le maintien des mots Ilpeines sévères Il
à l'article 4. M. Rosenstock fait observer à cet égard que, si le paragraphe 2
de l'article 2 de la Convention de New York de 1973 est rédigé différemment, c'est
sans aucun doute parce qu'il devait viser de nombreuses infractions, y compris
le délit relativement mineur que constitue la menace d'atteinte aux biens. Quoi
qu'il en soit, la délégation américaine reste ouverte aux propositions concernant
l'article 4 du projet de convention dont le texte serait un intermédiaire entre
la disposition a~tuelle et le paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention de
New York de 1973. M. Rosenstock souscrit aux objections formulées au sujet de
la proposition concernant l'atténuation des peines : non seulement il serait
difficile en vertu d'une telle disposition de déterminer, par exemple, si un
individu ayant détenu des otages pendant plusieurs heures mérite une peine inférieure
à celle qu'emporte la détention d" otages pendan.t plusieurs jours, mais encore
cette clause poserait de très graves problèmes aux Etats-Unis où les tribunaux ont
toute latitude pour fixer la sentence.

42. M. KAWAMURA (Japon) dit que sa délégation peut accepter l'article 2 tel quel.
La question de l'ordre des articles 2 et 4, sur laquelle il n'a pas de vues arrêtées,
pourrait être réglée une fois que le Comité aura mis au point l'ensemble du projet
de convention.

43. Tout en comprenant les préoccupations d'autres orateurs devant l'emploi des
mots "peines sévères" à l'article 4, M. Kawamura préfé:r.erait conserver ces termes
qui auraient un plus grand effet d' intiJ1lidation que l'expression Ilpeines appropriées"
Quoi qu'il en soit, la notion de sévérité est relative, et c'est aux tribunaux
nationaux qu'il revient de l'interpréter. La délégation japonaise pense que la
proposition française relative à l'atténuation des peines pourrait en effet permettre
d.e Sl',uver la vie d'otages, mais comprend aussi qu'elle risque de susciter des
difficultés à certains pays. C'est pourquoi pour l'instant, elle réserve sa
position à son suj et.
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44. M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques) ne voit, au stade
actuel, aucun obstacle au maintien de l'article 2, tel qu'il est rédigé. Cependant,
il serait bon 'd'envisager les modifications à y apporter éventuellement quand le
Comité en viendra à l'examen du préambule et de l'article premier, qui concernent
également la prévention des prises d'otages. De même, M. Zvirbul ne voit pour
l'instant aucune difficulté à modifier l'ordre des articles 2 et 4, mais pense
que le Comité ne devrait prendre une décision définitive sur ce point que lorsqu'il
disposera de l'ensemble du projet de convention.

45. En ce qui concerne le texte de l'article 4, M. Zvirbul fait observf=r que
les mots "peines sévères" ont déjà été employés dans d'autres instruments et qu'il
pourrait donc y avoir des raisons de les conserver. Cependant, il reconnaît que
le term(;l "appropriées" serait peut-être plus conforme à la tendance actuelle du
droit pénal international à humaniser et individualiser les 'peines. Il convient
avec le représentant du Royaume-Uni que si l'expression "peines appropriées" était
finalement employée dans le projet de convention, elle devrait être accompagnée
d'une mention de la gravite! du crime. La proposition française tendant à introduire
dans le proj et une disposition sur l'atténuation des peines n'aurait guère, en
réalité, d'effets juridiques dans un sens ou dans l'autre, puisque toutes les
législations prévoient déjà que le fait de renoncer volontairement à poursuivre
un acte criminel constitue une circonstance atténuante. Néanmoins, le Comité
devrait tenir compte du fait qu'une telle diaposition risque en fait d'encourager
les prises d'otages, comme le représentant du Kenya l'a fait observer.

46. M. RIOS de MARIMON (Chili) appuie la proposition française d'inclure une
disposition prévoyant l'atténuation des peines, étant donné que la future
convention devrait viser non seulement à punir les actes de prises d'otages,
mais aussi à les prévenir. L'adoption de cette proposition ne devrait soulever
aucun problème du point de vue de la législation des pays latino-américains.

e

,
47. M. KAPETANOVIC (Yougoslavie) dit que l'article 2 devrait être complété
annonce que sa délégation présentera un document cIe travail à cet égard!J.
éviter des difficultés liées à la détermination de ce qui est "pcssible" et
qui ne l'est pas, il conviendrait de modifier le début de l'alinéa a) de
l'article 2, de la façon suivante : "En prenant toutes les mesures afin de
prévenir ... ".

et
Pour

de ce

"

48. Il faudrait conserver le libellé actuel de l'article 4, car ce sont bien
des "peines sévères" que méritent les auteurs de prises d'otages. La proposition
française sur une atténuation des peines est inacceptable car la législation
yougoslave, ainsi que celle d'autres pays probablement, prévoit une atténuation
des peines, y compris dans les cas de prises d'otage. En outre, il serait
extrêmement difficile de savoir si la libération des otages a été vraiment
volontaire et le fait de détenir des otages, même pendant très peu de temps, peut
mettre en danger la vie d'un grand nombre de personnes.

49. Le PRESIDENT invite le Comite à examiner l'article 3 du projet présenté par
la République fédérale d'Allemagne (A/AC.188/L.3).

!./ Distribué ultérieurement sous la cote A/ACoI88/L.19.
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50. M. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni) dit que le texte actuel du paragraphe 1 de
l'article 3 est acceptable pour sa délégation. le texte du paragraphe 2 devrait
être modifié de telle sorte qu t un Etat ne soit pas tenu d'aider des personnes prises
en otage sur son provre territoire à quitter ce territoire après leur libération.
En ce qui concerne le paragraphe 3, il serait souhaitable de remplacer les mots
IIsans retard" par une expression comme IIdès que possible ll

, de manière à donner
aux Etats contractants qui le demandent la possibilité d'utiliser les objets
illégalement acquis par l'auteur de l'infraction dans l'instruction de l'affaire
ou comme pièce à conviction devant leurs tribunaux.

51. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que, compte tenu des arguments du représentant
du Royaume-Uni, sa délégation ne verrait aucun inconvénient à modifier le
paragraphe 3 de l'article 3.

52. M. DRAPEAU (Canada) juge le pa;ragraphe l acceptable. Il reconnaît que le
paragraphe 2 devrait être modifié comme le demande le représentant du Royaume-Uni,
mais èstime que le paragraphe 3 de l'article 5 tient compte des objections des
délégations qui ont dit, à la session de 1977, que le texte actuel du paragraphe 2
de l'article 3 empêcherait l'Etat où un otage a été libéré de juger"cet otage pour
une infraction qu' il aurait pu commettre antérieurement sur son territoire. La
délégation canadienne maintient l'objection qu'elle avait elle-même formulée à la
session de 1977, à savoir que l'emploi de l'expression lIayant droit", au paragraphe 3
de l'article 3, risque d'entraîner les Etats dans des différends de droit privé
touchant l'identité de la personne ayant droit à un objet acquis illégalement.
Elle continue donc à penser que cette expression devait être remplacée par une autre
formule comme ilIa personne de qui l'objet a Été illégalement obtenu au cours de
la pris e d'otages".

53. Selon M. MOK (Pays-Bas), le paragraphe l de l'article 3 est le plus important
de tout le projet de convention et contient une disposition qui est absolument
essentielle.

54. En ce qui concerne le paragraphe 2, le Gouvernement néerlandais a proposé un
amendement (A/AC.188/L.14) g/ qui, de l'avis de M. Mok, résoudrait les difficultés
mentionnées par différents orateurs.

55. La délégation néerlandaise peut appuyer la proposition du Royaume-Uni tendant
à modifier le paragraphe 3.

56. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit que la proposition de la France
concernant l'atténuation des peines est amplement couverte par le paragraphe l de
l'article 3.

57. Les paragraphes 2
l'incident de la prise
peut-être pas parfait.
éventuels en modifiant
lui donner.

""et 3 ont trait a.u rétablissement du status quo ante lorsque
d'otage est clos. Le libellé de ces deux paragraphes n'est
Il serait peut-être possible de régler les problèmes

le texte ou en indiquant expressément le sens qu'il faut

58. M. BIALY (Pologne) a, du point de vue juridique, quelques doutes à l'égard
du paragraphe 1. Les mots IIqu'il jugera appropriées" lui paraissent donner à
l'Etat un peu trop de latitude.

15.1 Voir Documents officiels de l'Assemblee générale. trente-deuxième session.
supplément No 39, p. 116.
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59. La délégation polonaise peut accepter le paragraphe 2 sous sa forme actuelle
et appuie la proposition du Royaume-Uni tendant à modifier le paragraphe 3.

60. M. MACAÙLAY (Nigéria) dit que l'article 3 du projet de convention correspond
en gros~ à l'article 9 de la Convention de La Haye de 1970. Toutefois, le
paragraphe l de l'article 3 impose l'obligation d'améliorer le sort de l'otage
au seul Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'auteur de
l'infraction, et non à tous les Etats contractants sans distinction. Ce point
est très important, tout comme le fait que le texte laisse à l'Etat contractant
en question le soin de décider des mesures à prendre. Sans une disnosition de
ce genre ~ la convention pourrait pratiquement garantir le succès d'Une prise
d votages, ce qui n'est certainement pas l'intention des auteurs.

61. La disposition figurant au paragraphe 2 est utile. Un otage peut avoir
besoin d'aide après sa libération et il se peut très bien que son gouvernement
n'ait pas de représentantion dans le pays où il se trouve.

62. La disposition de la Convention de La Haye qui correspond au paragraphe. 3
a trait à l'aéronef et à sa cargaison. Le but du paragraphe 3 semble être~

en fait~ d'étendre la portée de cette disposition à l'argent de la rançon qui se
trouve en la possession de l'auteur de l'infraction. Comme il risque d'être
très difficile et très long de déterminer à qui cet argent appartient, la
délégation nigériane appuie la suggestion du Royaume-Uni tendant à remplacer
l'expression "sans retard" •

63. M. BAVAND (Iran) pense que le paragraphe l visait essentiellement le cas où
l'Etat contractant sur le territoire duquel se trouve l'auteur de l'infraction
fait l'objet d'une contrainte. Il est clair que~ dans un cas de ce genre~ la
convention ne doit pas obliger l'Etat à satisfaire les exigences de l vauteur de
l'infraction.

64. Néanmoins ~ c vest peut-être aller trop loin que de donner carte blanche à un
Etat contractant qui ne fait pas l' objet d'une telle contrainte. Il n'est pas
impossible d'imaginer le cas où un Etat contractant exploiterait la situation
pour faire pression sur d'autres Etats.

65. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) dit que~ tout en acceptant le principe du
paragraphe l, sa délégation pense, comme la délégation polonaise, que l'expression
"qu'il jugera appropriées li n'est pas assez précise.

66. M. Omar estime que l'amendement des Pays-Bas améliorerait le texte du
paragraphe 2, et il appuie la proposition du Royaume-Uni tendant à modifier le
paragraphe 3.

67. M. KAPETANOVIc''' (Yougoslavie) dit que le paragraphe l est très important pour
des raisons humanitaires mais crée quelques difficultés, comme l'a bien expliqué
le représentant du Nigéria. Certaines modifications d'ordre rédactionnel
semblent nécessaires.

68. Incidemment, M. Kapetanovic tient à déclarer que~ si le cas se présentait,
son pays ne céderait jamais aux demandes de l'auteur d'une prise d'otage.

69. Le PRESIDENT fait observer Clue les mesures qu'un Etat contractant jugera
appropriées peuvent être très sévères. Il ne voit pas pourquoi la plupart des
orateurs semblent penser qu'il s'agirait de mesures de conciliation.
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70. M. SIMANI (Kenya) demande au représentant des Pays-Bas d'expliquer l'amendement
de sa délégation au paragraphe 2 de l'article 3. Pour sa part, il ne voit pas
pourquoi il faudrait aider un otage à se rendre ailleurs qu'à son lieu de des-tination
initial.

71. M. HOFSTEE (Pays-Bas) dit qu'à son avis, le texte actuel est trop rigide.
Il reconnaît toutefois que l'amendement de sa délégation ne résout pas certains
des problèmes qui ont été évoqués.

72. M. RIOS de MARIMON (Chili) dit que sa délégation appuie le paragraphe l sous
sa forme actuelle. Il n'a aucune difficulté à accepter la disposition du para
graphe 2 - qui n'entre évidemment en jeu que lorsqu'un otage demande à quitter le
pays - et il appuie la proposition du Royaume-Uni tendant à modifier le
paragraphe 3.

73. Selon M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques), il faut
conserver, quant au fond, l'article 3 qui sert un but humanitaire. Il est évident,
par contre, que le libellé est loin d'être parfait. _1 faudrait donc'prier le
représentant de la République fédérale d'Allemagne de revoir le projet de sa délé
gation à la lumière des observations formulées et des amendements proposés.

74. M:. de GOUTTES (France) dit que sa délégation est en mesure d'accepter
le paragraphe l qui tient compte, en partie, de la question de l'atténuation des
peines.

75. En ce qui concerne le paragraphe 2, il reconnaît que le texte actuel peut être
interprété comme imposant l'obligation de faciliter le départ d.s l'otage, quelles
que soient les circonstances. Par ailleurs, l'amendement des Pays-Bas, bien qu'il
ait probablement pour seul objet d'aider un otage à quitter le territoire d'un Etat
s'il a besoin d'aide, pourrait être interprété comme imposant à l'E~at une obli
gation très lourde; celle de prendre en charge l'otage pour le conduire partout
où il le dés ire dans le monde.

76. La délégation française ne pourrait pas soutenir la propositi(In du ~oyaume-Uni

concernant le paragraphe 3 car elle ne pense pas que l'expression l,. ans retard"
implique une contrainte excessive, alors que la nouvelle vêrsion sl,ggérée intro
duirait un élément d'appréciation trop subjectif.

77. M. LARSSON (Suède) juge le texte du paragraphe 1 acceptable. Eu ce qui concerne
les paragraphes 2 et 3, il pense, comme le représentant des Etats-Unis, que
l'intention est de rétablir le statua quo ante. Si le texte actuel traduit cette
intention, il est acceptable. Sinon, il faut l'améliorer. M. Larsson appuie, à cet
égard, la suggestion du Royaume-Uni.

78. Le Comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne ) dit que le paragraphe l
donne indubitablement carte blanche à l'État contractant sur le territoire duquel
se trouve l'auteur de l'infraction pour prendre les mesures qu'il jugera appropriées,
y compris une atténuation ou même une exemption de peine. Il ne faut toutefois pas
oublier que ces mesures n'auront pas force obligatoire pour les autres Etats
contractants. La délégation de la République fédérale d'Allemagne est ouverte à
toutes suggestions visant à améliorer le texte, mais elle pense qu'il faut laisser
à l'Etat en question la plus grande latitude possible.
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79. Le represelrtant de la Republique fédérale d'Allemagne reconnaît que le texte
du paragraphe 2 peut être mal interprété, dans J a. meSll're uÙ même un ressùrtissant
de l'Etat contractant en questiull J.(;:v.L·ai~u recevoir de l'aine puur quitter le pays.
Mais l' amendem~nt des Pays-Bas n'arrange rien; il pourrait être mal interprété comme
signifiant que les anciens otages ont droit à des vacances aux frais de l'Etat
contractant.

80. La délégation de la République fédérale d'Allemagne n'aurait aucune difficulté
à accepter la proposition du Royaume-Uni concernant le paragraphe 3 mais elle
pense, comme le représentant de la France, qu'il n'est pas vraiment nécessaire
de modifier le texte actuel.

81. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) propose de supprimer le paragraphe 2 •
Si un otage est libéré, il lui sera loisible d'aller où il veut.

82. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que sa délégation peut accepter le paragraphe 2
mais ne verrait aucun inconvénient à ce qu'on le supprime, à condition de fusionner
les paragraphes 1 et 2 et d'ajouter les mots Ille cas échéant Il après le mot liaide Il.
Dans ce cas, toutefois, il faudrait ajouter quelque chose au paragraphe 1.

83. M. R0SENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit que, si le paragraphe 2 était
supprimé, on pourrait modifi~r le paragraphe l en remplaçant le mot lIet", après
le mot "otage", par une virgule et en ajoutant;, à la fin de la phrase ilet faciliter
son retour".

84. M. BIALY (Pologne) dit que sa délégation appuie la proposition libyenne. Le
para~raphe 2 est è'ordre technique et n'est pas nécessaire dans la convention.

85. Le PRESIDENT dit que la délégation de la République fédérale d'Allemagne
remaniera le texte de l'article 3 compte tenu des observations qui ont été faites.

86. En tant que représentant du S.igéria. il pense que la suggestion des Etats-Unis
est bonne mais que le texte propos~ pourrait être quelque peu amélioré.

La séance est levée à 17 h 45.
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23ème séance

Mercredi 8 février 1978, à Il h 10

Président : H. Leslie O. HARRIJI.1A..lïI (Nigéria)

A!AC. 188/S!{.23

BLAEOMTION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES. EN APPLICATION
DU PARAGRJ.'\PHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DU PJ\RAGRI\PHE 2 DE LA RESOLUTION 32/148
JE L' ASSEMBLF.E GENERALE (point 5 de l'ordre du jour) lsuitel

Document de travail présenté "par la RépubliQue fédérale d'Allemagne (A/AC .188/1. 3 ~)

Examen en deuxième lecture

Article 2

1. M. KAPETANOVIC (Yougoslavie) approuve l'article 2 du projet pré'senté par la
RépubliQue fédérale d'Allemagne, mais pense ~ie cette disposition devrait être
complétée pour tenir compte des cas, de plus en plus fréquents depuis quelques
années, où des actes de prise d'otages sont commis par des individus, groupes o~

organisations déjà connus pour leurs activités terroristes, qui échappent souvent
à la justice et peuvent ainsi poursuivre leurs actions criminelles. Un des meilleurs
moyens de prévenir les prises d'otages serait d'éliminer le terrorisme, en demandant
aux Etats d'interdire les organisations et les groupes terroristes et de prendre
les mesures nécessaires pour les empêcher de se livrer 1 leurs activités. La récente
décision par laquelle le Tribunal administratif fédéral de la République fédérale
d'Allemagne a déclaré hors-la-loi deux organisations terroristes constitue, ? cet
égard, la meilleure contribution possible à la lutte internationale contre le
terrorisme.

2. La délégation yougoslave propose donc d'ajouter un nouveau paragraphe 2 à
l'article 2 ou un nouvel article 3 ainsi conçu:

"Les Etats contractants seront tenus de prendre des mesures efficaces pour
interdire sur leur territoire les ~ctivités illégales des individus, des groupes
et des organisations qui organisent, fomentent, encouragent ou commettent
des prises d'otages. 1l

...
3. N. Kapetanovic fait observer Que cette proposit.J.on est analogue, dai1s ses termes
à la recommandation 5 du Comité des relations avec le pays hôte b/, que la
Sixiè~~ Commission a adoptée par consensus, et il espère que le Comité l'adoptera
égaleill.ent par consensus.

4. Le PRESIDENT invite le Comité à passer à l'article 5, pour revenir plus tard
à l'article 2 et à la proposition yougoslave.

a/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Suppl€ment No 39, p. 108.

'E/ Ibid., SUP"Plément No 26, par. 26.
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Article 5

5. M. SCHUTTE (Pays-Bas) dit qu'il lui paraît très difficile de consid~rer
l'article 5 indépendamment des autres dispositions du projet, en particulier des
articles 7 et 6. Cet article établit, à son avis, trois sortes de compétences :
le paragraphe l établit une compétence directe obligatoire pour les Etats qui sont
le plus directement impliqués dans l'acte même de la prise d'otages; le paragraphe 2
établit une compétence indirecte pour les Etats moins directement concernes; et le
paragraphe 3 établit une compétence directe facultative en permettant aux Etats
qui le désirent d'aller au-delà de ce que prévoit le paragraphe 1.

6. M. Schutte estime indis~ensable de limiter le nombre des Etats qui ont une
compétence directe obligato~re aux fins de connaître des infractions prevues à
l'article premier. Il faut, à son avis, n'accorder cette compétence qu'à trois
Etats dans chaque cas: à l'Etat sur le territoire duquel l'infraction a été
commise, car c'est celui qui connaît le mieux les circonstances de l'acte; à
l'Etat dont l'auteur de l'~nfraction a la natioùalité, car c'est celui qui ~st

le mieux à même de juger le coupable; et à l'Etat qui a fait l'objet de la
contrainte, car c'est le plus directement intéressé. En étendant la compétence
directe obligatoire à un plus grand nombre d'Etats, on risCluerait d'affaiblir
le système de répression établi par la convention. En effet, si l'on reconnaissait
une competence directe aux Etats dont les victimes de l'infraction ont la natio
nalité, comme le veut l'amendement proposé par la France au paragraphe l
(A/AC.188/L.13 cl), il serait très difficile de savoir, lorsqu'il y a plusieurs
victimes de nationalités différentes, quel est l'Etat ccmpetent pour connaître
de l'infraction. De même, si le simple fait d'être membre d'une organisation
internationale qui a fait l'objet de la contrainte suffit à établir la compétence
directe d'un Etat, comme le prévoit l'alinéa b) du paragraphe l, la même infraction
pourra relever de la compétence d'un très grand nombre d'Etats, ce qui affaiblira
le dispositif envisagé à l'article 5. La délégation néerlandaise propose donc
d'exclure cette dernière categorie des Etats compétents pour connaître des
infractions prévues à l'article premier en supprimant, à l'alinea b) du paragraphe l,
le membre de phrase "lui-même ou une organisation internationale dont il est
membre".

7. Par ailleurs, l'article 5 ne vise que les infractions prevues à l'article
premier. Or, sous sa forme actuelle, l'article premier ne parle que de détention
et de menaces et ne mentionne pas les consequences de ces menaces ni même les cas
où ces menaces sont mises à execution. Il serait peut-être utile, par conséquent,
de s'inspirer de l'article 4 de la Convention de La Haye de 1970 9/ et d'étendre
la compétence des Etats à "tout acte grave de violence dirige contre un otage et
commis par l'aut~ur présume de l'infraction en relation directe avec l'une des
infractions mentionnées à l'article premier". Ainsi, en cas de meurtre d'un otage,
l'auteur de l'acte pourrait être extz-ade et poursuivi, non selliement pour privation
illegale de liberté, mais aussi pour homicide. Il estav~dent qu'il s'agit toujours
là d'un seul et même fait, et c'est ce fait complexe qui doit être juge en vertu de
l'article 5. si cette proposition etait acceptée, il faudrait probablement
modifier en consequence le paragraphe 2 de l'article 5 et les paragraphes 2 et 3
de l'article 8. .

El IbitL, Supplément No 39, p. 115.

dl United States Treaties and Other International Agreements, vol. 22,
deuxiême partie (1971), p. 1649.
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8. loi. Schutte pense enfin que l'on pourrait peut-être ajouter. à l'alinéa a) du
paragraphe l, les mots "en totalité ou en partie" après le mot "commises il

, âfin
d'ind:Lquer que, lorsqu'un acte de prise d'otages a commencé sur le territoire d'un
Etat et s'est poursuivi sur le territoire d'un ou plusieurs autres Etats, on doit
considérer qu'il a été~ en fait, commis sur le territoire de chacun de ces Etats.

9. Ivi. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni) partage les doutes exprimés par le représentant
des PB\Ys-Bas quant à la portée de l'article 5. Il approuve la disposition figurant
à l'alinéa a) ....,..; lui paraît raisonnable, mais il a quelques difficultés à accepter
celle qu'énoncL ~ alinéa b). dans la mesure où elle se réfère à une organisation
internationale dont l'Etat est membre. En effet, si l'ONU elle-même faisait
l'objet d'une contrainte, cette disposition obligerait tous les Etats membres à
établir leur compétence aux fins de.connaître de l'infraction, ce qui irait beaucoup
trop loin. De plus, il faut considérer cette disposition au regard de l'article 8
relatif à l ' extradition, notamment du paragraphe 4, selon lequel "Entre Etats
contractants, les infractions prévues à l'article premier sont considérées aux
fins d' extradition comme B\Yant éte commis es tant au lieu de leur perpétration que
sur le territoire des Etats tenus d'établir leur compétence en vertu du paragraphe l
de l'article 5." Cela signifierait, dans le cas de l'ONU, qu'un Etat serait tenu
d'accorder l'extradition à tout Etat Membre de l'ONU qui le lui demanderait.
M. Chamberlain appuie donc la proposition des PB\Ys-Bas de sUDprimer, à l'alinéa b),
toute référence à une organ~sation internationale dont l'Etat est membre.
Toutefois, si la majorité des membres du Comité tenaient à mentionner à l'article 5
les organisations ou les conférences internationales, il accepterait, à titre de
compromis, une disposition qui ne lierait que l'Etat où l'organisation inter
nationale à son siège ou l'Etat où a lieu la conférence internationale.

10. M. Chamberlain accepte sans difficulté l'alinéa c), qui lui paraît conforme aux
L ...nventions de La HB\Ye, de Montréal ::J et de New York fi, et il ne voit pas la
néces13ité d'en restreindre le champ d'application en ajoutant "sur le territoire
d'un ~~at contractant ou à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé dans un
Etat contractant", comme l'a propose la délégation de~ Pa:ys-Bas (A/AC .188/L.14 fi).

11. L'alinéa d) proposé par la France, qui accorderait la compétence aux Etats
dont les victimes ont la nationalité, lui paraît également difficile à accepter,
car plusieurs Etats pourraient être obligés d'établir leur compétence, comme l'a
fait observer le représentant des Pays-Bas.

12. M. Chamberlain n'a, par contre, aucune hésitation à appuyer la proprsition
néerlandaise tendant à ê!tablir la compétence des Etats. non seulement sur les
infra~tions préytles à l'article premier, mais aussi sur toute autre infraction
commise à l'occasion dlune prise d'otages et, comme le représentant des Pays-Bas,
il appelle à cet égard l'attention du Comité sur le paragraphe l de l'article 4 de
la Convention de La. Haye de 1970.

::J Ibid., vol. 24, première partie (1973), !I. 57l~.

fi Résolution 3166 (XXVIII) de l'Assembl~e générale, annexe.

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplement No 39, p. 116.
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13. M. RIOS de MARIMON (Chili) constate que l'article 5 du projet donne à chaque
Etat la facult~ d'établir sa compétence pour connaître de l'une quelconque des
infractions prévues à l'article premier. Or il serait plus pratique, à son avis,
d'énoncer dans la convention même les règles permettant de aéterminer les tribunaux
qui jugeront les responsables de l'infraction. Ainsi, pour que la convention soit
pleinement appliquée, il ne resterait plus à chaque Etat qu'à indiquer la peine
prononcée pour l'infraction, conformément à l'article 4. Il est vrai que certaines
conventions internationales laissent à chaque Etat la faculté de prendre les dispo
sitions nécessaires pour établir leur compétence; mais cette procédure n'est pas
uniforme cal' il y a des traités qui établissent directement la compétence judiciaire,
comme le Code de droit international privé (art. 340) ou Code Bustamante '!1J.

14. M. Rios de Marimon estime, pour sa part, qu'il ne faut pas retenir la nationa
lité de l'inculpé~ en tant qu'élément permettant de déterminer la compétence, et
que seuls doivent avoir cette compétence les tribunaux de l'Etat sur le territoire
duquel l'infraction a été commise ou de l'Etat où est immatriculé le navire ou
l'aéronef à bord duquel l'infraction a été commise; de l'Etat qui a fait l'objet
de la contrainte; et de l'Etat sur le territoire duquel l'auteur présumé de
l'infraction est découvert, au cas où cet Etat n'accéderait pas à la demande
d'extradition (art. 7 du projet). Si la contrainte est exercée à l'encontre
d'une organisation internationale intergouvernementale, ce sont les tribunaux de
l'Etat sur le territoire duquel l'infraction a été commise ou sur le territoire
duquel le coupable présumé a été découvert qui devraient avoir compétence pour
connaître de l'infraction.

15. M. de GOUTTES (France) rappelle que l'amendement de la France à l'article 5 ',1
tend à ajo-ater au paragraphe l un nouvel alinéa ainsi conçu: Ild) Dont les victimes, :i
à savoir les otages, ont sa nationalité. Il En effet, le projet de la République ,li'
fédérale d'Allemagne ne prévoit pas, parmi les cas dans lesquels l'Etat doit .
établir sa compétence, celui où les victimes sont des ressortissants dudit Etat.
Or, de l'avis de la délégation française, il n'est pas normal que les Etats
n'établissent pas leur compétence quand ce sont leurs ressortissants qui sont ~

directement vi~times de la prise d'otages. En ajoutant un chef de compétence ;1
- celui de la compétence personnelle passive - fondé sur la nationalité de la
victime, l'amendemen.. de la France permet de combler cette lacune.

.Jmifil"'

16. La délégation française a, par ailleurs, trois observations à formuler. Tout
d'abord~ elle souhaite que l'on ajoute à l'alinéa b), comme dans l'ensemble du
texte, le terme "intergouvernementale ll après l'expression Ilorganisation inter
nationale il

, à moins que l'on préfère supprimer la mention des organisations
internationales, comme l'ont proposé les délégations du Royaume-Uni et des
Pays-Bas. Elle estime ensuite que la référence à l'article 8, qui figure au
paragraphe 2, est obscure et ne s'impose pas, alors même qu'elle est reprise des
Conventions de La Haye de 1970 et de Montréal de 1971. Enfin, la suggestion des
Pays-Bas tendant à ajouter, à la première phrase du paragraphe l, les autres
infractions commises en relation avec celles prévues à l'article premier lui
paraît, au premier abord, difficilement acceptable car elle introduirait à
l'article 5 une disposition trop large par rapport au champ d'application de la
convention; mais cette proposition mérite un examen plus approfondi.

BI Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LXXXVI, No 1950, p. 113.
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17. H. BIALY (Pologne) constate que l'article 5 est analogue, quant au fond, à
l'article 4 de la Convention de La H~e de 1970, à l'article 5 de la Conv~tion de
Montréal de 1971 et à l'article 3 de l~ Convention de New York de 1973. Cette
dernière convention ayant servi de modèle au projet de la République fédérale
d'Allemagne, il n'est pas étonnant que l'article 5 contienne une disposition
- énoncée à l'alinéa c) - qui ne figurait pas dans les deux premières conventions.

18. Comme le représentant des P~s-Bas, M. Bialy pense que l'article 5 est
étroitement lié aux trois articles suivants. Son objet est d'établir une juridiction
universelle afin d'empêcher les auteurs présumés d'une prise d'otages d'échapper à
la justice. Or, de ce point de vue, le projet actuel comporte une lacune : si la
disposition fi~urant à l'alinéa a) est acceptable dans la mesure où elle couvre
tous les cas d'infractions commises sur le territoire d'un Etat par les ressor
tiss~Dts de cet Etat ainsi que par des étrangers, l'alinéa c), par contre, ne
tient pas compte de la situation d'un Etat sur le territoire duquel se trouverait
un étranger qui aurait pris en otage un autre étranger. M. Bialy ne pense pas que
cette situation soit prévue à l'article 7 ou dans les amendements proposés par la
France et par les P~s-Bas. Il propose donc, pour combler cette lacune, d'ajouter
à la fin de l'alinéa c) les mots "ou par des étrangers ".

19. La délégation polonaise n'a aucune difficulté à approuver les paragraphes 2
et 3 de l'article 5 et pense que l'amendement des Pays-Bas au paragraphe 2 est
inutile dans la mesure où le problème d'extradition est traité dans d'autres
articles.

20. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne) dit que sa, délégation
ne peut pas se rallier à l'idée, avancée par les délégations néerlandaise et
britannique, de réduire le nombre d'Etats tenus d'établir leur compétence directe
en vertu du paragraphe l de l'article 5, car il ne lui semble pas souhaitable de
recourir trop souvent aux dispositions du paragraphe 2 prévoyant la compétence
indirecte d'Etats qui peuvent n'avoir aucun lien avec l'auteur de l'infraction,
l'infraction elle-même ou la victime. En revanche, il appuie l'amendement français
visant à ajouter un alinéa supplémentaire au paragraphe 1, attendu que les tribunaux
de son pays n'auraient aucune difficulté à établir leur compétence, si les victimes
d'une prise d'otages étaient des ressortissants de la République fédérale. Par
ailleurs, il croit comprendre que les seules organisations internationales visées
à l'alinéa b) sont des organisations intergouvernementales et, par conséquent,
s'interroge sur l'ut~lité de la proposition française à ce sujet.

21. Quant à la proposition néerlandaise, appuyée par la délégation britannique,
qui vise à étendre, au paragraphe l, la compétence directe des Etats aux autres
actes commis au cours d'une prise d'otages et qui s'inspire d'une disposition de
la Convention de La Haye, elle doit être étudiée avec soin mais semble, de prime
abord, améliorer le texte de l'article 5.

22. Enfin, se référant au cas mentionné par le représentant de la Pologne, le
comte Schirnding dit que, si un ressortissant de la République fédérale fuyait en
Pologne, par exemple, après avoir pris en otage, dans son pays, un autre ressor
tissant de la République fédérale, la Pologne pourrait établir sa compétence en
vertu du paragraphe 2 de l'article 5.
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23. M. ICRECZKO (Etats-Unis d'Amérique) juge constructive la proposition faite
par la délégation néerlandaise en vue d'étendre, dans le contexte du paragraphe l,
la competence des Etats aux autres crimes commis à l'occasion dlune prise d'otages.
Par ailleurs. l'adj onction des mots Il en totalité ou partie ll

, après les mots
llqui sont commises ll figurant à l'alinéa a), ne soulève aucune difficulté, maif:
l'idee est déjà implicitement exprimée dans cette disposition. Il est de ~~~e

préférable de conserver tel quel l'alinéa b) car, de l'avis de la délégation
américaine, en élargissant la base d~ la competence directe, on ne réduit pas
nécessairement la responsabilité des~Etats~ cependant, si le membre de phrase
qu'il est propose de supprimer devait poser de serieuses difficultés à certaines
délégations, la délégation américaine serait prête à revoir la question. Toujours
au sujet de l'alinéa b). ~.i. Kreczko partage le point de vue du représentant de la
République fédérale d'Allemagne sur l'amendement français. En ce qui concerne
l'alinéa c), que la délégation polonaise a proposé de modifier, M. Kreczko fait
observer que le paragraphe l de l'article 5 a pour seul objet - on l'a dit - de
poser les bases de la compétence directe, c'est-à-dire de reconnaître que les
Etats les plus directement touches par la prise d'otages sont comgétents au
premier chef pour connaître de l'acte en question. Cela étant, il ne voit aucune
lacune à l'article 5, puisque le cas évoqué par le représentant de la Pologne
serait couvert par les dispositions du paragraphe 2 qui traitent de la compétence
indirecte des Etats.

24. M. Kreczko partage les doutes exprimés par les représentants des Pays-Bas
et du Royaume-Uni au sujet du nouvel alinéa qu'a proposé la délégation française.
En effet, tous les Etats ne se sont pas ralliés à la théorie de la personnalité
passive, c'est-à-dire à l'idée d'établir leur compétence à raison de la nationalité
de la victime. La délégation américaine hésiterait donc à introduire une dispo
sition en ce sens dans un instrument auquel elle voudrait voir adhérer tous les
Etats, d'autant plus que le paragraphe 3 de l'article 5 répond en partie au souci
de la délégation française : il permet aux pays qui se trouvent dans la même
situation que la France d'exercer leur juridiction, quand les victimes ont leur
nationalité, sans pour autant obliger les autres Etats à accepter la théorie de
la personnalité passive.

25. Selon M. I(AWAl~ (Japon), il importe, à la fois, de fermer tout refuge aux
auteurs d'une prise d'otages et de ne pas élargir à l'excès la compétence des Etat~,

au risque de compliquer en pratique le règlement des affaires de prise d'otages.
Cele. dit, la délégation japonaise approuve l'amendement français tendant à ajouter
un nouvel alinéa au paragraphe l, ainsi que la proposition néerlandaise visant à
supprimer la référence aux organisations internationales à l'alinéa b) du
paragraphe 1. Pour l'instant, elle n'a pas de position définitive concernant
l'article 5 et se réserve le droit de prendre à nouveau la parole à propos d'autres
aspects de cet article.

26. M. BAVAND (Iran) souscrit à la proposition néerlandaise concernant le premier
membre de phrase du paragraphe 1. Il appuie les alinéas a) et c), tels qu'ils
sont libellés, ainsi que la proposition de supprimer la référence aux organisations
internationales à l'alinéa b). En revanche, il ne peut appuyer l'amendement
français qui pose les mêmes difficultés à sa délégation qu'à la délégation
américaine. Quant au paragraphe 2, qui s'inspire de dispositions de différentes
conventions, il lui paraît acceptable.
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27. M. LARSSON (Suède) estime que l'article 5 est satisfaisant dans l'ensemble,
mais que certains amendements méritent cependant d'être pris en considération;
ainsi, il Juge constructive la pro~osition néerlandaise d'étendre la compé~ence

directe des Etats aux actes commis lors d'une prise d'otages et appuie l'idée de
supprimer, à l'alinéa b). la référence aux organisations internationales. Quant
au nouvel alinéa proposé par la France, il lui semble superflu, le paragraphe 3
de l'article 5 repondant au même objectif. Enfin, la délégation suédoise appuie
sans réserve l'amendement néerlandais tendant à ajouter au paragraphe 2 le membre
de phrase "après avoir reçu une demande d'extradition de l'un de ces Etats ll

,

qu'il faut d'ailleurs examiner à la lumière de l'article 7 du projet.

28. M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques) souligne que le
Comité ne pourra mettre au point la version définitive des dispositions relatives
à la procédure qu'après avoir réglé les questions de fond et, notamment, défini
l'expression "prise d'otages". C'est pourquoi la délégation soviétique se réserve
le droit de revenir ultérieurement sur ces dispositions.

29. L'article en discussion définit la compétence des Etats par ràpport au lieu
où l'infraction a été commise et non par rapport à l'auteur et à la victime de
l'infraction, et il donne l'impression qu'un Etat ne peut avoir compétence pour
connaître de l'infraction si celle-ci n'a pas été commise sur son territoire.
De l'avis de la délégation soviétique, il faudrait donc modifier l'alinéa a) du
paragraphe 1 ou ajouter un nouvel article pour préciser cet aspect. M. Zvirbul
aj oute que l' amen-".ement français tendant à étendre la compétence des Etats aux
cas où les victimes ont leur nationalité est intéressante mais qu'il faut, comme
l'a indiqué la délégation américaine, penser à toutes les difficultés que
susciterait une disposition en ce sens, compte tenu du droit international et
de la législation interne des Etats; en l'occurrence, mieux vaut donc s'en tenir
au modèle offert par les Conventions de La Haye et de Montréal. Enfin, la
délégation soviétique propose de modifier l'alinéa c) pour y prévoir que l'Etat
doit établir sa compétence quand "l'auteur présumé de l'infraction Il est un de
ses ressortissants.

30. M. DRAPEAU (Canada) pense que la proposition néerlandaise concernant le
premier membre de phrase du paragraphe l appelle un examen plus approfondi mais
ne devrait pas susciter de difficultés puisqu'elle reprend une idee acceptée
dans d'autres conventions. En revanche. il ne peut accepter qu'on supprime la
référence aux organisations internationales. à l'alinéa b), car la convention
devrait permettre au plus grand nombre possible de pays d'établir leur compétence,
et notamment aux pays qui ne sont pas directement touchés si 2UCun des autres ne
tient à exercer sa juridiction.

31. Pour ce qui est du nouvel alinéa proposé par la France, M. Drapeau fait
observer que la Convention de New York, en fonction de laquelle le Canada a
modifié sa législation, prévoit qu'un ~tat peut établir sa compétence si la
victime est une personne jouissant d'une protection internationale qui a sa
nationalité) or. peut-on faire une distinction entre des diplomates et de simples
ressortissants du même pays en cas de prise d'otages? L'amendement français se
justifie donc en principe mais, étant donné les dispositions du paragraphe 3 de
l'article 5, M. Drapeau ne croit pas devoir insister pour qu'il soit adopté.
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32. M. ATTAF (Algérie) déclare que sans préjuger la définition de l'expression

Iiprise d'otages ll et la délimitation du champ d'application de la convention, sa

délégation partage l'opinion selon laquelle l'article 5 ne détermine pas de façon

suffisamment rigoureuse la compétence des Etats. Il est évident que la.prise

d'otages intéresse trois catégories de pays: l'Etat sur le territoire duquel est

commis l'acte incriminé, la notion ou l'entité contre laquelle est dirige l'acte

incriminé et les Etats dont les raviss,eurs ou les victimes ont la nationalité.

Il semble donc nécessaire de remanier l'article 5 de façon à préciser, d'une part.

que tout Etat contractant sur le territoire duquel a été commis un acte de prise

d' otages établit sa compétence aux fins de connaî:tre de l'infraction (compétence

directe) et. d'autre part, que si les circonstances le justifient et en collabo

ration avec l'Etat sur le territoire duquel l'acte a été commis, les Etats dont

les ravisseurs ou les victimes ont la nationalité. ainsi que les Etats contre

lesquels la prise d'otages est dirigée, établissent leur competence aux fins de

connaître de l'infraction (c()mpétence indirecte découlant d lune clause d' extra

dition ou d'assistance judiciaire bilatérale ou multilatérale). En outre, il

faudrait conserver l'idée, exprimée au paragraphe 3, que la convention n'exclut

pas la compétence pénale exercée en vertu de la législation interne. Enfin, soit

à l'article 5 lui-même, soit dans une article distinct, il convient de souligner

qu'aucune disposition ne saurait être interprétée comme autorisant le recours à

la menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté, l'intégrité terri

toriale ou l'indépendance d'autres Etats, comme moyen de délivrer des otages.

33. M. MACAULAY (Nigéria) juge intéressante la proposition néerlandaise d'élargir

la portée du paragraphe 1 mais réserve la position de sa délégation à ce sujet. 'j

De l'avis de la délégation nigériane, l'Etat sur le territoire duquel l'infraction

a été commise, ou dont l'auteur ou la victime de l'infraction a la nationalité est

le premier à pouvoir établir sa compétence. Il serait peut-être indiqué de supprimer,

comme l'a proposé la délégation néerlandaise. le membre de phrase illui-même ou une

organisation internationale dont il est membre ll
, à l'alinéa b) du paragraphe l,

car l'Etat membre d'une organisation internationale peut décider lui-même de la

politique à suivre en cas de prise d'orages. Quant au cas évoqué par le repré

sentant de la Pologne. il pourrait être réglé en vertu du paragraphe 3 de

l'article 5. A ce sujet, la délégation nigériane propose de remplacer, en

anglais, les mots "internal law" par les mots "the municipal laws of the contracting

States" •

34. M. KAPETANOVlé (Yougoslavie) dit que l'az-ticle 5, tel qu'il est rédigé,

satisfait la délégation yougoslave. en particulier, l'alinéa b) du paragraphe 1

offre une plus grande sécurité dans les cas où l'auteur d'une prise d'otages

- une organisation terroriste par exemple - exercerait un chantage sur un Etat

en demandant à une organisation internationale de faire ou de ne pas faire telle

ou telle chose, et c'est l'une des raisons pour lesquelles il conviendrait de

conserver cet alinéa.

35. Par ailleurs, comme l'Algérie, la Yougoslavie estime nécessaire de préciser

qu'aucune disposition de l'article 5 ne peut être in.terprétée comme autorisant lr:

recours à la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale, la

souveraineté ou l'indépendance d'un autre Etat pour délivrer ou libérer les otages.
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36. l'l. SI1·lANI (Kenya) dit que sa délégation, comme celle du Nigêria, réserve sa
position sur l'article 5 en attendant que le Comité examine la proposition présentée
par plusieurs délégations, dont celles du Kenya et du Nigéria, à la sessio~ de 1977
(A/AC.188/L.7 il).

37. M. VALDERRM·~ (Philippines) appuie la position de la délégation néerlandaise
à propos de l'article 5 et s'associe également aux remarques de l'Algérie concernant
la protection de l'intégrité territoriale, ~e la souveraineté et de l'indépendance
des Etats.

38. Le PRESIDENT suggère aux délégations qui souhaitent modifier le texte de
l'article 5 de se concerter avec le R~~porteur et la délégation de la République
fédérale d'Allemagne pou~ faire une synthèse des diverses propositions.

Article 6

39. M. de GOUTTES (France) dit que sa délégation peut accepter le texte de
l'article 6 mais demande à nouveau que, là comme dans l'ensemble de· la convention,
on ajoute le terme "intergouvernementale" après l'expression "conférence
internationale" •

40. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) peut aisément accepter le texte de
cet article, qui s'inspire notamment de la Convention de New York. Quant à la
suggestion française d'ajouter le mot liintergouvernementale" après ilorganisation
internationale ll

, la délégation des Etats-Unis pense qu'il s'agit d'une question
de rédaction, à traiter à un stade ulterieur, dans le cadre d'un débat sur la
définition du terme "organisation internationale li

• A son avis, il faudrait
s'efforcer d'harmoniser la terminologie employée dans la convention à l'étude avec
celle des autres conventions internationales.

41. M. O~ffiR (Jamah~riya arabe libyenne) dit que sa délégation n'a pas d'objection
à élever contre l'article 6 dans son ensemble, mais qu'elle se réserve le droit de
formuler des observations quant au sens du mot "extradition" à la lumière du débat
sur l'article premier.

42. M. SCHUTTE (Pays-Bas) fait observer que le libellé de l'article 6 est repris
de la disposition correspondante de la Convention de New York de 1973 (art. 6)
mais que le texte correspondant dans la Convention de La Haye de 1970 (art. 6,
par. 1) est différent en ce sens qu'il stipule que la détention de l'auteur présumé
de l'infraction ne peut être maintenue que pendant le délai nécessaire à l'enga
gement de poursuites pénales ou d'une procédure d'extradition. On peut penser
que tous les Etats ont un code de procédure pénale prévoyant la détention provisoire
dans l'attente du jugement. La seule difficulté qui risque de surgir à propos des
mesures prévues au paragraphe l concerne la détention provisoire en vertu d'une
législation ou d'un traité sur l'extradition, notamment lorsque l'Etat en cause
exerce une compétence indirecte découlant du paragraphe 2 de l'article 5. La
compétence de l'Etat est alors subordonnée à la question de savoir si une demande
d'extradition sera ou non presentée et, dans llaffirmative, s'il y sera fait droit.
En cas de réponse négative, la détention provisoire ne pourra intervenir qu'en
vertu des dispositions du code de procédure pénale de l'Etat. En résumé, pour la

il Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
SUppl~ment No 39, p. 114.
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delegation neerlandais' l'article 6 signifie que la détention et les autres
mesures visant à assurer la présence de l'auteur presumé de l'infraction seront
ordonnees et exécutées conformement aux dispositions du droit interne de l'Etat
où se trouve l'intéressé et que la détention durera jusqu'à ce que l'autre Etat
contractant, qui aura fait conna5:tre son intention de demander l ' extradition , ait
eu le temps de presenter officiellement sa demande par ia voie diplomatique, avec
tous les documents nécessaires. si telle est aussi l'interprétation des autres
membres du Comité, la délégation néerlandaise accepte l'article 6 sous sa forme
actuelle.

43. M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques) pense que
l'article 6 pourrait en effet être plus précis et qu'il faudrait ajouter une
disposition stipulant que l'Etat ayant établi sa compétence devrait engager sans
tarder les poursuites afin de réduire la durée de la détention préventive, comme
le prévoient les autres conventions. Il conviendrait aussi d'indiquer que l'Etat
doit immediatement communiquer le résultat de l'enquête judiciaire et préciser ses
intentions touchant l'exercice de sa compétence. Enfin, il faudrait envisager la
possibilité de donner au détenu le droit de communiquer avec des représentants de
l'Etat dont il est ressortissant. comme prévu au paragraphe 2 de l'article 6 de
la Convention de New York de 1973 et, pour les apatrides, le droit de communiquer
avec un représentant de l'Etat qui s'est déclaré prêt à protéger leurs droits.

44. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne ) fait observer que la
proposition de la délégation néerlandaise tendant à limiter la durée de la
detention à la période qui s'écoulera jusqu'à réception de la demande d' extra
dition n'est à retenir que si le Comité accepte de modifier le paragraphe 2 de
l'article 5 comme l'a propose cette même délégation: tant que l'article 5 conserve
son libellé actuel, la détention prévue à l'article 6 interviendra, non seulement
aux fins de l'extradition, mais aussi aux fins des poursuites engagées par l'Etat
où l'auteur de l'infraction est découvert. Or. pour l'instant, la République
fédérale d'Allemagne n'est pas favorable à l'amendement proposé au paragraphe 2
de l'article 5 de son projet.

45. Quant à la suggestion de l'URSS de modifier le paragraphe 2 de l'article 6
de manière à prévoir le cas des apatrides, il doit être possible de mettre au
point un texte conforme au modèle offert par les autres conventions.

Article 7

46. M. HOFSTEE (Pays-Bas) rappelle que sa délégation a présenté un amendement
à l'effet d'ajouter au paragraphe l, après les mots "l'Etat contractant sur le
territoire duquel l'auteur présumé de l~infraction est découvert", les mots
"et qui a reçu une demande d'extradition de l'un des Etats contractants mentionnés
au paragraphe l de l'article 5". Avec cet amendement, l'Etat serait tenu de
poursuivre l'auteur présumé d'une infraction uniquement si une demande d'extra
dition a eté reçue et rejetée. La délégation néerlandaise pense en effet qu'il
incombe essentiellement à l'Etat le plus directement concerné d'engager des
poursuites contre l'auteur de l'infraction. Or, en vertu de l'article 7 actuel,
si l'Etat sur le territoire duquel l'infraction a été commise ne prend pas la peine
de demander l'extradition, l'Etat sur le territoire duquel l'auteur est découvert
se verra contraint d'engager des poursuites et c'est cela que la délégation
néerlandaise voudrait éviter.

- 1~7 -



- 48 -

La séance est levée à 13 heures.

50. M. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni) dit que l'article 7 est l'un des plus importants,
sinon le plus important, de la convention et s'inspire de la disposition corres
pondante des Conventions de La Haye, de Montréal et de New York. En fait, la
délégation britannique souhaiterait, pour sa part, y retrouver le libellé des
conventions précédentes.

47. M. de GOU'ITES (France) rappelle que la délégation française a présenté un
amendement selon lequel il faudrait qu'une demande d'extradition ait été présentée
pour que joue le mécanisme de l'article 7. Comme l'a souligné la délégation
néerlandaise, il paraît juridiquement normal que l'Etat qui n'extrade pas ne
soit tenu de soumettre l'affaire à ses autorités judiciaires, pour l'exercice
de l'action pénale, que s'il a reçu une demande d' extradition. Après avoir
donne lecture du paragraphe l modifié comme le souhaite la délégation française
et fait remarquer que la deuxième phrase demeure inchangée, M. de Gouttes dit que,
l'amendement français étant proche de celui des Pays-Bas, les deux délégations
pourraient peut-être examiner le texte ensemble.

48. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) ne partage pas l'avis des délégations
des' Pays-Bas et de la France. Selon lui, les amendements proposés par ces deux
délégations marquent un recul par rapport aux Conventions de La Haye et de
Hontréal et affaibliraient le texte en limitant le champ d'application du
mécanisme de l'article 7, ce que la délégation des Etats-Unis déplorerait.

49. M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes sovietiques) dit qu'au
paragraphe 2 de l'article 7, sa délégation préférerait qu'on parle de "procédure
pénale" plutôt que de "procédure". En outre, la formule "traitement équitable"
introduit une nuance plus morale que juridique, et il serait préférable de dire
que "toute personne jouit de tous les droits et garanties prévus par la
législation du pays sur le territoire duquel elle se trouve".

51. M. Chamberlain cOŒprend les raisons qui motivent les propositions néerlandaise
et française, car c'est l'Etat dont la compétence s'exerce au premier chef
qu'intéressent le plus directement les poursuites contre l'auteur de l'infraction
et il serait peut-être excessif d'obliger un Etat n'ayant aucun lien avec
l'infraction à en poursuivre l'auteur. Pourtant la délégation britannique
préfère, comwe celle des Etats-Unis et pour les mêmes raisons s'en tenir aux
règles fixées par les autres conventions. En effet, l'incorporation de la
proposition des Pays-Bas ou de la France à l'actuel article 7 pourrait créer une
sérieuse ambiguité. L'article 7 s'applique "sans aucune exception et que
l'infraction ait été ou non commise sur son territoire", c'est-à-dire qu'il couvre
toutes les situations, y compris le cas où l'auteur de l'infraction est découvert
sur le territoire d'un Etat qui a compétence directe aux fins de connaître
l'infraction. Donc, si l'on introduit à l'article 7 l'idée que, pour exercer
sa compétence en vertu de cet article, l'Etat doit auparavant avoir reçu une demande
d'extradition, on ris~ue d'affaiblir très nettement l'obligation qui incombe à un
Etat contractant sur le territoire duquel l'auteur de l'infraction est découvert,
lorsque cet Etat a compétence directe aux termes mêmes de l'article 7. En
conséquence, si la proposition de la France ou des Pays-Bas était acceptée, il
faudrait que le Comité examine de très près le libellé de l'article 7 de manière
à éviter d'en altérer la portée.



24ème séance

Mercredi 8 février 1978, à 15 h 40

Président : M. Leslie O. Harriman (Nigéria)

AjAC. 188/SR. 24

ELABORATION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES, EN APPLICATION

DU PARAGRAPHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DU PARAGRAPHE 2 DE LA RESOLUTION 32/148

DE L'ASSEMBLEE GENERALE (point 5 de l'ordre du jour) /suite!

1. Le PRESIDENT invite le Comité R poursuivre l'examen du projet de convention

soumis par la République fédérale à.'Allemagne (A/AC .188/L. 3 ~f), ainsi que des

divers amendements et documents de travail qui ont été présentés.

Article 7 (~)

2. M. BIALY (Pologne) dit que le texte soumis par la République fédérale

d'Allemagne n'est pas entièrement satisfaisant pour sa délégation. Celle-ci

préfère le texte figurant dans la Convention sur la prévention et la répression

des infractions contre les personnes jouissant d'une protection internatio~ale,

y compris les agents diplomatiques, signée à New York en 1973 Bi, qui est bref,

simple et clair et ne prête pas à malentendu.

3. M. Bialy n'a pas d'objection à l'endroit de l'amendement néerlandais

(A!AC.188/L.14 ~) et appuie les suggestions faites par le représentant de l'URSS,

à la précédente séance, concernant le paragraphe 2.

4. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne) dit que le Comité peut,

évidemment, suivre le modèle indiqué par le représentant de la Pologne plutôt que

celui de :;.,~ Convention de La Haye de 1970 sur la répression de la capture illicite

d'aéronefs dl. La délégation de la République fédérale d'Allemagne accepterait

l'une ou l'~utre solution.

5. La délégation de la République fédérale d'Allemegne a déjà déclaré, à propos

de l'article 6, que l'amendement néerlandais ne lui paraissait pas satisfaisant.

Certes, il ne serait peut-être pas juste d'obliger à engager des poursuites un

Etat qui n'a rien à voir ave... une affaire donnée en dehors du fait que l'auteur

de la prise d'otages est découvert sur son territoire, alors que d'autres Etats

~ant des liens plus nets avec cette affaire s'abstiennent de demander l'extra

dition; mais la délégation de la République fédérale d'Allemagne préfère augmenter

plutôt que réduire le nombre d'Etats a:yant compétence en la matière.

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,

Supplément No 39, p. 108.

Bi Résolution 3166 {XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe.

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième session,

Supplément No 39, p. 116.

d/ United States Treaties and Other International Agreements, vol. 22, deuxième

partie (1971), p. 1649.
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6. Du reste~ il s'agit d'un problème theorique qui a peu de chances de se poser
dans la pratique. Si l'Etat qui a arrêté l'auteur d'une prise d'otages offre de
l'extrader, l'opinion publique de l'un des Etats le plus directement touchés
insistera sans aucun doute pour que l'off~e d'extradition soit acceptée. "

7. M. ATTAF (Algérie) dit que de nombreuses délégations pensent manifestement que
seul peut avoir compétence directe l'Etat sur le territoire duquel l'infraction a
été commise. Toutes autres compétences seront donc né~essairement indirectes et
subsid~aires.

8. Quant à la teneur de l'article 7. il semble, à première vue, que le texte du
paragraphe l s'applique aux infractions procedant de mobiles politiques, ce qui est
inacceptable pour la délégation algérienne. Il est absolument nécessaire d'exclure
les mouvements de libération nationale du champ d'application de cet article.

9. M. SCHUTTE (Pays-Bas) dit que l'amendement de sa délégation ne vise pas à
prévoir que l'Etat contractant dana lequel l'auteur d'une infraction est
découvert - Etat ayant juridiction indirecte - exerce sa compétence seulement en
cas de demande d'extradition. .

10. L'intention de l'amendement néerlandais n'est pas de supprimer à l'article 7
les mots "s'il n'extrade '!?as ce dernierH

• La question qui se pose est celle de
savoir combien de temps il faudra à l'Etat contractant sur le territoire duquel
l'auteur présumé de l'infraction a été découvert pour déterminer si un autre Etat
compte ou non demander l'extradition de l'intéressé. si trois Etats seulement ont
le droit de le faire, ce qui est le cas dans l'amendement néerlandais, on pourra
savoir rapidement si une telle demande va ou non être présentee.

11. On a fait valoir que si l'amendement néerlandais était adopté, il pourrait n'y
avoir pas de poursuites du tout, aucun des Etats autorisés à demander l'extradition
en vertu du paragraphe l de l'article 5 r.e l'ayant fait. Dans ce cas, la faute en
est, non à l'Etat sur le territoire duquel l'auteur présumé de l'infraction a été
découvert, mais bien aux Etats qui n'ont pas exercé leur compétence directe.

12. M. LARSSON (Suède) dit que sa delération comprend très bien les raisons de
l'amendement néerlandais mais reconnaît également le bien-fondé des objections
qu'il suscite. L'amendement pourrait être lui-même modifié de manière à tenir
compte de ces objections.

13. On ne voit absolument pas pourquoi le paragraphe 2 a été inséré dans le
projet de convention. Il existe d'autres instruments internationaux qui énonce~t

les normes applicables au traitement des prévenus et la mention o. 'un aspect
parciculier de ces normes dans le projet de convention est incontestablement
malvenue.

14. M. LOUKIANOVICH (République sociaJ.iste soviétique de Biélorussie) dit que sa
délégation est pleinement consciente du fait que l'article 7 est rédigé sur le
modèle de la disposition correspondante de la Convention de La Haye de 1970; elle
préfère néanmoins le libellé de l'article 7 de la Convention de New York de 1973,
qui est plus succinct et qui comporte un élément de temps - "sans retard
injustifié" - permettant une application plus aisée.

15. M.; oukia.."1ovich appuie la proposition de l'URSS tendant à insérer le mot
"pénale il après le mot "procedure" au paragraphe 2.
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16. ~~e BALZA (Venezuela) pense que l'article 7 devrait être modifie pour tenir

compte des motivations politiques d'une infraction et des circonstances politiques

dans lesquelles elle est commise.

17. Le PRESIDENT fait observer <;lue les problèmes du type mentionné par les repré

sentants de IlAlgérie et du Venezuela devraient être réglés dans le cadre de

l'article premier ~ relatif au champ d'application de la convention.

18. H. KAWAMURA (Japon) croit devoir rappeler aux membres du Comité les raisons

pour lesquelles un projet de convention est en cours d'élaboration. On s'accorde

à penser? dans le monde entier, que la prise d'otages est un acte odieux qu'il

faut empêcher~ d'autant plus que le nombre de cas augmente sans cesse. Il est

apparu que les mesures prises isolément par divers pays étaient insuffisantes pour

enrayer le phénomène et qu'une action de la communauté internationale était

ûécessaire. Il importe au rlus haut point que les auteurs d'infractions de cette

nature ne puissent pas trouver de refuge sûr.

19. Compte tenu de ces considérations et de la nécessité de veiller à ce que les

auteurs de prise d'otages soient déférés à la justice où qu'ils aillent, la délé

gation japonaise estime que le texte actuel de l'article 7 est celui qui convient.

20. Selon H. BAVAND (Iran), le problème traité à l'article 7 est un problème

concret que l'on s'est vainement efforcé de résoudre dans le cadre de plusieurs

instruments internationaux antêrieurs. Il faut trouver une formule appropriée,

et l'amendement néerlandais semble assez proche de la solution.

21. La délégation iranienne est très favorable au maintien du paragraphe 2 qui

contient une disposition propre à eviter que la convention ait de fâcheuses réper

cussions sur les droits de l'homme? dans d'autre:s domaines.

22. lvi. ONIAR (Jamahiriya arabe libyenne) dit que sa délégation se réserve le droit

de faire des commentaires sur les articles 7 et 8 lorsque le texte de l'article

premier aura été accepté.

23. H. SCHUTTE (Pays-Bas) se demande si l'amendement de l'URSS au paragraphe 2

vise ou non à exclure la procédure d'extradition.

24. M. ZvIRBUL (Union des Republiques socialistes sovietiques) dit que son

amendement n'aurait pas pour effet d'exclure cette procédure.

25. M. VALDERHAMA (Philippines) suggère de remplacer le mot "regardinet par le

mot "against Il au paraBraphe 2 du texte anglais.

26. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit'que le mot i1against" n'est peut-être

pas très exact lorsqu'il s'agit, par exeM~le. du stade preliminaire de la procédure

d'extradition. Le terme Hregarding" serait donc préférable.

Article 8

27. M. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni) dit que le texte de cet article ne présente aucune

difficulté fondamentale pour sa d~légation. Toutefois, si la mention des organi

sations internationales devait être maintenue à l'alinéa b) du paragraphe l de

l'article 50 il sembleraJ.t excessif d'autoriser tout Etat membre d'une organisation
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internationale à demander l'extradition. M. Chamberlain se réserve le droit de

revenir sur ce point, une fois que le Comité aura decidé du sort de l'article 5.

28. M. SCHUTTE (Pays-Bas) rappelle que sa délégation a p~oposé, concernant

l'article 5, de tenir également compte de tout acte grave de violence commis par

l'auteur d'une prise d'otages. Dans le cas de l'article 8, il pense qu'il faudrait

mentionner, non seulement l'infraction même que constitue la prise d'otages, mais

encore toutes les infractions graves commises à cette occasion, puisque la spéci

ficité est de règle en matière d'extradition et qu'une personne ~xtradée ne peut

être jugée pour· des infractions autres que celles dont la demande d'extradition

fait état.

29. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Am€rique) partage le point de vue du représentant

des Pays-Bas et n'est pas d'accord avec le représentant du Royaume-Uni.

30. Il est hautement improbable qu'au cas où un fonctionnaire international serait

pris en otage ou une organisation internationale menacée, tous les Etats membres

demandent immédiatement l' extraditior. Dans des circonstances normales, le pays

hôte ou l'Etat sur le territoire duquel l'infraction a été commise assumera ses

responsabilités. Il est cependant très utile de prevoir dans une disposition le

cas, exceptionnel, où il en serait autrement. Quoi qu'il en soit, l'intérêt

symbolique de cette disposition est important.

Article 5

31. Le PRESIDENT suggère, l'article 5 étant apparemment la disposition clef,

d'organiser une réunion officieuse pour l!examiner.

32. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) et M. BRACKLO (République fédérale

d'Allemagne) appuient cette suggestion. Si l'on parvient au cours de la réunion

officieuse, à régler la question de l'article 5 assez rapidement, on pourrait

aussi y examiner d'autres problèmes.

33. M. SIMANI (Kenya) ne pense pas que le noeud du problème réside vraiment dans

l'article 5. Si d'autres problèmes étaient résolus, les difficultés posées par

l'article 5 disparaîtraient probablement.

34. M. BRACKLO (Republique fédérale d'Allemagne) suggère de consacrer la réunion

officieuse aux problèmes juridiques et techniques, leS' autres questions continuant

à être examinées en séance plénière.

35. Il en est ainsi décidé,

Article 9

36. M. SCHUTTE (Pays-Bas) dit que, pour sa délégation, le paragraphe 2 de

l'article 9 paraît tout à fait inutile. Il est convaincu que de nombreuses autres

délégations partagent ce point de vue; en fait, pendant l'élaboration de la.

Convention de La Haye de 1970, environ 50 délégations se sont abstenues lors du

vote sur un paragraphe analogue.
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37. M. VALDERRMvm (Philippines) dit qu'il ne peut être d'accord avec le repré
sentant des Pays-Bas. Le sens du paragraphe est suffisamment clair pour sa
délégation. Il est possible qu'il y ait des cas de traités bilatéraux prévoyant
une entraide judiciaire réciproque entre les Etats contractants et leurs obligations
en vertu de ces traités ne devraient pas' être affectées par la convention.

38. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne) dit que le texte du
paragraphe 2 s'inspire de la Convention de New York de 1973. Cette disposition
vise à préciser que si~ par exemple~ des preuves doivent être fournies en vertu
tant d'un traite bilatéral que de la convention envisagée, ce sont alors les
exigences du traité bilatéral qui prennent le pas. La délégation de la République
féderale d'Allemagne n'a pas d'objection à la suppression de ce paragraphe mais,
à son avis~ le Comite ne devrait pas écarter trop rapidement une disposition qui
figure dans un instrument en vigueur.

39. M. de GOUTTES (France) estime, lui aussi, ~u'il ne faudrait pas renoncer trop
vite au paragraphe 2. Comme on l'a fait observer. ce paragraphe permet notamment
de ne pas affecter les traites bilatéraux existants. qui peuvent être beaucoup
plus complets. et d'autres instruments internationaux en vigueur contiennent déjà
des dispositions comparables.

40. M. ZVIRBUL (Union des Républiques sorialistes soviétiques) dit qu'il faut
conserver le paragraphe 2 car il importe de ne pas porter atteinte aux obligations
découlant de traités en vigueur. En fait ~ le texte de ce paragraphe pourrait être
développé de façon à indiquer que. lorsqu'un Etat convient d'accorder une assistance
judiciaire à llil autre Etat, l'accord conclu en ce sens vient s'ajouter à la légis
lation de ~e dernier.

41. M. lfillCAULAY (Nigéria) se prononce pour le maintien de ce paragraphe~ puisqu'il
existe des dispositions analogues dans des conventions en vigueur.

42. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit que le paragraphe en question est
destiné sans aucun doute à confirmer que le paragraphe l de l'article 9 ne doit pas
porter atteinte aux obligations découlant d'un autre traité. La délégation
américaine ne voit aucune raison de ne pas conserver tel quel le paragraphe 2~

mais elle n'insistera pas pour qu'on le maintienne.

43. M. VALDERRM~ (Philippines), se référant à la fin du paragraphe l de
l'article 9~ se demande qui déterminera les éléments de preuve nécessaires.

44. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne) dit que. de l'avis de
sa délégation, seul l'Etat requérant peut juger des éléments de preuve à communiquer.
La question qui vient d'être soulevée peut sans doute être discutée si le Comité le
souhaite, mais l'examen n'en a pas été jugé nécessaire lors de l'élaboration de la
Convention de New York de 1973.

Articles 2, 10 et Il

45. Après un bref débat de procédure auquel prennent part le PRESIDENT ~ M. ZVIRBlJL
(Union des Républiques socialistes soviétiques), M. BIALY (Pologne), M. de GOUTTES
(France) et M. LOUKIANOVICH (République socialiste soviétique de Biélorussie), le
PRESIDENT propose d'ajourner la poursuite de l'examen de l'article 2~ y compris le
document de travail présenté par la Yougoslavie (A/AC.188/L.19), ainsi que des
articles 10 et Il, et de reprendre immédiatement l'examen de l'article premier.

46. Il en est ainsi décidé.

- 53 -



Article premier

47. M. RIOS de ~ffiRIMOH (Chili) dit qu'il peut accepter~ de man~ere générale, le
texte de l'article premier tel ~u'il figure dans le document A/AC.188/L.3.
Toutefois, en ce ~ui concerne le paragraphe 1 de cet article~ il pense ~ue le mot
"continuer;; devrait être supprimé. Toute détention ~ ~uelle ~u'elle soit ~ est
certainement un acte condamnable; mais même si la durée est considerée comme un
critère~ un mot comme "continuer" devra être défini avec soin.

48. Le début du paragraph~ 1 et les mots "à accomplir un acte ou à s'en abstenir"
demanderaient aussi à être modifies car, dans certains pays comme le Chili~ il
serait difficile, selon la législation actuelle. de faire une distinction, dans
ce~tains cas, entre l'acte et l'omission.

49. La délégation chilienne a aussi ~uel~ue difficulté à accepter le paragraphe 2
en raison de la confusion ~ui pourrait résulter de la distinction~ implicite dans
le texte actuel, entre la tentative de commettre un acte de prise d'otages et la
complicité dans un tel acte. Elle espère ~ue l'on pourra mettre al~ point un
nouveau texte afin de préciser l'intention du paragraphe 2.

50. Le comte SCHINRDING (Républi~ue fedérale d'Allemagne) dit ~ue le texte de
l'article premier repose sur la disposition correspondante de la Convention de
Montréal de 1971 pour la répression d'actes illicites diriges contre la sécurité
de l'aviation civile. Il reconnaît, avec le représentant du Chili, ~ue le texte
pourrait être ~uel~ue peu modifié.

51. M. de GOUTTES (France) rappelle ~u'à la présente session du Comité. sa
délégation a présenté un amendement (A/AC.188/L.13 el) destine à compléter la
définition de la prise d'otages contenue dans le teite de la République fédérale
d'Allemagne; elle s'est référée en particulier aux raisons pour lesquelles des
otages pouvaient être pris et à la détention de ces otages dans un lieu tenu
secret. L'objet de l'amendement proposé est d'éviter toute possibilité d'échap
patoire dans l'application de la convention. La délégation française se réserve
le droit de parler plus longuement de cet amendement à un stade ultérieur~ si
besoin est.

52. M. ATTAF (Algérie), appuyé par M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes
soviétiques), propose qu'avant de poursuivre l'examen du projet d'articles, le
Comité s'attache au projet de préambule, y compris le document de travail présenté
~ar la délégation algérienne (A/AC.188/L.4 r/).

53. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amêrique) fait observer que l'examen du projet
d'article premier a déjà commencé et doit être d'abord achevé.

54. Le PRESIDENT dit que, selon l'av~s donné par le Secrétariat sur la base de la
pratique suivie jusqu'ici dans des cas de ce genre, il vaudrait mieux que le Comité
poursuive l'examen des projets d'articles avant de faire porter son attention sur

. le préambule.

e/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Suppl~ment No 39. p. 115.

lj Ibid. ~ p. 112.
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55. M. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni) appuie sans réserve la décision du Président
selon laquelle le Comité doit poursuivre l'examen de l'article premier: il serait
prématuré d'aborder le préambule du projet de convention avant le corps de cet
instrument.

56. M. Chamberlain craint que la définition de la prise d'otages donnée au
paragraphe l de l'article premier du projet de convention soit trop Testrictive~ car
il peut y avoir des cas de prise d'otages dans lesquels l'auteur n'a pas l'intention
d'obliger une des personnes ou des organisations énumérées dans cette disposition
à faire ou à s'abstenir de faire quoi que ce soit, ou encore dans lesqti~ls

l'élément de contrainte ne peut pas être nettement identifié. Il souhaiterait
que les autres délégations donnent leur opinion sur les solutions pouvant être
apportées à ce problème.

57. En ce qui concerne la proposition de la France relative à l'article premier
du. projet de convention, M. Chamberlain pense qu'il vaudrait mieu..x placer le
premier paragraphe après et non avant la définition de l'infraction que constitue
la prise d'otages. l' ne pense pas qu'il faille mentionner, à l'alinéa b) du
paragraphe 2 de la proposition, la détention des otages dans Ilun lieu tenu secret lt

car cela exclurait du champ d'application de la future convention la détention
d'otages dans des lieux qui, pour une raison ou une autre, ne seraient pas secrets.

58. M. l~IN BOSCH (Mexique) pense que le Comité progresserait davantage dans la
rédaction d'un texte complet de convention, qui est son obje~tif ultime~ si, au
lieu de continuer à examiner la proposition précise concernf~t le texte de
l'article premier du projet qui figure dans le document A/AC.188/L.3~ il abordait
ce qu'on a appelé des questions de principe, plus précisên:.éHG la question du chamJ?
d'application de la convention. Dans ce cas, il faudrait élargir le débat en
examinant aussi le document de travail présenté par la délégation algérienne et
celui qui a été présenté par la délégation mexicaine (A/AC.188/L.6 BI).

59. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) propose, vu les interprétations
différentes de la décision du Président tendant à ce que le Comité poursuive
l'examen de l'article premier du projet de Gonvention~ de lever la séance aux
fins de consultations sur la procédure à suivre.

a
té

60. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 h 30.

1!J Ibid. ~ p. 113.
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25ème séance

Jeudi 9 février 1978, à 11 h 30

Président : M. Leslie O. HARRI~ffiN (Nigeria)

A!AC.188/SR.25

ORGANISATION DES TRAVAUX (point 4 de l'ordre du jour) [finï

1. Le PRESIDENT annonce que le Bureau a tenu le matin même une réunion ouverte
à tous les membres du Comité, à laquelle la plupart d'entre eux ont participé, en
vue de revoir l'organisation des travaux de la présente session. A l'issue de
cette réunion, le Bureau a décidé de proposer au Comite plenier de constituer
deux groupes de travail ouverts à toutes les délégations interessées, dont les
travaux ne feraient pas l'objet de compte rendus analytiques. Le premier groupe
de travail examinerait les plus délicates des questions liées à l'élaboration
d'une convention internationale contre la prise d'otages et s'efforcerait de
trouver un terrain d'entente par voie de consultations; le deuxième se consa
crerait aux projets d'articles ne prêtant pas à controverse ou sur' lesquels le
premier groupe de travail serait parvenu à un accord; il s'agirait en fait d'un
groupe de rédaction. Les groupes se réuniraient à tour de rôle, l'un le matin,
l'autre l'après-midi, et éliraient leur propre bureau. Il a en outre été suggéré
que le Comité se réunisse de nouveau. en séance plénière, le mardi suivant pour
reprendre la discussion sur les projets d'articles, qu'il y ait eu ou non accord
dans le cadre des groupes de travail.

2. Répondant à M. ATTAF (Algérie). M. AL-KHASAWNEH (Jordanie) et M. CACERES
(Mexique), le PRESIDENT précise que les diver.s amendements, projets ou documents
soumis au Comité seront examinés en même temps que les articles auxquels ils se
rapportent. et que le document de travail de la République fédérale d'Allemagne
a été pris comme base de discussion parce que c'est le seul projet qui contienne
tous les articles. Quant aux textes qui ne se rapportent pas directement au projet
d'articles de la Republique fédérale d'Allemagne, mais concernent le champ
d'application général de la convention, ils seront examinés à l'occasion ùu débat
sur le préambule et l'article premier.

3. Il. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) présume que lorsque le Comité s~egera

de nouveau en séance plénière. il sera loisible aux délégations de demander
l'examen des textes qu'elles auront soumis.

4. Le PP~SIDENT dit qu'en l'absence d'objection, il considérera que le Comite
accepte les suggestions qu'il vient de formuler concernant l'organisation des
travaux.

5. Il en est ainsi décidé.

DESIGNATION D'UN NOUVEAU RAPPORTEUR

6~ Le PRESIDENT annonce que le Rapporteur elu à la présente session, M. Belyaev
(République socialiste soviétique de Biélorussie), ne pourra pas participer aux
travaux du Comité. Il propose de désigner M. Loukianovich, membre de la même
délégation, pour le remplacer.

7. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 55.
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26ème seance

Mercredi 15 février 1978. à 11 h 15

President : M. Leslie O. HAnRII~ (Nigeri~)
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A!AC.188/SR.26

En l'absence du Président, M. Bavand (Iran). Vice-Président. prend la
presidence.

ELABORATION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES, EN
APPLICATION DU PARAGRAPHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DTJ PARAGRAPHE 2 DE LA
RESOLUTION 32/148 DE L'ASSEMBLEE GENERALE (point 5 de l'ordre du jour) lsuite!

Rapports des groupes de travail l et II établis par le Comite spécial à sa
vingt-cinquième séance

1. Le PRESIDENT dit que le groupe de travail l charge d'examiner les q,uestions
litigieuses, dont il est président, a ten~ trois réunions du vendredi 10 février
au mardi 14 février. Au début des négociations, o~ s'est accordé à penser que leë
principaux sujets de controverse étaient la sauvegarde des droits des mouvements
de libération nationale, les questions conce7nant l'extradition et le droit
d'asile, et le respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des
Etats en rapport avec la libération des otages. On a également estimé, en gênéral,
que la question qui soulevait le plus de difficultés était celle des droits des
mouvements de liberation nationale.

2. En ce qui concerne ce del'üier point, on a proposé d'inclure dans la future
convention une liste des différents actes de prise d'otages consti~uant une
infraction. ainsi qu'une disposition analogue à l'article 13 de la Convention
européenne de Strasbourg a/, qui permettrait de ne pas faire droit à la demande
d'extradition lorsqu'il y-a lieu de croire qu'elle est fondée sur des considérations
politiques, ethniques, religieuses ou autres. Certeins représentants ont fait
observer que la Convention de Strasbourg convenait à une société homogène, dont
tous les éléments ont des conceptions analogues de la justice et des systèmes
juridiques, mais ne valait pas nécessairement dans un contexte universeL On
a également noté qu'ùlors que la Convention de Strasbourg parlait uniquement
d'extradition, la convention envisagée était fondée sur le principe de l'extra
dition ou de la poursuite; il a paru néanmoins possible d'élaborer une formule
de compromis à cet égard. Les mêmes représentants ont estimé que la façon la
plus logique de procéder était de déterminer si les articles premier et 10 du
document de travail de la République fédérale d'Allemagne (A/AC.188/L.3 b/)
contenaient des éléments allant au-delà des dispositions déjà adoptées dans les
Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de Genève de 1949 et, dans
l'affirmative, de centrer le débat sur ces éléments. On a souligné, toutefois,
que les Protocoles de 1977 n'étaient pas encore en vigueur. Certains représentants

~ Veir A/AC.188/L.2, p. 31.

b/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
SUppl€ment No 39, p. 108.
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ont estimé qu'~l fallait examiner de la même façon les documents de travail
concernant les droits des mouvements de libération nationale qui avaient été
présentés à la ?récédente session du Comité spécial (A/AC.lÛ8/L.4 et L.5 ~/).

3. Au cours des négociations~ l'avis général a été que la prise d'otages
constituait un acte interdit par le droit international. A cet égard. même ceux
qui voulaient que les droits des mouvements de libération nationale soient garantis
ont affirmé qu'ils ne proposaient en aucune façon de donner à ces mouvements carte
blanche pour prendre des otages. On a fait observer~ toutefois~ qu'il fallait
établir dans la convention une distinction très nette entre les activités
authentiques des mouvements de libération nationale et les actes de groupes
terroristes qui n'avaient rien en commun avec eux. On a également posé la
question de la garantie du droit d'asile.

4. Par ailleurs~ on a dit qu'en formulant les dispositions~ il fallait tenir
compte du fait que la future convention devait être acceptable pour des Etats
ayant des systèmes économiques, sociaux et juridiques différents~ de manière à
ne pas provoquer de conflit et à établir un lien entre la nouvelle convention et
les Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de Genève. Il semble que ce
dernier point - à savoir. l'établissement d'un lien logique entre la convention
proposée et les autres instruments internationaux correspondants ~ recueille
l'admission d'un nombre croissant de délégations.

5. En ce qui concerne la question de savoir si la convention envisagée doit
s'appliquer à un acte commis par un Etat, on a souligné 'lu 'un acte de prise
d'otages constituait un cas de responsabilité individuelle. notion qui avait
été établie et précisée par le droit international depuis la deuxième guerre
mondiale. On a néanmoins soutenu que la future convention devait s'appliquer
expressément aux actes de prise d'otages commis par les Etats. A cet égard,
la responsabilité individuelle serait également engagée si un fonctionnaire d'un
Et~G quelconque commettait un acte de ce genre, mais il suffisait de modifier le
texte de l'article premier du projet de convention en ajoutant~ après le mot
tlquicol1que ll ~ une expression comme "pour quelque raison que ce soit", sans élargir
encore le champ d'application de la convention. On a dit que ce champ d'appli
cation devait d'ail~eurs être assez vaste pour englober tous les cas de prise
à'otages et l'on S'Est expressément référé à l'amendement au projet de la
République fédérale d'Allemagne présenté par les Pays-Bas à la précédente session
du Comité s~êcial (A/AC.188/L.14 ~).
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7. L'heure du sérieux et de la modération est venue pour le Comité: d'une part.
il faut entamer des négociations sérieuses sur la définition de la prise d'otages
et sur la portée de ln. convention ~ c'est-à-dire sur les articles premier et 10 du
projet; d'autre part. toute nouvelle formule proposée doit être assez modérée pour
être acceptable ~ du point de vue logique, pratique et juridique ~ pour tous les
membres du Comité.

6. Le Président du groupe de travail l estime, en conclusion, que les questions
du droit d'asile et du respect de la souveraineté et de l'intégrité territoriale
des Etats du point de vue de la literation des otages sont des problèmes mineurs.
qu'il est possible de résoudre en modifiant le texte des dispositions pertinentes
du projet de convention~ compte tenu des suggestions faites au cours des négo
ciations. La question la plus difficile - celle de la garantie des droits des
mouvements de libération nationale - doit encore, malgré les efforts déjà déployés,
faire l'objet de négociations pour être réglée de manière généralement satisfaisante.

s./ Ibid .• p. 112 et 113.
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8. M. BRACKLO (République fédérale d'Allemagne) ~ parlant en tant que Président
du groupe de travail II charge d'examiner les suggestions et les propositions
concernant les articles 2 à Il du projet de convention présenté par la République
fédérale d'Allemagne, dit ~le le groupe a tenu quatre réunions~ les 9, la, 13 et
14 février, et a publié deux documents de seance (A/AC.188/WG.II/CRP.1 et 2).
Ces documents contiennent des propositions déjà presentees au Comité spécial à
sa précédente session et au début de sa présente session, ainsi que des propo-
sitions nouvelles formulées au cours des débats du groupe de travail. Le groupe
a examiné le projet de la République fédérale d'Allemagne article par article,
en etudiant les propositions et les suggestions se rapportant à chaque article.

9. En ce qui concerne les articles 2 à 4, les progrès réalisés sont très
encourageants et le groupe est presque parvenu à un accord sur un texte acceptable
pour la majorité des membres du Comité. C'est ainsi-que, pour l'article 3
(amélioration du sort des otages), la Republique fédérale d'Allemagne et l'Union
soviétique se sont mises d'accord sur un texte commun qui réunit les paragraphes 1
et 2. Le nouveau texte proposé pour- l'ancien paragraphe 3, qui deviendrait le
paragraphe 2 de l'article 3. combine les formules proposées par le Canada et
les Philippines.

la. Par contre, l'article 5 (établissement de la compétence) pose encore quatre
problèmes importants. Il s'agit, tout d'abord, de savoir s'il faut inclure, au
début du paragraphe l, les infractions commises à l'occasion de celles qui sont
prévues à l'article premier, comme le propose la délégation des Pays-Bas, appuyée
par d'autres délégations. Il s'agit ensuite de savoir s'il faut mentionner les
organisations internationales à l'alinéa b) du paragraphe 1. On peut, en outre,
se demander si l'Etat doit établir sa compétence lorsque les victimes de la prise
d'otages ont sa nationalité, comme le voudrait la délégation française aux termes
de l'alinéa d) qu'elle propose d'ajouter au paragraphe 1. On peut se demander,
enfin, si l'Etat n'est tenu de poursuivre l'auteur d'une infraction qu'après avoir
reçu une demande d'extradition, comme l'ont proposé les délégations des Pays-Bas
et de la France. Ce dernier point est très important et appelle un examen plus
approfondi.

11. Le nouveau texte proposé par le Royaume-Uni pour l'article 6 (détention de
l'inculpé) comprend des éléments proposés par d'autres délégations et semble
acceptable pour la majorité des membres du Comité.

12. L'article 7 (principe de la poursuite ou de l'extradition) pose également la
question de savoir s'il faut une demande d'extradition pour que l'Etat soit tenu
de poursuivre l'auteur d'une prise d'otages, comme le propose la délégation des
Pays-Bas.

13. Les articles 8 et 9 devront ~tre modifiés si la proposition tendant à inclure
à l'article 5 les infractions commises à l'occasion d'une prise d'otages est
adoptée.

14. Le groupe de travail II n'a pas examiné l'article la, qui touche aux problèmes
relevant de la compétence du groupe de travail I.

]5. En ce qui concerne l'article Il, certaines délégations se sont déclarées
favorables au maintien du texte actuel, tandis que d'autres ont estimé qu'il
devrait être aligné sur la disposition correspondante des Conventions de La Haye,
de Montréal et de New York.
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16. Enfin. la délégation de la Barbade a proposé. à la fin des travaux du groupe,
d'ajouter à l'article 7 un nouveau paragraphe qu'elle présentera elle-même au
Comité.

17. M. Bracklo estime, en conclusion, que le groupe de travail II a accompli des
progrès très encourageants et devrait parvenir, sous peu, à des textes acceptables
pour tous les membres du Comité.

18. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) pense que le Comité doit aborder
maintenant la question de la définition de la prise d'otages, car il s'agit là
d'une question'très importante qui retient aussi l'attention en dehors du Comité.
A son avis. les définitions proposées par la Republique fédérale d'Allemagne et
par la France ne traitent que d'un aspect de la prise d'otages. A la précédente
session, la délégation libyenne a appelé l'attention du Comité sur la situation
des peuples soumis à la domination coloniale, raciste ou étrangère, qui constitue,
à son avis, une autre forme de prise d'otages. M. Omar espè~e que le Comit~

prendra cette situation en considération et adoptera un critère général qui tienne
compte de tous les actes de prise d'otages.

19. La Ilsituation d'otage" ne résulte pas nécessairement-d'un. acte de pr~se ou
de détention d'otages. Elle peut exister aussi dans les circonstances suivantes
lorsqu'une personne est délibérément placée sous le contrôle d'une autre personne,
physique ou morale, pour assurer la sécurité de cette autre personne ou pour lui
fournir un moyen de dissuasion; lorsqu'il y a échange délibéré d'otages pour
assurer l'application d'accords ou pour maintenir des relations pac~fiques;

lorsqu'une personne se livre délibérément en otage pour obtenir, par exemple,
la libération d'un autre otage. Somme toute, la "situation d'otage" se carac
térise par le fait qu'une des parties a le pouvoir de menacer l'autre, plus faible,
(l'otage) ou de lui nuire. La partie qui exploite cette situation n'a pas besoin
de s'emparer de l'otage ou de le détenir, car ce dernier est déjà en son pouvoir.

20. La future convention ne doit donc pas se borner à protéger les otages
récemment pris ou détenus et laisser de côté ceux qui sont depuis longtemps
victimes d'une llsituation d'otage;!. Elle doit notamment protéger les peuples
soumis à la domination coloniale et les mouvements de libération nationale, qui
sont toujours des otages, en fait ou en puissance.

21. M. KHOURY (République arabe syrienne) rappelle tout d'abord que la République
arabe syrj.enne a soumis deux documents de travail dont le texte est reproduit dans
le rapport du Comité (AjAC.ID8/L.IO et L.ll e/), concernant, d'une part, la
définition de l'expression "prise d'otages" et, d'autre part, la protection de
la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats en relation avec la
libération des otages. L'intérêt de la délégation arabe syrienne pour ces
questions procède du désir de défendre le respect des droits de l'homme et des
principes énoncés dans la Charte et de la conviction que la lutte contre toute
oppression est juste, de même ~ue l~.combat mené par les peuples pour l'auto
détermination, la liberté et la sOQveraineté sur leur territoire national. Il
est impossible de faire abstraction du lien qui existe entre un acte et ses
motivations. C'est pourquoi, tout en condamnant la prise d'otages en vue d'une
rançon ou à d'autres fins criminelles, la délégation arabe syrienne ne place pas

y Ibid., p. 115.
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sur le même plan les actes de ceux ~ui luttent pour leur liberté et leur libre
détermination, dont la nature est différente. Et dans le cadre des travaux du
Comité pour l'élaboration d'une convention sur la prise d'otages, elle sera
toujours guidée par le respect des droits de l'homme et des décisions des
Nations Unies en faveur du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et à défendre
leur propre cause. La prise d'otages, il ne faut pas l'oublier, peut être le fait
d'un Etat ou. d'un organe de l'Etat, aussi bien que d'un individu. Par exemple,
un Etat racial qui occupe le territoire d'autrui par la force commet, aux yeux
de la délégation s~Tienne, un acte de prise d'otages; le régime occupant fait
pression sur la communauté internationale pour l'obliger à reconnaître une
situation qu'il a lui-même créée, pression contre laquelle il faut lutter par
tous les moyens disponibles.

22. Enfin" la délégation syrienne suggère au Comité d'analyser le phénomène des
prises d'otages à la lumière des conditions propres aux sociétés industrielles
developpées et se demande si les raisons profondes de ce phénomène ne sont pas
l'expression d'une crise due aux malaises qui accompagnent un développement
économique et social désordonne.

23. En cûnclusion. M. Khoury insiste sur la nécessité de définir le sens de
l'expression "prise d'otages" et d'en préciser la portée, si l'on veut aboutir
à une convention internationale acceptable et constructive:

24. M. BLACKMAN (Barbade) expose les raisons pour lesquelles sa délégation a
suggéré d'ajouter un nouveau paragraphe 3 à l'article 7 (A/AC.188/WG.II/CRP.3).
Aux termes de ce paragraphe. un Etat contractant sur le territoire duquel se
trouve l'auteur de l'infraction pourrait, en l'absence de demande d'extradition,
prier le Secretaire géneral de l'Organisation des Nations Unies d'ident1fier un
Etat contractant disposé à assumer la responsabilité de l'action judiciaire, à
condition que le premier Etat ne soit pas en mesure de poursuivre l'auteur de
l'infraction parce que le procès mettrait en danger la securite nationale ou
serait cause de perturbations ou de graves difficultés pour la population. Cette
suggestion répond à une préoccupation des petits pays qui ne disposent pas des
moyens voulus pour se protéger face aux problèmes très graves que peuvent leur
creer d1authentiques combattants de la liberté ou des terroristes qui se font
passer pour tels. La Barbade est convaincue qu'une convention comme celle que
le Comité envisage est nécessaire à l'instauration d'un ordre mondial dans lequel
les nations plus faibles puissent exercer leur souveraineté sans entraves. A
cette fin, il faudrait que les Etats qui sont à même de le faire fournissent aux
petits pays l'aide dont ils ont besoin pour appliquer les dispositions de cette
convention. Il a Gté question du principe de la poursuite ou de l'extradition;
mais il y a des cas où l'aptitude d'un Etat à engager des poursuites est gravement
compromise par la taille, la situation ou la faiblesse de cet Etat. Le nouveau
paragraphe 3 devrait permettre de faire face à ce genre de situation.

25. La délégation barbadienne sait bien que le texte qu'elle propose introduit
un élément nouveau par rapport aux conventions antérieures dont s'inspirera la
future convention contre la prise d'otages; mais, compte tenu de ce qui a été dit
au cours des débats la semaine précedente, le Comité devrait pouvoir accepter un
nouvel élément qui va précisément d&16 le sens de l'objectif commun à tous les
membres du Comite, à savoir l'édification d'un monde pacifique et sûr. Quant à
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la procedure proposee, qui consiste à passer par l'entremise du Secrétaire général,
elle devrait f~ciliter la recherche d'un Etat contractant disposé à assumer la
responsabilité de l'action judiciaire.

26. M. HOFSTEE (Pays-Bas), M. CHAMBERLAIN (Roy~ume-Uni) et M. ROSENSTOCK
(Etats-Unis d'Amérique) précisent que leurs d.élégations s'abstiendront de tout
commentaire sur les déclarations de la Jamahiriya arabe libyenne et de la
République arabe syrienne puisque les questions qui y ont été évoquées sont en
cours d'examen au groupe de travail 1.

27. Répondant i3. une question de M. SIMANI (Kenya), le PRESIDENT suggère que les
groupes de travail poursuivent l'examen des questions qui leur ont été confiées et
que le Comité se reunisse en séance plénière au débu.t de la semaine suivante.

~
Vice-Pré
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28. Il en est ainsi décide.

La seance est levee à 12 h 15.
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27eme séance

Lundi 20 février 1978, à Il h 30

Président : M. Leslie O. HARRlMAN (Nigeria)

A!AC.188/SR.27

En l'absence du Président. M. Bracklo (République fédérale d'Allemagne),
Vice-Président, prend la présidence.

ELABORATION D' tJIilE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES, EN
APPLICATION DU PARAGRAPHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DU PARAGRAPHE 2 DE
LA RESOLUTION 32/143 DE L'ASSEMBLEE GENERALE (point 5 de l'ordre du jour) lsuite!

Document de travail présenté par la France (A/AC.188/L.20)

1. M. de GOUTTES (France) déclare que sa délégation a examine avec attention
la dernière suggestion soumise par le groupe des pays non alignés, dans laquelle
ceux-ci expriment leur intention d'accepter, pour l'essentiel, le document de
travail qui avait été présenté par le Mexique à la session précédente, sous la
cote A/AC.188/L.6 al. La délégation française tient toutefois à rappeler les
difficultes que ne-manquerait pas de soulever ce texte. D'une part, en effet,
il fait dépendre l'exclusion de la convention des actes commis lors de conflits
armes ou de conflits de libération nationale directement de la définition même
de la prise d'otages, alors que cette question relève seulement du domaine
d'application de la convention et non de la définition de la prise d'otages,
laquelle devrait être ur.ique et générale. D'autre part, il ne mentionne ni les
Conventions de Genève de 1949 ni les Protocoles additionnels de 1977. La
délégation française ne pourrait donc pas accepter cette suggestion des palfs non
alignés. sous sa forme actuelle, et c'est pourquoi elle voudrait revenir, aux
fins d'explication, sur les deux amendements principaux proposes par la France
dans le document de travail publié sous la cote A/AC.188/L.20

2. La France propose d'abord d'ajouter un alinea supplémentaire au préambule
pour déclarer que "la prise d'otages est et doit être proscrite en tout temps,
en tout lieu et en toutes circonstances"; elle ne fait ainsi que rappeler les
règles les mieux établies du droit international, puisque la prise d'otages est
proscrite par les Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles additionnels,
aussi bien dans les conflits armés internationaux que dans les conflits internes.
Ne rien dire sur ce point dans la convention serait certainement tres mal compris
de l'opinion publique qui risquerait d'interpréter ce silence comme une défaillance
de la part du Comité, à l'heure où elle est particulièrement sensibilisée au
problème des prises d'otages. La délégation française est au demeurant ouverte
à toute suggestion d'ordre rédactionnel concernant cet amendement.

3. Le deuxième amendement concerne l'article 10 et consiste essentiellement à
ajouter un paragraphe rappelant que la convention complétera, le cas échéant, les
Conventions de Genève de 1949 ou les Protocoles additionnels de 1977. Il s'agit

a/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Suppl€ment No 39, p. 113.
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ici d'établir un lien logique entre la future convention et les instruments du
droit humanitaire, et aussi, pour la délégation française, de rappeler sans
ambiguïté sa position sur la portée de la convention, qui peut se résumer en deux
points: la convention ne doit réprimer que les prises d'otages, mais elle doit
les réprimer toutes.

4. Premièrement, la convention ne doit s'appliquer qu'à ce crime particulièrement
odieux et unanimement réprouvé par l'opinion qu'est la prise d'otages stricto sensu.
c'est pourquoi la France insiste sur la nécessité d'une définition juridique aussi
précise que possible de la prise d'otages et n'est pas favorable aux propositions
qui tendent, SOU$ une forme ou une autre, à élargir excessivement le champ
d'application de la convention pour la rendre applicable à d'autres infractions
que la prise d'otages elle-même. Le Comité a reçu pour mandat d'élaborer un
instrument de répression contre ce crime spécifique, tel qu'il est limitativement
défini à l'article premier, et non de débattre du terrorisme en général, domaine
infiniment plus vaste qui déborde le droit et appelle des distinctions délicates.
La répression de la prise d'otages ne doit être qu'un problème technique relevant
du droit pénal international, au même titre, par exemple, que les détournements
d'aéronefs ou les infractions dirigées contre la sécurité de l'aviation civile,
qui ont fait l'objet d'instruments internationaux indiscutés. Pour la délégation
française, par conséquent, il ne sied pas d'introduire ~ans la future convention
des notions extra-juridiques ou des considérations politiques que ne contenait
aucune des autres conventions internationales dont s'inspire le Comité.

5. Deuxièmement, la convention doit réprimer toutes les prises d 'ot1.ges. Au sens
juridique précis que lui donne la délégation française, la prise d'otages est un
acte qui doit être condamné absolument et qu'aucune circonstance, aucun motif ne
peut justifier, quelle que soit la noblesse de la cause au service de laquelle il
a pu être commis. La résolution 31/103 de l'Assemblée générale rappelle que le droit
international prohibe déjà la prise d'otages, et toute solution tendant à prévoir,
ne serait-ce que de manière indirecte et par prétérition, une justification de la
prise d'otages dans certaines circonstances, ou à réserver à certaines prises
d'otages un régime privilégié par rapport à celui de la convention, irait à
l'encontre de l'esprit du mandat confié au Comité. Là encore, cette attitude ne
serait jamais comprise de l'opinion publique, qui suit de près tous les travaux
relatifs à la lutte contre la prise d'otages. Le Comité doit élaborer une
convention qui constitue un minimum d'humanité devant être respecté en tout temps,
tout lieu, toutes circonstances.

6. Autre point important de cet amendement, la convention ne doit pas porter
atteinte aux ..Conventions de Genève et aux Protocoles additionnels, mais elle doit
les compléter, le cas échéant. Certes, les instruments humanitaires demeurent
pleinement applicables dans le1xr domaine propre et en écarter l'application serait,
en effet, aller à l'encontre du mandat du Comité. Mai s la convention doit
compléter, le cas échéant, ces instruments, comme le veut la résolution 31/103
où l'Assemblée générale, après avoir rappelé l'interdiction de la prise d'otages
énoncée dans les Conventions de Genève; a insisté sur "la nécessité urgente de
prendre d'autres mesures propres à mettre fin à la prise d'otages". Cette inter
p'rétation est d'ailleurs la simple application des règles habituelles concernant
les rapports entre conventions ~ant des domaines communs et interférant entre
elles 0 La même règle vaudra pour la Convention de New York de 1973 ou, le cas
échéant, celles de La Haye et de Montréal.
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1. Dès que l'on se trouvera en presence d'une prise d'otages répondant à la
définition precise de la convention en cours d'élaboration et réunissant tous les
éléments constitutifs prévus à l'article premier, on pourra considérer que la
convention à l'étude s'applique en tant qu'instrument juridique srécial, et que les
mécanismes prévus par elle peuvent jouer. On ne voit pas au demeurant quel
inconvénient majeur il pourrait y avoir à ce que les prises d'otages commises
dans un conflit armé puissent entrer dans le champ d'application de la future
convention, le cas echeant, puisqu'elles tombent dejà sous le coup de l'interdiction
énoncee dans les Conventions de Genève et les Protocoles aŒditionnels de 1971.

8. Le comte SCHIRNDING (Republique fedérale d'Allemagne) réserve la position de sa
délégation sur les amendements proposes par la France, en raison des consultations
officieuses auxquelles procèdent actuellement les délegations afin de parvenir à
llU compromis sur les problèmes clefs que soulGve l'élaboration d'une convention
contre la prise d'otages.

9. M. DICKSON (Canada) s'abstiendra également, et pour les mêmes raisons, de tout
commentaire sur des propositions specifiques, mais précise que la position de la
délégation canadienne face aux problèmes d'ordre juridique que pose l'élaboration
de la convention s'inspire de deux considerations fondamentales.

10. En premier lieu, la prise d'otages est absolument prohibee par le droit
international; en ce qui concerne le droit relatif aux conflits armes~ l'interdiction
vaut pour tous les cas de prise d'otages, quelles que soient les circonstances,
et s'accompagne de dispositions visant à assurer que les auteurs de l'infraction
n'échapperont pas au châtiment. Il convient donc de veiller, dans l'élaboration de
la future convention, à ce que tout auteur d'une prise d'otages soit livré à la
justice.

Il. En deuxième lieu, la délegation canadienne pense qu'une convention sur la
prise d'otages doit ajouter aux instruments juridiques internationaux existants et
acceptes, sans y porter atteinte. Il importe donc de definir clairement le champ
d'application de la convention de manière à eviter toute ambiguite à cet egard.

12. Le PRESIDENT note que les entretiens et consultations se poursuivent entre
delegations et groupes regionaux, notamment sur la proposition officieuse presentee
par l'Algerie au nom des pays non alignes. Il est encore trop tôt pour faire le
point des travaux des deux groupes de travail. Par consequent, en l'absence
d'objection, le President considerera que les membres du Comite souhaitent, pour
le moment, continuer à travailler dans le cadre des groupes ou officieus~ment.

13. Il en est ainsi decide.
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La seance est levee à midi.
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28ème séance

Vendredi 24 février 1978, à Il h 20

Président : M. Leslie O. Harriman (Nigéria)

A/AC.188/SR.28

En l'absence du Président, M. Bavaud (Iran), Vice-Président, prend la
nrésidence.

ELABORATION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES, EN APPLICATION
DU PARAGRAPHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DU PARAGRAPHE 2 DE LA RESOLUTION 32/148
DE L'ASSEMBLEE GENERALE (point 5 de'l'ordre du jour) (suite)

1. Le PRESIDENT invite les membres du Comité à examiner les nrojets de rapport
du groupe de travail l (A/AC.188/L.22) et du groupe de travail-II (A/AC.188/L.23).
En ce qui concerne le document A/AC.188/L.22, les rectifications suivantes sont
à signaler: d'une part, il convient de supprimer la dernière phrase du paragraphe 5,
ainsi que le mot "vif" dans la dernière phrase du paragraphe 6; d'autre part,
l'expression "les membres du groupe de travail" doit être remplacée par "plusieurs
membres du groupe de travail".

2. M. ATTAF (Algérie) estime le moment venu de faire le bilan d'une session très
fructueuse mais marquée par l'affirmation de positions divergentes et antagonistes
quant à la signification même de la convention à élaborer. La délégation algérienne,
comme toutes celles des pays non alignés, a toujours eu la ferme volonté de trouver
un terrain d'entente et de mettre au point un instrument juridique qui, sans
hypothéquer les droits des peuples qui luttent contre des régimes colonialistes,
racistes, contre l'apartheid et toutes les formes de domination étrangère, et sans
porter atteinte aux moyens déjà précaires dont ils disposent à cette fin, constitue
le cadre légal nécessaire pour prévenir et reprimer efficacement les prises d'otages.

3. La conviction fondamentale autour de laquelle s'est cristallisee le point de
vue défendu par l'Algérie est la suivante: l'élimination totale des prises d'otages,
du terrorisme et de la violence en général, surtout quand elle revêt une dimension
politique, ne peut être obtenue que par l'enclenchement d'un processus permettant,
en dehors de toute attitude passionnelle, d'extirper les racines mêmes, le~ causes
sous-jacentes du recours à la violence. Sincèrement désireuse de parveniJ: ~ une
solution raisonnable, la délégation algérienne n'a cessé d'affirmer que le Comité,
conformément à la mission que lui a confiee l'Assemblée généràle, devait se montrer
respectueux des droits de tous et notamment des mouvements de libération nationale,
et soucieux de ne pas aboutir à la codification de règles pouvant éventuellement
être utilisées à l'encontre des peuples opprimes. Dans cette optique, le Comité
doit s'attacher à six grands principes.'

4. 'l'out d'abord, d'un point de vue strictement juridique, le champ d'application
dé la future cO:lvention, et en particulier la définition de la "prise d'otages",
ne saurait inclure les conflits où des peuples luttent contre la domination
étrangère. La Comité n'a pas pour mandat de codifier le droit de la guerre, ni
de redéfinir, dans une convention distincte, les prescriptions relatives à la prise
d'otages contenues dans les Protocoles additionnels de 1977. Les prises d'otages
dans le cadre de conflits armes internationaux relèvent d'autres instances, et les
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activités des mouvements de libération ne sauraient être visées par la future
convention. Qu'on ne se méprenne pas: il n'est pas dans l'intention de la
délégation algérienne de donner carte blanche à quelque groupe ou entité que ce soit
en matière de prise d'otages. En tant que parties à des conflits armés inter
nationaux, les mouvements de libération nationale sont soumis au droit de la guerre
et ce droit, dans sa généralité, interdit le recours à la prise d'otages. Il est
vrai que, pour certains, cette façon de voir le problème permettrait à des
groupuscules terroristes de s'ériger en mouvements de libération et de bénéficier
ainsi des dispositions de la future convention, mais cela ne saurait être le cas
si l'on se réfère à l'une quelconque des résolutions pertinentes des Nations Unies
qui permettent de vérifier à coup sûr l'authenticité d'un mouvement engagé dans
une lutte pour l'autodétermination.

5. Le deuxième principe est lié à la nécessité de définir clairement la notion de
prise d'otages, en allant au-delà de la trilogie ravisseurs-otages-élément de
contrainte, par trop superficielle. Le troisième est la condamnation générale de
toute prise d'otages, y compris les actes de cette nature susceptibles d'être commis
par des Etats. Selon le quatrième, tout recours à la force, à la menace et à la
violation de la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats pour délivrer
des otages est à exclure. Le cinquième principe à retenir est le respect du droit
d'asile tel que le consacre l'ordre juridique international. Enfin, il faut éviter
que la convention n'assimile sans nuances tous les actes de prises d'otages à des
infractions de droit commun. En effet, il paraît nécessaire de tenir compte du fait
que nombre de législations pénales nationales traitent de l'infraction politique,
étant entendu que la notion d'infraction politique n'exclut pas en elle-même les
poursuites et les sanctions au regard des lois et règlements internationaux.

6. M. Attaf est convaincu qu'étant donné la qualité des débats et la largeur de
~rues dont les délégations font preuve, le Comité dégagera des solut.ions conformes
aux intérêts de tous.

7. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) estime que le paragraphe 2 du document
A/AC.188/L.22 ne reflète pas fidèlement toutes les préoccupations du groupe de
travail l : par exemple, le problème de la définition de la prise d'otages n'y est
pas mentionné parmi les questions les plus délicates, alors qu'il s'agit d'un
problème particulièrement difficile qui n'a pas encore été étudié à fond.

8. M. SCIOLLA LAGRANGE (Italie) rappelle que son pays a toujours attaché beaucoup
d'importance à l'élaboration d'instruments juridiques de nature à développer la
coopération internationale dans la lutte contre la criminalité; puisque, pour des
raisons politiques et juridiques évidentes, cette coopération ne peut pas se traduire
par des instruments de caractère général s'appliquant à toutes les formes de
criminalité, il est inévitable que l'on ait recours à des instruments specifiques
visant à en réprimer les aspects les plus odieux. C'est pourquoi l'Italie a
participé activement à l'élaboration des Conventions de La Haye a/ et de Montréal b/
notamment, et s'intéresse vivement aux travaux du Comité. Ceux-ci ont été -
constructifs et fructueux, et M. Sciolla Lagrange sait gré à la délégation de la
République fédérale d'Allemagne d'avoir soumis un projet qui, dans l'ensemble,

!d United States Treaties and Other International Agreements, vol. 22,
deuxième partie (1971), p. 1649.

È! Ibid., vol. 24, première partie (1973), p. 574.
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paraît satis~aisant. Ce texte a notamment le mérite de reprendre le système adopte
dans de precedentes conventions, qui constitue la solution la plus satis~aisante

tant du point de vue du droit international que du point de vue du droit i?terne
des Etats.

9. La possibilite d'un libre choix laissee aux autorites des Etats entre
l'extradition et la poursuite pénale de l'auteur presume de l'in~raction, possibilite
qui decoule de l'article 7 des Conventions de La Haye et de Montreal, permet de
respecter les exigences des législations nationales quant à la ~aculte de re~user

l'extradition dans certains cas particuliers, tout en garantissant l'e~~icacit~ de
la repression penale. L'Italie, pour des raisons de droit interne; est particu
lièrement attachée à cette solution et se réjouit de la voir encore une ~ois retenue.
La ~ormule a notamment l'avantage d'être compatible avec le principe du droit
d'asile car le fait, pour un Etat, d'être tenu d'exercer une action penale au cas
où il décide de refuser l'extradition n'est pas en droit incompatible avec l'octroi
de l'asile politique si le sujet remplit les conditions requises pour en benéficier.

10. Le problème des rapports entre la future convention et certai~es situations
particulières liees aux conflits armes a particulièrement preoccupe le Comite,
et de now"oreuses délegations se sont employées à trouver une solution acceptable
pour tOU3. L'Italie considère la prise d'otages comme un acte de barbarie qui
n'est justifiable en aucune circonstance, et il est incontestable que le droit
international, et notamment le droit humanitaire, étend aux conflits armes la
condamnation de ce moyen de lutte. L'Italie a d'ailleurs signé les Protocoles de
1977 qui, selon elle, constituent un progrès vers une meilleure protection des
droits de l'homme en periode de conflit. Il serait donc inacceptable que, par le
biais d'une nouvelle convention, la communauté internationale fasse un pas en
arrière en affaiblissant ou en supprimant certaines garanties acquises dans le cadre
du droit humanitaire. En revanche, toute initiative propre à renforcer ces
garanties est digne du plus grand intérêt. et, si cela presente quelques dif~icultes

pour certaines délégations. l'Italie est disposée à envisager dans un esprit de
cooperation toute solution de nature à repondre aux préoccupations de tous;
d'ailleurs. les intérêts se rejoignent en dernière analyse, puisqu'il s'agit, pour
la communaute internationale, de se proteeer contre la criminalité.

Il. Pour M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) la convention doit être un pas
important vers le respect de la vie et de la liberte de tous et en toutes
circonstances; c'est pourquoi on ne saurait exclure certains cas de prises d'otages
de son champ d'application parce que leurs auteurs sont consideres plus ou moins
favorablement par l'opinion. La prise d'otages est un acte inacceptable quelles
qu'en soient les raisons.

12. Se réferant à l'observation faite par le représentant de la Jamahiriya arabe
libyenne à propos du paragraphe 2 du document A/AC.188/L.22 - qui lui paraît également
laisser à désirer -, M. Rosenstock propose d'en remplacer la première phrase par le
texte suivant : "Le Président du groupe de travail a énuméré comme suit certaines
des questions auxquelles le groupe de travail l devait s'attacher particulièrement :".

13. M. MARIN BOSCH (Mexique) s'etonne que les projets de rapport des deux groupes
ne soient pas rédiges sur le même modèle. Il note par exemple qu'à l'inverse du
rapport du groupe de travail II (A/AC.188/L.23), le rapport du groupe de travail l
(A/AC.188/L.22) ne contient aucune référence aux documents de travail presentes à
la session de 1977 qui ont été examinés à la présente session; cette lacune devrait
être comblée.
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17. M. OJl:IAR (Jamahiriya arabe libyenne) appuie les remarques du Mexique et de la
Yougoslavie concernant les pa~agraphes 3, 8 et 9 du rapport du groupe de travail 1.

16. Dans cet ordre d'idées, la délégation yougoslave estime que la deuxième phrase
du paraBraphe 3 du document A/AC.188/L.22 et notamment les mots lIMême les partisans
des droits des mouvements ••. ", ne rend pas bien compte des deux courants d'opinion
qui se sont dégages au groupe de travail 1 sur la question des mouvements de
libération nationale.

14. La délégation mexicaine a des réserves concernant le début de la deuxième
phrase du par~graphe 3 du rapport du groupe de travail I, à savoir les mots "Même
les "partisans des droits des mouvements de libération nationale". M. Mar:tn Bosch
se d~mande s'il ne faudrait pas supprimer cette phrase et peut-être même l'ensemble
du paragraphe 3. Par ailleurs, il fait observer que le paragraphe 5 concerne un
document de travail (A/AC.188/L.20) présenté le 15 février et donc après la
proposition mentionnee au paragraphe suivant, c'est-à-dire le paragraphe 6. Enfin,
au paragraphe 8, il est question d'un "accord général" dont n'a pas discuté le
groupe de travail 1, auquel un mandat précis avait été donné. La délégation
mexicaine pense qu'il faudrait conserver la première phrase du paragraphe 8 puis
passer directement au paragraphe 9.
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pense que le mieux serait sans doute à'examiner le projet du
de travail I, paragraphe par paragraphe, et invite le Comité à....manlere.
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15. M. JELIC (Yougoslavie) s'associe à la déclaration de l'Algérie et dit qu'après
la session de 1977, qui fut stérile, celle de 1978 a été fructueuse. Il reste un
seul probl~me à résoudre, à savoir la situation des mouvements de libération
nationale. Les pays non alig~és avaient soumis une proposition de compromis
inspirée du droit international, qui a rapidement fait l'objet d'un accord quant
au fond, mais pas quant ~ la forme. Certaines délégations se refusent en effet à
mentionner nommément les mouvements de libération nationale et veulent esquiver la
difficulté par une référence aux Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions
de Genève, référence qui serait seulement comprise des spécialistes du droit
humanitaire. Comme les Nations Unies n'ont jamais craint d'appeler ces mouvements
par leur nom, la Yougoslavie espère que les délégations réticentes fini~ont par
accepter d'employer dans le projet de convention un langage clair et intelligible
pour tous.

18. Le PRESIDENT
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Projet de rapport du grou"pe de travail l (A/AC.188/L.22)

Paragraphe l

19. M. SIHANI (Kenya) estime qu'il faudrait indiquer au paragraphe l que le groupe
de travail l était censé faire rapport au Comité plénier, comme on en est convenu
ffil moment où il a été décidé de créer les deux groupes de travail. En outre, il
préférerait qu'en anglais on parle de "thornier questions", expression employée
dans le compte rendu de la 25ème séance (A/AC.188/SR.25, par. 1), plutôt que des
"most difficult Questions".

20. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objections, le texte du paragraphe l sera
modifié dans le sens indiqué par le Kenya.
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21. Il en est ainsi decidé.
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Parap;raphe 2

22. Le PRESIDENT rappelle que les Etats-Unis ont proposé un amendement au
paragraphe 2 pour tenir compte des critiques de la Jamahiriya arabe libyenne
touchant la liste des questions jugées les plus délicates.

23. Pour M. ATTAF (Algérie), si le projet de rapport doit être le reflet fidèle
de ce qui s'est passé au groupe de travail l, il faut mentionner l'ensemble des
questions débattues, à savoir la définition de la prise d'otages, l'infraction à
caractère politique et la condamnation générale de l'acte de prise d'otages,
y compris celui ,dont l'auteur est un Etat.

24. M. AL-KHASAHNEH (Jordanie) indique que sa délégation accepterait une formule
de compromis à mi-chemin entre les propositions libyenne et américaine. On pourrait,
par exemple, adopter l'amendement ~es Etats-Unis en ajoutant, aux trois questions
énumérSes dans le projet de rapport, le problème de la définition qui figurait
parmi les questions que le groupe de travail était convenu d'examiner au début de
ses travaux.

25. M. DICKSON (Canada) dit qu'à son sens, la formule proposée par les Etats-Unis
indique bien que la liste des questions données au paragraphe 2 n'est pas
exhaustive; par ailleurs, la proposition jordanienne est raisonnable. La délégation
canadienne peut donc se rallier aux deux propositions.

26. M. MACAULAY (Nigéria) fait observer que la définition de la prise d'otages
est une question très complexe et pense que le secrétariat pourrait utilement
dresser une liste des ces qui se sont produits dans le monde pour aider le Comité
à élaborer une définition de cette infraction. Il s'agit là, en tout cas, d'une
question distincte de celle du champ d'application de la convention. Par ailleurs,
M. Macaulay se demande si, au paragraphe 2, on ne pourrait pas parler de ilpoints
névralgiques Il (problem areas).

27. M. KHOURY (République arabe syrienne) partage l'avis du représentant de
l'Algérie et pense qu'il faudrait mentionner au paragraphe 2 toutes les questions
soulevées au cours de la session, y compris celles qui ont été discutées en séance
plénière et sur lesquelles il n'y a pas eu d'accord.

28. M. VALDER~1A (Philippines) déclare que sa délégation peut accepter la
proposition des Etats-Unis et celle de la Jordanie. D'une manière générale, la
délégation philippine souhaite aboutir à une convention qui soit efficace et
universellement acceptable, et elle nia nullement l'intention de nier le droit des
peuples sous domination coloniale à disposer d'eux-mêmes, drqit que les Philippines
0l1t toujours soutenu et continuent à soutenir.

29. ~1. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques) pense également
que toutes les questions discutées au groupe de travail l doivent être mentionnées
au parae;raphe 2 du rapport; on fera ainsi le point des travaux de la présente
session à l'intention des délégations qui siégeront à la session suivante et
auxquelles le rapport du groupe de travail servira de base de discussion.

30. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique), appuyé par M. ONDA (Japon), accepterait
qu'on ajoute la question de la définition de la prise d'otages à la liste figurant
au paragraphe 2. En revanche, si l'on doit énumérer toutes les questions examinées,
il faut alors préciser que certaines délégations jugeaient plus délicates telles
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ou telles questions, tandis que d'autres attachaient plus d'importance à tel ou tel
point, ce qui risque de compliquer les choses.

31. Le PRESIDENT dit qu'en définitive, l'alternative est la suivante: ajouter
simplement la définition de la prise d'otages à l'énumération actuelle ou donner
une liste complète des questions les plus délicates avec des précisions touchant
la position des diverses délégations.

32. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) pr~fère la première solution.

33. M. ATTAF (Algérie) se prononce en faveur de la seconde formule.

34. M. de GOUTTES (France), appuyé par M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes
soviétiques), suggère que le Comité attende d'être saisi de la nouvelle version du
paragraphe 2, modifié dans le sens de la deuxième proposition, pour se prononcer.

35. Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 3

36. M. r~ÎN BOSCH (Mexique) propose de supprimer l'ensemble du paragraphe 3, dont
la deuxième phrase, et notamment le mot "même", lui paraît ir..n.cceptable.

37. M. CHAJ·1BERLAIN (Royaume-Uni) croit difficile de supprimer l'ensemble du
paragraphe 3 dans la mesure où ce paragraphe témoigne dïÜn accord sur certains
points, notamment sur le principe selon lequel la prise d'otages est un acte
prohibé par le droit international, et montre que les délégations souhaitant que la
convention garantisse les droits des mouvements de libération nationale ont affirmé
n'avoir aucunement l'intention de proposer que l'on donne à ces mouvements toute
liberté de prendre des otaBes. si le mot I:même", qui figure au début de la deuxième
phrase, est inacceptable pour certaines délégations, on pourrait le supprimer.

38. M. MACAULAY (Nigeria) propose, pour sa part, de remplacer les deuxième et
troisième phrases du paragraphe 3 par le texte suivant : "Il a été généralement
admis qu'aucun mouvement de libération nationale digne de ce nom ne revendiquait
pour ses membres l'entière liberté de prendre des otages".

39. M. ATTAF (Algérie) pense qu'il suffit
acte interdit par le droit international.
et troisième phrases du paragraphe 3 et de
deux autres inutiles.

d'affirmer que la prise d'otages est un
Il propose donc de supprimer les deuxième
ne maintenir que la première qui rend les

40. M. DICKSON (Canada) pense, au contraire, que les deuxième et troisième phrases
du paragraphe 3 sc..L1t importantes dans la mesure où elles rendent compte des débats
qui ont eu lieu au groupe de travail. Il accepterait, comme le représentant du
Royaume-Uni, de supprimer le mot "même" au début de la deuxième phrase. si ce mot
paraît inacceptable à certaines délégations.

~.l. M. OMAR (Jamahiriya arabe libye,r..ne) appuie la proposition du Mexique tendant à
supprimer le paragraphe 3.

42. M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques) est partisan de
supprimer les deuxième et troisième phrases du paragraphe 3. Au cas contraire, il
faudrait modifier le texte qui peut prêter à confusion, compte tenu, en tout état
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de cause, de la nécessité de faire une distinction entre les activités authentiques
des mouvements de libération nationale et les actes de groupes de terroristes qui
n'ont rien de commun avec ces mouvements.

43. Selon M. HOFSTEE (Paye-Bas), du moment que les membres du Comité ont
effectivement convenu qu'il ne fallait pas accorder aux mouvements de libération
nationale toute liberté pour prendre des otages, le fait doit être consigné dans
le rapport.

44. M. JELIé (Yougoslavie) se rallie à la proposition du Mexique tendant à
supprimer le paragraphe 3.

1~5. M. SCIOLLA LAGRANGE (Italie) pense, au contraire, que le paragraphe 3 est
indispensable pour montrer aux gouvernements qu'aucune délégation n'a soutenu
l'idée de donner aux mouvements de libération nationale toute liberté pour prendre
des otages.

46. M. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni) pourrait accepter la suppression des deuxième et
troisième phrases du paragraphe 3 à condition d'insérer dans la première phrase,
après les mots "la prise d'otage", les mots "en toutes circonstances".

47. M. DICKSON (Canaci.a) propose, à titre de compromis, de maintenir la. première
phrase et de remplacer les deuxième et troisième phrases par le texte suivant :
"A cet égard, il a été généralement reconnu qu'il ne fallait accorder à aucune
personne toute liberte pour prendre des otages".

48. M. BRACIQ,O (Republique féderale d'Allemagne) peut appuyer la proposition
canadienne, bien qu'il préfère le texte actuel.

49. M. SI~~I (Kenya) aurait eté prêt à accepter la suppression du paragraphe 3
mais, puisque certaines délégations s'y opposent, il suggère de remplacer ce
paragraphe par le texte suivant : "Les négociations ont été centrées sur la question
de savoir si les luttes des mouvements de libération pouvaient tomber sous le coup
de la convention à l'étude ou être exclues de son champ d'application, étant donné
qu'il était généralement reconnu que la prise d'otages était un acte déjà interdit
par le droit international applicable en cas de conflit armé. Toutefois, les
délégations ont été unanimes à reconnaître que personne ne proposait de donner carte
blanche aux mouvements de libération pour prendre des otages."

50. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amét'ique) n'aurait aucune difficulté à accepter la
proposition du Royaume-Uni et celle du Canada. Il pourrait également accepter la
proposition du Kenya à condition de modifier légèrement le texte en remplaçant les
mots "donner carte blanche aux momrements de libération pour prendre des otages"
par les mots "permettre la prise d'otages en quelque circonstance que ce soit".

51. M. HOFSTEE (Pays-Bas) juge la proposition kényenne acceptable mais tient à
souligner q~e ce sont, non pas les luttes des mouvements de libération nationale,
~ais bien les prises d'otages qui font l'objet du projet de convention. Il pourrait
également se rallier à la proposition du Royaume-Uni mais préfère celle du Canada.

52. M. VALDERRAMA (Philippines) ne s'oppose pas à la proposition du Royaume-Uni
mais préfère, lui aussi, celle du Canada qui lui paraît plus simple et plus
acceptable pour l'ensemble des délégations.
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62. Il en est ainsi decidé.

La séance est levée à)3 h la.

'Tr.,g-F5?77Œ
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5![. H. DICKSON (Canada) ne peut pas accepter la sur::r;estion de la Libye malS serait
prêt à se rallier à la proposition du Royaume-Uni.

53. M. or'ffiR (Jamahiriya arabe libyenne) ~ersiste à penser que la pruposition d~

Mexique est la meilleure mais pourrait accepter la formule sugger&e par le Canaàa,
à condition d" ajouter, a.!Jrès les mots "à aucune personne", les mots ;lni 2 aucun
Etat" .

55. M. AL-~:HASP~mEH (Jordanie) préfère l'fu~endement du Royaume-Uni à celui du
Canada qui, en fait, se horne à répéter ce qui est iéjà dit dans la première uhrase.

56. M. snrANI (Kenya) est prêt à se rallier o lui aussi, è.llamendement du
Royaume-Uni, mais propose d'ajouter, à la fin de la première phrasé, les mots
"applicable en cas de conflit armé H

•

57. Le PRESIDENT fait observer que la prise d'otages est in+,erdite par le droit
international en général, et pas seulement par le droit international a~~licable en
cas de conflit armé.

59. M. CHAMBERLAIN (Royaume-Uni) maintient son amendement car l t expression "en
toutes circonstances" couvre le cas mentionné par le représentant de la Jamahiriya
arabe libyenne.

58. M. ATTAF (Algérie) estime que l'amendement du Royaume-Uni introduit une
certaine confusion en l'état actuel des travaux du Comité. L'amendement canadien,
lui, reprend inutilement l'interdiction générale déjà formulée dans la première
phrase. M. Attaf demeure donc partisan de maintenir la première uhrase sous sa
forme actuelle et de supprimer purement et simplement les deux autres.

60. r1. de GOUTTES (France) pense que l'amendement le plus acceptable est celui du
Canada car il s'agit d'un texte simple, auquel le représentant du Kenya s:est
rallié et que le représentant de l'Algérie pourrait sans doute accepter dans la
mesure où il le juge inutile, mais non dangereux.

61. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objections, il considérera que l'amendement
du Canada au paragra~he j du document A/AC.188/L.22 est adopte.

"



Il

29ème séance

Vendredi 24 février 1978, à 15 h 40

Président : M. Leslie O. Harriman (Nigéria)

A/AC.188/SR.29

En l'absence du Président, M. Bracklo (Ré~ublique fédérale d'Allemagne),
Vice-Président, ~rend la présidence.

ELABORATION D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LA PRISE D'OTAGES, EN APPLICATION
DU PARAGRAPHE 3 DE LA RESOLUTION 31/103 ET DU PARAGRAPHE 2 DE LA RESOLUTION 32/148
DE L'ASSEMBLEE GENERALE (point 5 de: l'ordre du jour) (fin)

~rojet de ra~~ort du grou~e de travail l (A/AC.188/L.22) (fin)

Paragra~he 2 (fin)

1. Le PRESIDENT appelle l'attention sur un document officieux contenant une
version modifiée du paragraphe 2, dans laquelle il est tenu compte des observations
et suggestions formulées à la séance précédente. Le texte remanié serait le
suivant

iiLe Président du groupe de travail a énuméré comme suit certaines des
questions auxquelles le groupe de travail l devait s'attacher particulièrement

_ La portée de la convention et la question des mouvements de libération
nationale;

- La question de la définition de la prise d'otages;

- La question de l'extradition et du droit d'asile;

_ Le rapport entre le respect des principes de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale des Etats et la libération des otages.

Selon certaines délégations, il fallait ajouter à la liste ci-dessus la notion
d'infraction à caractère politique, ainsi que la condamnation générale de
l'acte de prise d'otages, y compris celui dont l'auteur est un Etat. D'autres
délégations ont estimé que certains de ces aspects étaient hors de propos.

Les délibérations du groupe de travail ont porté principalement sur la
première des questions énumérées par le Président."

2. Le ~aragra~he 2. tel qu'il a été modifié, est ap~rouvé.

Paragra~he 4

3. Le ~aragra~he 4 est a~prouvé.
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Paragraphes 5. 6 et 7

4. Le PRESIpENT rappelle qu'à la seance precedente, le representant du Mexique
a été d'avis que la chronologie des faits serait plus exactement rendue si le
paragraphe 6 precédait le paragraphe 5.

5. M. de GOUTTES (France) reconnaît que la proposition dont il est question au
paragraphe 5 a eté presentée après le texte mentionné au paragraphe 6. encore qu ~ à
la même séance. Pour répondre à la preoccupation exprimée par le représentant du
Mexique tout en évitant un remaniement considerable du texte qui risquerait de
deséquilibrer le rapport du groupe de travail, la délégation française propose
d'ajouter, au paragraphe 5, les mots "et présenté à la seance du 16 fevrier!! après
les mots Ildans le document A/AC.188/L.20", et dans la deuxième phrase du
paragraphe 6, les mots "au debut de la séance du 16 février" après le mot
"officieusement".

6. M. MARIN BOSCH (Mexique) ne veut certes pas soulever de difficultes à ce stade
avance des t.ravaux du Comite, mais persiste à penser qu' il serait plus logique de
placer le paragraphe 6 avant le paragraphe 5 pour respecter la chronologie des faits.

7. Selon le PRESIDENT, une solution possible serait de placer les paragraphes 6
et 7 avant le paragraphe 5, puisque les propositions mentionnees aux paragraphes 6
et 7 ne se situent pas tout à fait sur le même plan que la proposition française,
laquelle a ete officiellement presentee dans un document (A/AC.188/L.20) et examinee
en seance plenière. -

8. Après un debat auquel participent M. de GOUTTES (France), M. HOFSTEE (Pays-Bas),
M. MACAULAY (Nigeria), M. RÏOS de MARIMON (Chili), M. MARIN BOSCH (Mexique)
M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amerique) et M. SCIOLLA LAGRANGE (Italie), le
PRESIDENT propose de faire figurer le paragraphe 6 avant le paragraphe 5 pour tenir
compte de'l'ordre chronologique, et de prier le secretariat d'apporter les modifi
cations'd'ordre redactionnel rendues necessaires par ce changement.

9. Il en est ainsi decide.

10. Le PRESIDENT rappelle qu'à la seance precedente, le President a fait part d'un
certain nombre de modifications apportees à la dernière phrase de l'actuel
paragraphe 6. Des consultations tenues par la suite ont revele que certains membres
souhaiteraient remanier encore cette phrase de manière qu'elle se lise comme suit :
"Cette suggestion, qui traduisait un ;if souci de conciliation de la part dudit
groupe, a ete bien accueillie par un certain nombre de membres du groupe de travail,
qui l'ont consideree comme une approche constructive pour des negociations. 1l En
l'absence d'objections, le President considerera que le Comite approuve cette
nouvelle redaction.

11. Il en est ainsi decide.

12. M. ATTAF (Algerie) fait remarquer que, dans le texte français de l'actuel
paragraphe 6, il faudrait renplacer le mot Ilenonce" par le mot "consacre" dans le
texte cite pour assurer la concordance avec la version originale anglaise.

13. Le PRESIDENT dit que le secretariat sera prie de modifier le texte français en
ce sens. Il sera egalement prie, si le Comite n'y voit pas d'objection, de signaler
dans le texte - eventuellement dans le cadre d'un paragraphe 4 bis - que le groupe de
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Paragraphes 8 et 9

15. Les para~raphes 5, 6 et 7, tels qu'ils ont été modifies. sont approuvés.

16. Le PRESIDENT, se référant au paragraphe 8 du document A/AC.188/L.22, rappelle
qu'à la séance précédente, le représentant du Mexique a proposé de supprimer les
deuxième et troisième phra.ses de ce paragraphe où il est question de négociations
officieuses qUl n'ont pas eu lieu dans le cadre du groupe de travail 1.

1),. Il en est ainsi décidé.
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17. M. SIr~I (Kenya) signale que le représentant de la Republique fédérale
d'Allemagne a fait, au groupe de travail l, une déclaration concernant les
négociations. Néanmoins, ces dernières ont été menées officieusement, en dehors
du groupe de travail l proprement dit.

18. Le PRESIDENT pense que le rapport devrait faire état du caractère prolongé des
débats et des grands efforts déployés pour parvenir à un accord. Peut-être le
Comité consentirait-il à ce que le paragraphe commence par les mots : HA la suite de
négociations intenses et prolongées,l!. Parlant en qualité de représentant de la
Republique fédérale d'Allemagne, le Président ajoute qu'il n'insistera cependant
pas pour que la déclaration faite par sa délégation au groupe de travail soit
mentionnée expressément.

25. M

26. M
negoci1
l'obje
prêtes
par le<
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soluti<

27. L,
phrase

19. M. tffiRIN BOSCH (Mexique), appuyé par M. SI~i~fI (Kenya), dit que le texte du
paragraphe 8 devrait mettre en relief les efforts qui ont été faits, malS que la
déclaration en question n'a pas à figurer dans un document officiel.

20. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique), précise, à propos du paragraphe 8, que
l'écart entre les positions des groupes de négociation a effectivement diminué malS
que certaines délégations, dont la sienne, n'ont pas pu aller plus loin. A la
demande d'une autre délégation, M. Rosenstock a indiqué quelles étaient, d'après lui,
les questions restant à résoudre et quelle forme devrait prendre un accord général.
Toutefois, une délégation jouant un rôle de premier plan dans la discussion a
déclare, deux jours et demi avant la fin des réunions, qu'elle n'avait pas
d'instructions lui permettant d'examiner de nouvelles questions avant que la portée
de la future convention ait été définie. A l'issue d'un échange de vues, au cours
duquel la délégation des Etats-Unis a nettement pris position, il a été décidé
d'étudier la question plus avant.

i
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21. La délégation des Etats-Unis ne voit pas d'objection à ce que le texte du
paragraphe 8 soit abrégé mais elle estime que, sous sa forme actuelle, ce dernier
rend fidèlement compte de ce qui s'est passé.
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al Documents offi(:iels de l'Assemblée générale, trente-deuxième seSSlon,
Suppl~ment No 39.

33. Le
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22. Le PRESIDENT dit que, si le Comité décide de maintenir la deuxième phrase du
paragraphe 8, les mots "le résultat souhaité" pourraient être remplacés par les mots
"une solutiop. conc~rtéell.

23. l~. MARIN BOSCH (Mexique) préférerait que les deuxième et troisième phrases du
paragraphe 8 soient supprimées et que la première phrase commence par les mots
"A la suite de négociations intenses et prolongees", comme l'a suggéré le President.
En ce qui concerne les observations du représentant des Etats-Unis, l~. Marin Bosch
souhaite 'voir consigné au compte rendu le point de vue de la délégation mexicaine
qui, lorsqu'elle participe aux travaux d'un groupe ae contact officieux, ne désire
pas qu'il en soit fait état dans les documents officiels.

25. M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) suggère de fondre les paragraphes 8 et 9.

26. M. MACAULAY (Nigéria) estime, comme le représentant du l~exique, que les
négociations menées au sein de groupes de contact officieux ne doivent pas faire
l'objet d'un rapport. Il ne sert à rien de dire que les délégations n'étaient pas
prêtes à prendre position définitivement. Les "positions définitives" sont prises
par les gouvernements dans une instance officielle et non par les membres de groupes
de contact officieux. On pourrait dire que les négociations n'ont pas abouti à une
solution concertée puisqu'il ne s'agit là que de l'énonciation d'un fait.

24. M. IQ\WAMURA (Japon) fait observer que, si les deuxième et troisième
paragraphe 8 sont supprimées, le lecteur ne saura pas à quoi s'en tenir,
f~rme ou une autre, le résultat des négociatièns devra être indiqué.

phrases du
Sous une

27. Le PRESIDENT fait remarquer que, s'il y a fusion des paragraphes 8 et 9, une
phrase de liaison sera nécessaire.

28. M. DICKSON (Canada) propose un paragraphe unique comprenant, d'abord, l~

première phrase du paragraphe 8 actuel, puis une nouvelle phrase ainsi conçue
"Bien que les négociations n'aient pas encore abouti à une solution concertée, à
la dernière seance du groupe de travail, on a insisté particulièrement sur le fait
que des progrès considérables avaient été faits.", et enfin la deuxième phrase
de l'actuel paragraphe 9.

29. La proposition canadienne est adopté~.

30. Les parap,raphes 8 et 9, tels qu'ils ont été modifiés, sont approuvés.

31. Le PRESIDENT rappelle au Comité que la clause de réserve suivante figurera,
soit dans le rapport du Comité, soit dans les rapports des deux groupes de travail
flLe present rapport rend compte de debats officieux qui ne préjugent pas des
décisions finales des Etats."

32. L'ensemble du projet de rapport du groupe de travail l (A/AC.188/L.22), tel
qu'il a été modifié, est approuvé.

Projet de rapport du groupe de travail II (A/AC.188/L.23)

33. Le PRESIDENT invite le Comite à examiner le projet de rapport paragraphe par
paragraphe.

- 77 -

j

1



Paragraphe l

3)' • M. de GOUTTES (France) propose de remplacer, dans la première phrase du
paragraphe l, les mots llqui ne prêtaient pas à controverse" par les-mots "Cl"ui ne
pos&.ient que des problèmes de caractère juridique".

:"5. Pour H. SItIANI (Kenya), la proposition française est inacceptable car le
paragraphe l doit indiquer le mandat confié au groupe de travail II (voir 25ème
séance, par. 1) et où figurent les mots "ne prêtant pas à controverse".

36. Autant que lI. Simani s'en souvienne, il a aussi été précisé que le groupe de
travail ferait régulièrement rapport au Comité plénier sur l'avancement de ses
travaux.

37. Le PRESIDENT dit que l'impression générale des membres a certainement été que
le eroupe de travail ferait réguli~rement rapport au Comité plénier; mais en fait,
aucune décision n'a été prise sur ce point.

38. t1. MACAULAY (Nigéria), rappelant que le mandat confié au groupe de travail II
mentionne les aspects du projet de convention "ne prêtant pas à controverse ou sur
lesquels le premier groupe de travail serait parvenu à un accord il

, pense que le
texte integral du mandat devrait figurer au paragraphe 1.

39. H. VALDEVIT (Italie) propose de remplacer les mots "qui ne prêtaient pas à
controverse" par les mots "qui, bien que prêtant il controverse, avaient un caractère
technique et juridique ll

•

';0. Le PRESIDENT fait remarquer qu'il s'agit de décider SJ.. la teneur même du
mandat du Groupe doit ou non être reproduite.

41. tl. O~ffiR (Jamahiriya arabe libyenne) préfère le libellé initial de la phrase,
attendu que le groupe de travail l a, lui aussi, étudié des questions de caractère
juridique.

42. M. de GOUTTES (France) suggère, à titre de compromis, d'inserer le mot
"gênérale H après le mot "controverse l

!.

43. De l'avis de M. OMAR (Jamahiriya arabe libyenne) quelques-uns des articles
étudies prêtent sans aucun doute à controverse et, par conséquent, le mot "générale"
n'est guère approprié.

44. Selon M. MACAULAY (Nigeria), le groupe de travail II a été chargé, en fait, de
s'occuper des aspects rédactionnels de la convention envisagée. La meilleure
solution serait d'indiquer simplement le travail que le groupe a accompli.

45. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne) rappelle que les comptes
rendus analytiques) qui résument les débats, n'en reflètent pas nécessairement
toutes les nuances. Le Comité peut sûrement, sans aller trop loin dans l'inter
pretation du mandat du groupe de travail II, insérer le mot "générale" au
paragraphe 1.

".

46. N. rIARIN BOSCH (Mexique) dit que sa délégation peut accepter l'insertion du
mot "générale" au paragraphe l du projet de rapport du groupe de travail II à
condition que ce mot ne figure pas dans le rapport du Comité à l'Assemblée générale.
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47. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objections, il considérera que le Comité
désire remplace:c le membre de phrase "qui ne prêtaient pas à controversel! par les
mots iiqui ne prêtaient pas à controverse générale ou sur lesquels le premier
groupe de travail serait par-venu à un accordl!.

48. Il en est ainsi décidé.

[l

li
Ij

49. l:.1. CH..L\MBERLAIN (Royaume-Uni), se référant aux observations du représentant
du Kenya, ne juge pas indispensable de rappeler que le groupe de travail II devait
faire rapport au Comité plénier, d'autant qu vil est question, au paragraphe Il du
projet de rapport du Comité (A/AC.188/L.21), de comptes rendus faits par les
presidents des deux groupes de travail au Comité, en seance plénière.

50. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objections, il considérera que le Comité
désire maintenir tel quel le reste du paragraphe 1.

51. Il en est ainsi décidé.

52. Le ~aragraphe 1. tel qu'il a été modifié. e3t a~~rouvé.

Paragra~hes 2. 3 et 4

53. Les paragra~hes 2. 3 et 4 sont a~prouvés.

Paragraphes 5 à 34

54. Le PRESIDENT relève que les mots "Il a été décidé il figurant au paragraphe 15
ne rendent pas fidèlement compte du débat auquel a donné lieu le membre de phrase
introductif du paragraphe l de l'article 5; ce libellé devrait être rectifié et
se lire: "Il y a eu une nette tendance à l'effet. il De même, il faudrait modifier
le début des paragraphes 27 et 28 pour dire : ilCompte tenu de la tendance à
élargir ... ". La dernière phrase de ces paragraphes serait alors libellée comme
suit: "il faudrait modifier en conséquence l'article 8".

55. M. de GOUTTES (France) signale, au sujet des paragraphes 27 et 28, que pour
compléter les modifications suggérées par le Président, il conviendrait de remplacer
les mots "il a été décidé de modifier en conséquence ... " par les mots "il faudrait,
le cas échéant, modifier en conséquence ... H

•

56. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objections, il considérera que le Comité
approuve ces modifications.

57. Il en est ainsi décidé.

58. Les ~aragraphes 5 à 34. t~ls qu'ils ont été modifiés, sont ap~rouvés.

59. L'ensemble du ~rojet de ra~port du groupe de travail II (A/AC.188/L.23), tel
qu'il a été modifié. est a~~rouvé.
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ADOPTION DU n.l\J'pORT (point 6 de li ordre du jour)

Pro,iet ue rapport du Comit;) spécial (A/AC.188/L.21)

60. >1. LOUKIANOVICH (République socialiste soviétique de Biélorussie), rapporteur,
prpsentent le rapport du Comité spécial sur sa session de 1978 (A/AC.188/L.21),
dit que ce document contient un exposé descriptif des travaux du Comité. Y seront
incorporés les rapports des Rroupes de travail l et II, tels qu'ils ont été modifiés
et approuvés cl la séance en cours, qui rendent com~te de façon assez detaillee des
délibérations du Comité et de leurs résultats. 011 y fera également figurer toute
recommandation que le Comité adopterait concernant ses travaux futurs, eu égard
aQX discussions qui ont eu lieu.

61. A sa première session, le Comite a décidé de joindre à son rapport les
comptes rendus analytiques de ses seances. La même pratique pourrait être suivie
dans le cas du présent rapport.

62. Le paragraphe 10 du rapport qui concerne la création de deux groupes de travail
et leurs mandats, devra être modifié conformément aux décisions prises au sujet des
rapports des groupes.

63. M. Loukianovich remercie le Secrétariat, le représentant du Secrétaire général
et le Conseiller juridique de leur précieux concours pour l'élaboration du rapport.

64. Le PRESIDENT dit qu/en l'absence d'objection, il considérera que le Comité
désire joindre à son rapport les comptes rendus analytiques de ses seances.

G5. Il en est alnSl décidé.

66. Le comte-;CITTTDI:TG(République fédérale d/Allemagne) dit que sa délégation
souhaite présenter un projet de résolution qui s'inspire de la recommandation adoptée
par le Comité spécial à sa précédente session (A/32/39, par. 14); le texte est
ainsi conçu :

"Le Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre la prise d'otages;

Rappelant les résolutions de llAssemblée générale 31/103, en date du
15 décembre 1976, et 32/1:;8 J en date du 16 décembre 19777

Ayant exa~iné les suggestions et propositions de certains Etats, mais
n'ayant pas été en mesure de s'acquitter pleinement de son mandat dans le
temps imparti,

Conscient de la nécessité de conclure au plus tôt, sous les auspices de
l'Organisation des 11ations Unies, une convention internationale contre la prise
d'otages,

Recorr~ande que llAssemblée générale, à sa trente-troisième session, l'invite
~ poursuivre ses travau..'<: en 1979."

67. M. PETROUK1IIH (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que sa
d61égation n'a pas d'objection à l'endroit du projet de résolution présenté, qui
est confor~le alŒ propositions faites par l'Union soviétique au sein de la Sixième
Cov~mission, Q la trente-deuxième session de liAssemblée générale.
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68. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objectiuns, il considérera que le prùjet
de résolution est adopté par consensus.

69. Il en est ainsi décidé.
ll',

lt
70. Le projet de ranport du Comite spécial (A/AC.188/L.2l) est adopté, sous
réserve des modifications et a~jonctions indiquées.

~s

CLOTURE DE LA SESSION

rail
les

'al
,t.

71. M. de GOUTTES (France) déclare que sa délégation, qui preside le groupe
occidental à la Sixième Commission de l'Assemblée générale, souhaite s'associer
à l'hommage rendu aux membres du Bureau de la session et féliciter toutes les
délégations, notffillment celle de la République fédérale d'Allemagne, qui se sont
efforcées, tout au long de la session, de surmonter les grands obstacles restants
et de progresser tout en évitant les affrontements et les malentendus inutiles.
Grâce à cette attitude positive, le Comité a pu travailler, à la presente session,
dans un climat très favorable. Sur le plan technique, il a obtenu de bons
résultats puisqu'un consensus s'est dégagé sur la plupart des dispositions de neuf
articles du projet de convention. Evidemment, il reste encore un certain nombre de
problèmes importants à résoudre - le preambule, la définition de la prise d'otages
et la portée de la convention - mais les positions des délégations se sont précisées
au cours des débats et un certain nombre de malentendus ont été dissipes. La
délégation française espère que ses amend~ments auront réellement contribue à
clarifier la situation.

72. M. ZVIRBUL (Union des Républiques socialistes soviétiques), donnant lecture
d'une déclaration rédigée par Vme Z. V. Mironova, chef de la délégation de l'URSS,
dit que, dans la mesure où le Comité a décidé de recommander à l'Assemblée génerale
de l'inviter à tenir une nouvelle session, sa délégation souhaite exprimer ses vues
concernant l'avenir des travaux du Comité. A la présente session, grâce à un
travail intensif, les délégations ont réussi à rapprocher leurs points de vùe, mais,
malgré tous les efforts pour parvenir à un compromis acceptable, surtout au sein
du groupe de travail l et lors des négociations officieuses, les résultats souhaités
n'ont pas été obtenus et il reste des questions de principe sur lesquelles l'accord
ne s'est pas fait. Tous les représentants sont désireux de participer à la
rédaction de la future convention; la délegation soviétique tient à souligner que
le succès de leurs efforts dépendra beaucoup de la mesure dans laquelle ils sont
prêts à tenir compte des réalites du monde d'aujourd'hui. Le travail accompli au
sein du Comite a réduit les differences entre systèmes juridiques et quelques
résultats positifs ont été enregistrés, mais il faudrait qùe l'expérience acquise
serve également à résoudre les problèmes politiques plus délicats. En examinant
d'autres aspects de la future convention, le Comité ne doit pas oublier les questions
générales liées à la prise d'otages qui est l'une des manifestations du terrorisme
international. L'Union soviétique s'élève, pour des raisons de principe, contre le
terrorisme qui ~erturbe les activités et contacts diplomatiques, aussi bien que les
réunions et transports internationaux. La position soviétique a éte exposée à
l'Assemblée générale en 1972 par M. Gromyko, ministre des affaires étrangères de
l'URSS, et ces mêmes principes ont guidé la délégation soviétique dans les travaux
du Comité.

Iptée

nvite 1
1 73. Le Comité ferait bien d'essayer d'encourager d'autres Etats à adhérer aux 1
1 conventions qui existent déjà ou à les ratifier, et à s'acquitter scrupuleusement .j des obligations qui en découlent, favorisant ainsi la solution de quelques-uns des , ',;'
1 problèmes fondamentaux. _ 81 1'1

___l----- .u •
mn

zr=lIiiiiiïitE.-lIiIiliiIIiIr J

ise



1

74. A la présente session, le Comité s'est préoccupé de la portée à donner à la
convention et de la question des mouvements de libération nationale. La délégation
sovi~tique s'élève contre les tentatives faites pour affirmer le droit de ces
mouvements de ~rendre des otages, dans la lutte qu'ils mènent en faveur de leurs
causes l~citines, et les représentants des pays non alignés ont réfuté de façon
convaincante les assertions en ce sens. Sur ce point aussi, qui est l'un des
principaux obstacles à l'01aboration de la convention, le Comité a remporté un
certain succès. La délégation soviétique appuie, en tant que base de compromis,
la proposition des pays non alienés de mentionner la question des mouvements de
libération nationale dans la future convention. Elle estime en outre que la
convention devrait contenir des dispositions précises inT.erdisant ~oute tentative
en vue d'impliquer les Etats dans la prise d'otages et obligeant les Etats à
prendre des mesures pour contraindre les délinquants à rendre des comptes. Si les
membres du Cc.nite continuent à travailler ensemble de façon constructive, certains
progrès pourront être réalises dans ce sens, à condition que le Comite aborde dans
une optique tout aussi constructive les dispositions generales de caractère
juridique et politique relatives à la prise d'otages. Il faudrait aussi veiller à
ce que la convention ne puisse pas servir de prétexte pour porter atteinte à
l'intégrité territoriale et à la souveraineté des Etats

75. M. HACAULAY (Nigéria) souhaite, en tant que membre du groupe des pays non
alignés et en sa qualité de représentant du Nigéria, remercier la délégation de la
République fédérale d'Allemagne et tous ceux qui ont déployé d'inlassables efforts
au cours de la présente session. Il est heureux de voir que l'on reconnaît
~ujourd'hui le caractère mondial de la question de la prise d'otages et des
mouvements de libération au lieu de la considerer comme un phénomène propre à
certains pays. Cette nouvelle conception a donné le ton des débats de la présente
session qui, contrairement à ceux de la première session du Comité, ont été marqués
par l'absence de polarisation. Il faut espérer que la troisième session se
déroulera dans un climat aussi favorable, de telle sorte que certains pays n'aient
plus l'impression d'être individuellement visés par la réprobation.

76. Toutes les délégations au Comité font face au même problème : comment bien
faire percevoir leurs idées aux gouvernements - et aussi il la presse qui peut user
de son pouvoir pour induire en erreur l'opinion publique. M. Macaulay exprime
l'espoir que les correspondants de presse qui ont suivi les travaux du Comité se
rendront compte des difficultés auxquelles se heurte ce dernier et comprendront
que c'est en portant simplement les faits à la connaissance des gouvernements qu'on
peut le mieux servir les intérêts je tous les pays.

77. Toutes les questions importantes n'ont certes pas été traitées à la présente
session mais, étant donné le souci de concessions mutuelles .qui a prévalu,
M. ~1acaulay est convaincu qu'il sera possible, à la prochaine session, d'achever
la mise au point d'une convention généralement acceptable et propre à dissiper
définitivement la crainte inspirée par les mouvements de libération nationale.

78. Le comte SCHIRNDING (République fédérale d'Allemagne) dit que, malgré le
remarquable esprit de compromis qui a caractérisé la présente session du Comité,
~e dernier n'a pas été en mesure de s'acquitter de sa tâche; mais il n'y a là
aucune raison de se décourager car il est désormais évident que les problèmes
juridiques que soulève la future convention peuvent être résolus sans trop de
difficulté) encore que le succès du Comité à cet égard dépende essentiellement de
la solution des problèmes politiques mis en jeu. Des progrès ont été réalisés
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concernant la question qui paraissait la plus épineuse de toutes - celle des
rapports entre la future convention et la situation des mouvements de liberation
reconnus comme tels par l'Organisation des NaGions Unies et ses organismes
régionaux - et les divergences de vues se sont atténuées au point que, vraisem
blablement, les questions restant à resoudre pourront être reglees au debut de la
prochaine session si, comme l'a dit le representant de l'Algérie à la séance
precédente, les délégationc ne se départissent pas de la ferveur et de l'esprit de
conciliation dont elles ont fait preuve à la présente session.

79. M. OLSZOI{KA (Pologne) déclare que sa délégation souhaite, elle aussi, souligner
avec une profonde satisfaction l'esprit de conciliation qui a marque les travaux
de la présente session et grâce auquel les délégations ont pu minimiser leurs
divergences de vues sur diverses questions importantes de manière à enregistrer
certains résultats positifs qui permettront au Comité d'aborder sa troisième
session sous de nouveaux et meilleurs auspices.

80. M. Olszowka tient à expliquer la position de sa délégation sur certaines
questions de principe. Pour la Pologne, la prise d'otages fait partie du problème
plus général du terrorisme international et, à ce titre, elle doit être condamnee.
Toutefois, dans bien des cas, la prise d'otages est directement liée à une situation
politique et sociale particulière; on ne saurait donc concevoir de solution
d'ensemble qu'en envisageant le problème également sur le plan politique. La
délégation polonaise estime par ailleurs que rien, dans la future convention, ne
devra porter atteinte au droit inaliénable des peuples de lutter pour se liberer
du colonialisme et de la domination étrangère. Le Comité obtiendra peut-être plus
facilement des résultats en ce qui concerne l'aspect le plus délicat de la
convention, à savoir la portée de cette dernière, s'il adopte une approche qui
a fait ses preuves dans le cas de certains instruments internationaux déjà en
vigueur. A cet égard, M. Olszowka pense notamment au paragraphe 4 de la résolution
3166 (XXVIII) adoptée par l'Assemblée générale le 14 décembre 1973, et au
paragraphe 4 de l'article premier du Protocole additionnel b/ aux Conventions de
Genève de 1949, relatif à la protection des victimes des conflits armés inter
nationaux. La délégation polonaise au Comité a signalé qu'à son sens, l'essentiel
était de parvenir à un accord sur la définition de la prise d'otages et du terme
"otage" lui-même. Dans Url esprit de compromis, elle a accepté une démarche
différente et n'a pas soulevé d'objection lorsque le Comité a commencé par aborder
des questions moins importantes, mais elle tient à souligner que le noeud du
problème réside dans les définitions elles-mêmes.

81. La délégation polonaise est prête à faire tout ce qui est en son pouvoir pour
aider le Comité à poursuivre ses travaux et les mener à bonne fin à la prochaine
seSSlon.

82. Le PRESIDENT prononce la clôture de la seSSlon de 1978 du Comité spécial.

La seance est levée à 17 h 55.

~/ Voir A/32/144, annexe I.
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